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INTRODUCTION 
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La Pharmacopée française d'après la définition du Code de la Santé Publique 
livre V, est un recueil de drogues et de médicaments simples et eomposés. 

Elle comprend une partie règlementaire et une partie renseignements divers. 
Elle est complétée par un Formulaire national. 

La partie règlementaire comporte : 

- des monographies o~ 1 'on trouve décrits, pour chaque produit i~scrit, 
les caractères physico-chimiques, les moyens d'identification, les 
méthodes d'essai et d'analyse, les procédés de préparation, de stérilisa
tion, de conservation, les principales incompatibflités, les règles de 
conditionnement.; 

- la liste des dénominations communes propre à s'implifi'er l'appellation 
des drogues ;la dénomination scientifique étant souvent trop longue 
et compliquée pour une utilisation courante ; 

des tableaux de posologie maximale et usuelle chez l'adulte et l'enfant. 

La partie rense·ignements divers renferme différentes indications utiles 
au pharmacien d'officine pour la préparation et la délivrance de médicaments. 

L'article R 5001 donne une définition juridique de cet ouvrage propre à 

renseigner 1 'homme de loi sur ce que doit contenir la Pharmacopée. L'article R 5006 

parle du Formulaire national et de son obligation de le posséder comme la Pharma
copée. 

Le Codex occupe une place importante dans 1 'exercice de 1 'Art pharmaceutique. 
Cet ouvrage est devenu - "une norme pharmaceutique rendue obligatoire, destinée 
à assurer l'uniformité de nature, de qualité, de composition et de concentration 
des médicaments".* 

Souhaitant mieu~ connaître ce recueil, un peu règlementaire à l'heure 
actuelle, nous nous sommes intéressé à son évolution à travers les âges. 

* Professeur MOREAU - Table Ronde organ1see par 1 'Association pour le contrôle de 
qualité du médicament sur la Pharmacopée française (1982). 
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Dans u~e première partie, nous aborderons l 1 histoire du Codex depuis l•ori
gine des premiers Formulaires jusqu•à la loi Germinal An XI. 

Dans une deuxième partie, nous étudierons sommairement les dix Pharmacopées 
françaises en soulignant tout particulièrement les points susceptibles d1 intéresser 
l 1 0fficinal. 



PREMIERE PARTIE : HISTOIRE DU CODEX 
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1 - PERIODE PREHISTORIQUE "LA PHARMACOPEE ORALE" 

Il nous est difficile de connaître cette période par le fait même qu•il ne 
nous reste pas d1 écrit, mais nous pouvons par analogie en observant la vie 
des peuplades primitives d1 AFRIQUE, d1ASIE, d1 AUSTRALIE, extrapoler sur l•ori

gine de la pharmacie. 

En effet, chaque communauté humaine, chaque tribu possède un devin, un 
sorcier ou un guérisseur. Ils sont là au même titre que le médecin et le 
pharmacien : ils se doivent de soulager les maux de leurs semblables. 

La nature est féconde en bienfaits et 11 homme, étant observateur avant 
tout, a, de ce fait étudié le comportement des animaux à 1 •égard de leur 
propre maladie, expérimenté les drogues et les plantes douées de propriétés 
curatives contre la maladie (exemple : la Centella Asiatica ou Herbe aux 
Tigres ;cette plante est douée de propriétés cicatrisantes et les tigres 
blessés allaient se rouler dans ces herbes pour panser leurs plaies). 
L1 homme primitif afin de garder le secret de sa recette et le prestige auprès 
de sa tribu, va souvent cueillir lui-même le mélange thérapeutique dans un 
lieu privilégié connu de lui seul. 
Son expérience dans ce domaine s•est faite d•une manière empirique et s•est 
transmise oralement. 
Ce savoir est à 1 •origine des premiers formulaires ou Codex de la Santé qui 
seront, plus tard transcrits sur tablettes par les civilisations antiques. 
Nous voyons que la transmission orale des connaissances médicales est fragile 
par le fait même de 1 •existence de remèdes secrets qui ne sont divulgués 
qu•aux seuls initiés et de 1 •imprécision de 1 •enseignement ••bouche-oreille" 
qui demande une mémoire sans défaillance. 

De nos jours, les pharmacologues conscients de ce problème et ne voulant 
pas perdre 1•acquis médical des tribus primitives tentent de percer les _der
niers secrets de la "Pharmacopée orale". 
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En effet, la disparition d'un vieillard dans une communauté primitive 

engendre la perte de connaissances médicales à tout jamais. 

II - PERIODE HISTORIQUE 

II - 1. NAISSANCE DE LA PHAR1'1ACOPEE ECRITE 

Il serait intéressant pour satisfaire notre esprit cartésien de trouver 
le premier document rappelant 1 'ébauche d'une Pharmacopée et d'affirmer que 
celui-ci est de toute évidence le point de départ de notre CODEX. 

En réalité, il en est tout autrement, car le fait même de remonter le 
cours de l'histoire augmente d'un côté la difficulté de découvrir des documents 
en bon état, lisibles, déchiffrables et d'un autre côté la difficulté de 
dater avec précision le premier formulaire pharmaceutique. 

II - 1.1. Les grands Empires 

II- 1.1.1. La CHINE 

La CHINE avec le PEN TSPAO KING tra.ité de phytothérapie, entre autre, 
qui décrivit toutes les plantes énergétiques~ semble détenir le palme de 
l'ancienneté. 

L'Empereur Rouge CHENN NONG qui en est l'auteur mourut en 2967 avant 
notre ère. Il est considéré comme le premier expérimentateur des préparations 
médicinales à base d'herbes. 

1. 
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Le livre des plantes, le PEN TSRAO, contient 365 préparations dont la 
majorité sont à base végétale, 40 contiennent des matières d•origine animale 
(comme la corne de cerf) et 11 contiennent des matières minérales tel le 

gypse. 

Bien plus tard, au XVIè siècle, le célèbre médecin chinois, pharmacologue 
LI-CHE-TCHEN (1518-1593) publia le PEN TSAO KING MOU, volumineux ouvrage de 
plus de 1 800 formules thérapeutiques à base de plantes (1 871 substances). 

A titre indicatif et pour montrer que la médecine chinoise était élaborée 
et que la prévention médicale était de rigueur au IV siècle avant J. CHRIST, 
un texte classique chinois le SHAN HAT CHING (Traité des Monts et des Mers) 
proposait 91 plantes et méthodes dans le but, non de guérir des maladies, 
mais d1 en prévenir 1 •apparition. 

Les Chinois appliquaient, en particulier, la médecine dite des signatures. 
La médecine moderne est redevable aux Chinois de nombre de plantes et de 
remèdes, parmi lesquels la rhubarbe, le camphre, 1 •éphèdra, la badiane, le 
ginseng et enfin le thé de CHINE ( 19). 

II- 1.1.2. La MESOPOTAMIE 

L1 époque SU~1ERO-AKADDIENNE (2 300 ans avant J.C.), les civilisations 
AMORRITES (2 000 ans avant J.C.) et ASSYRIENNES (1 500 ans avant J.C.) sont 
riches en documents écrits qui retracent la vie de 1 •époque et renseignent 
abondamment sur les us et coutumes de ces royaumes. Rappelons la découverte 
du Code d • HAMMOURABI (HAMMOURABI est 1 e si xi ème roi $érn_ite _(j_e_B~B_Y~_ONE). 
Des stèles cylindriques en diorite écrites en caractères cunéiformes ont 
été mises à jour à SUSE,ville antique à 1 •Est du Tigre. 

A 1 •heure actuelle, les documents les plus anciens rappelant 1•existence 
d•une Pharmacopée ont été découverts à NIPPOUR ville au sud de BABYLONE en 
MESOPOTAMIE. Des dizaines de milliers de tablettes cunéiformes ont été 
exhumées en plusieurs points du site (date de ces tablettes : 2 100 ans avant 

. J. c.). 
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Il est traité de trois règnes : le règne végétal (à peu près 250 plantes), 

le règne minéral (emploi du soufre) et le règne animal. 
La Pharmacopée suméro-akaddienne mentionne des préparations 

La civilisation babylonnienne étant essentiellement religieuse, les 
rites magiques accroissent l'efficacité des médicaments et 1 'administration 
des remèdes est toujours suivie d'incantation à la divinité. 

II- 1.1.3. L'EGYPTE 

Notons à titre de curiosité que le mot pharmacie est originaire 
d'EGYPTE : PH-AR-MAKI "qtM.. p!t.oc.wr.e. .ta .oéc.Wl.Ué". 

Nous connaissons huit ouvrages sur papyrus, en particulier le papyrus 
EBERS 1580 avant J.C. 
Les documents traitent de plus de 500 substances empruntées aux trois règnes. 
Les Egyptiens emploient les onguent, les cataplasmes, les pilules, les suppo
sitoires comme le mentionne BOUVET dans son ouvrage : "Hi.o~o~e. de. .ta Phan
mac..ie. e.n. FRANCE" ( 3 ) . 

Nous savons que la médecine égyptienne était très élaborée et que chaque 
maladie était traitée par son médecin approprié ou spécialiste. 

II- 1.1.4. L'INDE 

Le but principal de la médecine de l'INDE ancienne était de prolonger la 
vie humaine. Les remèdes étaient essentiellement d'origine végétale, et ]es 
plantes médicinales faisaient l'objet d'une culture règlementée et organisée 
d'après les ordonnances du roi bouddhique AÇOKA (IIIè siècle avant J.C.) 

La philosophie de l'INDE ancienne reconnaissait dans la nature un flux 
évolutif. Le formulaire RTGUEVA (2è. millénaire avant J.C.) contient cet 
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éloge sacré des plantes médicinales. L1 EUROPE doit à 1•INDE un grand nombre 
d1 épices et de produits médicaux irremplaçables: carvi, poivre, cardamone, 
gingembre, clou de girofle, muscade et macis, bois de santal, résine de 
benjoin, chanvre, huile de ricin, huile de sésame, aloès, canne à sucre ... 

( 33). 

II - 1.1.5. Les Perses 

Ils ont subi l 1 influence indienne qui mentionnait que toutes les plantes 
avaient des vertus curatives à 1 •égard des maladies. 
Il y a toujours dans ces civilisations une corrélation entre la science et 
la divinité. 

II - 1.1.6. Les Grecs 

Les grecs ont profondément influencé notre civilisation du point de 
vue culturel et leur langue nous a permis d1 élaborer la nôtre. 
La médecine y était pratiquée avec talent. 

ASCLEPIOS, fils d 1 APOLLON, dieu de la médecine chez les Grecs donna 
naissance aux ASCLEPIADES : famille de médecins grecs dont HIPPOCRATE est 
le membre le plus célèbre. 
Les ASCLEPIADES étaient des prêtres médecins. 

Le médecin grec le plus illustre est sans conteste HIPPOCRATE né en 
460 avant J.C. dans 1 •r1e de COS. Il est le père de la médecine et de l 1 éthique 
médicale (Serment d1 HIPPOCRATE). Comme le disent FABRE et DILLEMANN dans 
"HJA:toJ.Ae. de. .ta Phcvunaue." (20) : 

".te..o oe.uvJr..e..o d'un c.e.Jr..:tcU_n n.ombJr..e. de. c.e..o méde.cJ..M - (les disciples d1 HIPPOCRATE 
et ses élèves) - on.:t é:té c.on.oe.Jr..vée..o e.:t pJr..é.oe.n.:te.n.:t un gJr..an.d in.:téJr..ê:t ~oUJr.. .t'hL5-

:toJ.Ae. de. .ta phMmacJ..e.. 

Le..o dive.Jr...o t.Jr..ai:té.o médic.aux at:tJr.J.bué.o à HIPPOCRATE lui-même. 6on.:t c.onn.cû;ttz.e_ .te..o 

Jr..e.mède..o qu'il Jr..e.c.omman.dai:t c.omme. .tu n.ombJr..e.u.o u p.tan.:tu e.-t .tu quuquu pJr..oduit.o 
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A cette époque, le pharmacien tel que nous le connaissons aujourd'hui 
n'existait pas et nous parlons, à juste titre de ~1édectn-Préparateur. 

Plus tard, nous le verrons, les Arabes vont individualiser la pharmacie 
et créer ce nouvel Art qui est la PHARMACIE (les Sciences Pharmaceutiques). 

Citons parmi les grecs DIOSCORIDE surnommé PEDANIUS par les Latins 
(1er siècle avant J.C.). Il écrivit un grand traité sur la matière médicale 
ou la pharmacognosie traduit au XVè siècle en Latin : METERTA MEVTCA. 

Bien sûr le célèbre GALIEN, en grec KLAUDIOS GALENOS; médecin grec, il est 
né à PERGAME en ASIE MINEURE vers 131 après J.C. 
C'est un personnage étonnant qu'honorent particulièrement les pharmaciens. 
Fait important, il préparait lui-même ses médicaments et a donné son nom à 

la pharmacie galénique qui consiste à mettre en forme les médicaments et 
à leur permettre une administration plus aisée et une action plus efficace. 
GALIEN régna sur la médecine jusqu'au XVIIè siècle mais sa doctrine reposant 
sur l'existence de quatre humeurs n'a aucune valeur (sang- bile- atrabile 
humeur sécrétée par les capsules surrénales - pituite : mucosité des fosses 
nasales ou bronches). 

DIOGENE LAERCE (Diogenês Laertios) écrivain grec (lè moitié du IIIè 
siècle après J.C.) employa pour la première fois le terme de PHARMACOPEE 
pour désigner un ouvrage sur les médicaments 

PHARMACOPEE en g~eQ : PHARMAKOPOTA 
De PHARMAKON : Remède 
et POIEIN : Faine 

ORIBASE (PERGAME, MYSIE 325- BYZANCE 403), médecin grec. Il fut l'auteur 
d'une encyclopédie des connaissances médicales du temps (Cotieetanea ~ 
meCÜQae). 
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II- 1.1.7. Les Romains 

Comme le disent FABRE et DILLH1ANN (20) au début de 11 Empire Romain 
la profession médicale n•était pas très en honneur à ROME. 
En effet, les Romains étaient des guerriers et des conquérants et ils cher
chaient des médecins pour soigner et accompagner leurs armées. 
Pour remédier à cette carence, CESAR avait attiré des médecins étrangers 
surtout des Grecs, en leur promettant la qualité de citoyen romain. 
Ce fut le cas, entre autre, de DIOSCORIDE, chirurgien des armées de NERON. 

Parmi les Latins les plus célèbres, mentionnons CELSE : AULUS CORNELIUS 
CELSUS- 64 avant J.C. - 14 après J.C., médecin (non médecin pour BOUVET) ( 3) 
et érudit du temps.d 1 AUGUSTE. Il écrivit un ouvrage qui traite de la médecine 
ancienne et de la médecine de son temps : DE ARTE MEVICA dont les livres 
V et VI constituent une véritable Pharmacopée. 

Notons que le mot 11 CODEX 11 donné aux anciennes Pharmacopées fut le nom 
attribué par les anciens Romains aux tablettes de bois enduites de cire uti
lisées pour écrire et reliées comme un livre. 

PLINE 11 Ancien, naturaliste et écrivain latin (Côme 23 après J.C.et 
Stabies 79) est l 1 auteur d•une Histoire Naturelle en trente sept livres. 
Nous trouvons dans cette immense compilation des passages relatifs à 1 •énumé
ration des produits utilisés pour la préparàtion des médicaments. 

CASSIODORE FLAVIUS MAGNUS AURELIUS- CASSIODORUS SENATOR, homme poli
tique et écrivain romain du Vè siècle de notre ère va jouer un grand rôle 
comme conservateur et protecteur des ouvrages de la médecine de son temps. 
c•est lui qui fut le véritable transcripteur de 1 •Antiquité et c•est lui qui 
permit au haut MOYEN-AGE de conserver ce savoir à la merci des envahisseurs 
et des barbares. En effet, il a su rassembler et préserver dans sa bibliothèque 
des documents de première importance et les moines, sous sa responsabilité 
souvent, vont recopier et traduire de nombreux manuscrits. Retiré dans son 
monastère du VIVIERS, il conseillait à ses moines copistes d1 apprendre le nom 
de chaque plante, de les distinguer et de mélanger avec soin les différentes 
espèces de drogues. Grâce à CASSIODORE, ce romain de la fin de l 1 Empire, les 
moines ont pu conserver dans leur bibliothèque ces prec1eux documents qui nous 
parlent des médecines d1 HIPPOCRATE - de GALIEN - de CAELIUS AURELIANUS - de 
DIOSCORIDE ... 
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II - 1.2. La GAULE 

Nous connaissons la vie de nos ancêtres les Gaulois grâce à l'invasion 
et à l'occupation romaine et sans le concours de 1 'envahisseur, les us et 
coutumes de ce peuple seraient oubliées. 
En effet, les Gaulois ne connaissaient pas l'écriture. Les récits de 1 'occupant 
ne manquent pas sur ce peuple fier et combattif, mais peu de renseignements 
nous sont parvenus sur 1 'utilisation des plantes et des drogues. 
Les thérapeutiques, les remèdes employés par ces tribus se sont évanouis dans 
le temps. Nous savons qu'ils affectionnaient le gui (remède souverain employé 

contre l'hypertension, 1 'artériosclérose et les migraines ... ) et les Bardes, 
les Ovates et les Druides, prêtre-médecins confectionnaient les PANACEES 
( 3 ). Ils utilisaient avec dextérité les poisons de guerre et de chasse, dont 
ils connaissaient les antidotes. Ils paralysaient les armées romaines avec leurs 
flèches empoisonnées qui provoquaient des dysenteries catastrophiques dans les 
rangs des mercenaires. Ils savaient avec soin, sélectionner les plantes médici
nales de la forêt, mais les traductions souvent imprécises des Latins n'ont 
pu donner lieu à des déterminations précises et certaines appellations de 
plantes nous sont totalement inconnues. 

II - 1.3. Les couvents 

Comme nous venons de le voir précédemment, les moines sous les conseils 
de quelques érudits, en particulier CASSIODORE, recueillent des documents et 
les recopient sur leurs manuscrits. Grâce à ce travail, à cette patience, à 

cette recherche assidue, ils sont arrivés à rassembler des connaissances 
celtes - germaniques - grecques - romaines et arabes. 

L'EUROPE de la fin de 1 'Empire Romain vivait dans une instabilité totale 
et la paix romaine était bafouée. Les joyaux de civilisation étaient par 
vague démolis par des hordes de barbares venues du Nord et de l'Est. Il fallait 
donc à tout prix, préserver l'acquis intellectuel et le plus sûr endroit, était 
le Monastère. 
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Très vite on assiste à un engouement et chaque prieuré possède sa 
bibliothèque d'ouvrages antiques et sous les conseils de CASSIODORE son 
jardin où l'on cultive avec soin quelques plantes médicinales. Dès cette 
époque, nous voyons apparaître l'embryon de nos formulaires sur les parchemins 
des moines copistes et par voie de conséquence la pharmacie et ses remèdes 
répert6riés dans ''l'ARMORIUM PIGMENTARIUM" ou Armoire aux Epices gardée par 
un moine-pharmacien dont le moine-médecin possède la clef. Forts de l'expérience 
des Anciens et de leur organisation, les gens venaient alors se faire soigner 
par les moines dans les couvents. 
Parfois, c~ux-ci, animés du zèle de la charité ou de faire gagner de 1 'argent 
à leur communauté, outrepassaient leur droit et exerçaient la médecine en 
dehors des monastères, ce qui provoquait des querelles, à juste titre, avec 
les médecins laïcs. 
Les autorités cléricales se virent dans l'obligation d'y mettre le holà et 
d'interdire le métier d'apothicaire et l'exercice.de la médecine par les moines 
en dehors des monastères. 

II - 1.4. Influence des Arabes sur. l'Histoire de la 

Pharmacie et leurs Pharmacopées 

Les Arabes ont joué un grand rôle dans l'élaboration de la pharmacie et 
dans la distinction de celle-ci avec la médecine proprement dite. Ce sont les 
véritables créateurs de la pharmacie. 

Dès 754 une officine est créée à BAGDAD par le Calife ALIMANZUR ( 3 ). 

Tout d'abord, ils ont su, au cours de leurs conquêtes, de leurs péré
grinations religieuses, compiler les connaissances antérieures des peuples 
qu'ils dominaient. Ils ont avec minutie glané, rassemblé les richesses médi
cales des Perses, des Indous, des Assyriens, des Juifs. 
Ils ont traduit les auteurs grecs en Arabes. De plus, grâce à leur génie 
propre, ils ont amélioré et fécondé ces découvertes et ont apporté à 1 'Art 
pharmaceutique naissant leur oeuvre personnelle. 
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Ils nous ont laissé,.de ce fait, de nombreux ouvrages dont nous cite
rons quelques uns et leurs auteurs. Ces ouvrages font office de Pharmacopée 
et ils influencerontles apothicaires jusqu'au XIVè siècle. 

Le GRABAVIN (850) de MESUE l'Ancien,médecin arabe~ véritable Codex, 
servit de base pendant longtemps à 1 'élaboration des pharmacopées. 

Le troisième livre de 1 'ouvrage intitulé MANSOURY de RHAZES le Persan 
(1ère moitié du Xè siècle) traite des médicaments. Cet ouvrage donne une 
liste des plantes médicamenteuses. Il enseigne 1 'art de préparer les extraits 
végétaux. 

Le CANON de la Médecine et le POEME de la Médecine d'AVICENNE (980 -
1037) princedes médecins arabes : ~ traite de matière médicale et parle de 
nombreux médicaments. nouveaux. 

Par les oeuvres de COHEN EL ATTAR (XIIIè siècle), nous apprenons que 

".la phcvunac.ie. e..o.t .la plu.o noble. de..o ~c.ie.nc.e..o a)Ytè~ .la mê.de.c.ine.". 

Dans son manuel de 1 'Officine, il indique au pharmacien comment reconnaître 
conserver les plantes~ comment confectionner les médicaments et les préparer. 
Fait curieux, il énumère les qualités que doit avoir un apothicaire pour 
pratiquer l'art pharmaceutique: 

"i.e. phcvunac.ie.n doli ilie. honnê.te., veJL.tue.ux cJr..cU.gnan.t V-i.e.u d' abOJLd .ie..o ·hommM 

e.n~ulie." 

BOUVET (3 ) nous dit que COHEN EL ATTAR ; 

"c.o~UUe. de. ôa.i!Le. paye.Jt fe. p!U.x jM.te. aux ge.~ wé~, d' avoi.JL de..o ê.gcvr.~ 

poWt f.e..o a.u;tJr.e..o e..t de.. donneA f.e..o JLe.mèdM gJLa.tulie.me.n.t aux pauvJLe..o". 

Enfin, les Arabes nous ont fait connaître de nouvelles drogues végétales 
(entre autre : l'anis, le benjoin, le camphre~ .. ), de nouveaux produits chi
miques (1 'alcool grâce à 1 'utilisation de 1 'alambic, 1 'acide sulfurique, la 
potasse, l'acide acétique), de nouvelles matières animales (ambre g~is, 

civette, le musc ... ). Ils ont mis en honneu~ le sucre par son extraction de la 
canne à sucre et peu utilisé jusqu'alors à côté du miel. Ils ont pu, de ce fait, 
élaborer des formes pharmaceutiques nouv~lles comme les sirops, les loochs, 
les juleps, les conserves. 
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Somme toute, ils ont apporté à la pharmacie son caractère propre, son 
individualité et fait de celle-ci un véritable ART. 

II - 2. NAISSANCE DES PREMIERES PHARMACOPEES EN FRANCE 

II - 2.1. Le Moyen-Age 

Nous venons de voir le rôle considérable de l'Antiquité, des Arabes, 
des moines copistes au niveau de l'élaboration de l'Art Médical et Pharmaceu
tique. 

Les deux professions médecin et pharmacien sont encore mal définies et 
nous parlons souvent de médecin-préparateur. C'est vers les XIIè siècle, en 
FRANCE, que nous voyons se distinguer la médecine et la pharmacie. 

BOUVET ( 3) parle des "PIGMENTARIUS" ou marchands d'épices dans l'ordre 
pharmaceutique ou épicier-apothicaires que l'on voit apparaître au début du 
XIè siècle. 
D'un autre côté les livres se rapportant à la pharmacie proprement dite sont 
inexistants et traitent à la fois de médecine et de pharmacie. 

Mais, bientôt du fait des connaissances accumulées par 1 'histoire, nous 
voyons progressivement médecine et pharmacie se séparer comme le mentionnent 
FABRE et DILLEMANN (20) 

"bu:eUe.du.eUement au..J.J.6J., un .6 eu.f. homme ne !)ut pfu-6 c.apabf.e. d' aMJ.mileA 

c.onvenabf.ement .tou.tu fu c.onnM.ô.ôanc.u nêc.u.ôa..Utu à f.' exeJtuc.e de f.' aJt:t de 

guêJU!t dan-6 Mn el1.6emb.f.e, .tant 6Wte.n.t J.mpoft.tan.t-6 .f.e-6 pnogJtè-6 du deux fuupf.u. 

A c.e.t éga!td f.'J.n!)f.uenc.e a!tabe !)ut dêc.J.-ôJ.ve. E.f..f.e développa et peA!)ec..tJ.onna à 

un .te.f. point fa phcvurrac.J.e, qu' eUe. en ne.nda J.mpoM..tbf. e f.' ex enuc.e aù mêdec.J.n 

quJ. 6u.t c.ontJtaJ.n.t de nec.onnai.t!te Mn au.tonom..te •.. "" •.. ma!taf.emen.t, ent)j_n, .fe 

médeun, de p.f.U-6 en p.f.U-6 pênê.t!tê de .6a J.Juenc.e, dêf.M.ô-6a vof.ont..te.M fa pnêpa

Jr..ation du nemèdu qu'li jugeaU une .tâc.he J.nt)ê!r..J.e.Wte". 
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A propos des médecins qui délaissent volontiers la préparation des 

remèdes, LEMERY rétorque 

"A c..efte. oc..c..ctô-i.on, il me. .oe.mbfe. qu'on ne. 1.> ç.awr.o.U a~.>.o e.z bfâmeJt fa vanliê. 

de. c..eJttaJ.ne..o Fac.uUe.z de. Me.de.cJ.ne., qui b1e.n foin d' e.xc.lie.JL fe.u.Jr.l.l E.tud.<.an.:U 

à 1.> 'e.xe.JLc.eJt dan~.> fa PhcvunacJ.e. e.t dan~.> fa ChJ.Juur.g1e., poul!. .o e. Jr.e.ndll.e. habile..o, 

fe.wr. ~te.6u.o e.nt le. Bonnet de. Voc.te.wr. pal!. fa .o e.ufe. Jr.a..lé on qu'ill ont br.avaJ.ilê. 

de. fe.wr..o ma1n~.> dan~.> c.e..o Aw, c.omme. .o.<. c.e..o e.xeJtcJ.c..e..o .o.<. nê.c.e..o.oa1Jr.e..o powr. fa 

peJt6e.c..tion de. fa Me.de.cJ.ne., ê.:toJ..e.nt J..nd.<.gne..o d'un Me.de.cJ.n. A c..e. c.omp:te. .oJ.. 
HIPPOCRATE e.t be.auc.oup d' aubr.e..o Mede.c.ùt.o ilfu..obr.e..o de. f' Antiquliê. Jr.e.ve.noJ..e.nt, 

c.e..o Me..o.o.<.e.uM ne. voudll.oJ..e.nt pal.> fu adme.tbr.e. dan~.> fe.wr..o SocJ.e.te.z, c.M ill ne. 

6a...UaJ..e.nt auc.un de..ohonne.wr. d' ope.JLVt e.ux-même..o e.n PhcvunacJ.e. e.t e.n ChJ..Jr.ug1e." 

(25). 

A partir de cette époque, aux environs du XIIè siècle, le besoin se 
fit sentir pour les apothicaires de posséder dans leur officine des recueils 
des guides, des formulaires, leur permettant d'exercer leur art en toute 
quiétude et de retrouver les remèdes et les préparations ordonnés par les 
médecins. 

A cet effet, deux villes ont joué un grand rôle dans l'élaboration des 
premiers formulaires. 
SALERNE, ville italienne au sud de NAPLES où la médecine et ses écoles fleu
riront au XIIè siècle. 
MONTPELLIER, ville du midi de la FRANCE, ayant au r1oyen-Age, une exceptionnelle 
importance, à tout niveau, du fait même de sa situation, de son commerce, de 
ses statuts et de sa tolérance religieuse : Juifs,Arabes, Latins échangeront 
leurs connaissances au profit de la médecine et de la pharmacie. 

Nous citerons pour mémoire quelques livres à la disposition des apothi
caires à l'époque: 

- l'ANTIVOTAIRE de NICOLAS de S.A.LERNE (1160) ; traité très célèbre sans 
cesse retouché et dont le formulaire le plus ancien est perdu. 
Nous connaissons,à présent, des manuscrits du XIIè et XIIIè siècle. 
Cet ouvrage, fort apprécié des apothicaires, nous parle.des drogues, 
de leur utilisation, de la formule détaillée de quelques médicaments. 
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L'ANTTDOTAIRE de NICOLAS corrigé par les "MCLLô:tJz.eo du meo.:Uvr.!' devint 
bientôt un livre officiel pour la Faculté de Médecine de PARIS (vers 
1270) et JEAN LE BON par. lettres patentes (1353) imposa aux apothicaires 

de PARIS de le posséder et de s'y référer lors des prescriptions médica
l es ( 16) ; 

- le "LIVRE DES SIMPLES MEDECINES" ou CIRCA INSTANS de Mathieu PLATEARIUS, 

médecin qui exerçait à SALERNE entre 1130 et 1160 eut un grand succès 
à 1 'époque. Il y est traité de matière médicale, de thérapeutique et 

de falsification des drogues; 

- le POEME de Gilles de CORBEIL (1140-1224) nous parle des vertus des médi
caments composés ; 

L'Arlésien Bernard le Provençal qui après avoir étudié la médecine à 

SALERNE et à MONTPELLIER écrivit un Traité sur la Ma.:Uè!r..e. Mê.cüc.al.e.. 

Il est dit que les ESPECIADORS de MONTPELLIER ou épicier-apothicaires 

font serment de fournir de bonnes drogues et de les vendre à juste prix, 

de se conformer aux prescriptions prescrites et écrites dans 1 'ANTIDOTAIRE. 

Bien d'autres ouvrages sont élaborés par les écoles de pharmacie de 1 'époque 

à la demande des médecins et des apothicaires. Ces ouvrages ont un caractère 
local, mais apportent à la pharmacie sa crédibilité et sa raison d'être. 

Ils permettent une reproductibilité de la prescription médicale. 

D'autre part, les moyens de communication et de conservation n'étant pas ce 
qu'ils sont aujourd'hui, i1 fallait utiliser, avant tout les drogues, les 

plantes que la nature mettait à la disposition immédiate de 1 'homme. 

Tous ces ouvrages, livres de chevet des apothicaires de l'époque, rassem

blaient les connaissances glanées auprès de l'Antiquité, auprès de la pharmacie 
arabe et les connaissances récentes des écoles de médecine du Moyen-Age. 
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II - 2.2. Fin du Moyen-Age - La Renaissance 

A cette époque, les premières Pharmacopées, les premiers formulaires sont 
élaborés et sont entre les mains des apothicaires qui les utilisent pour exercer 

1 eur Art. 
Grâce à ce travail de compilation, la Pharmacie va s'organiser et après une 

période difficile, celle des grandes épidémies, va s'enrichir de nouvelles 

découvertes. 

Nous avons vu, précédemment, qu'aux environs du XIIè siècle, la pharmacie 

s'individualise du fait même des progrès accomplis et des connaissances accumu
lées par la médecine. Cette cission entre les deux Sciences se faisant, au 
début, d'une manière partielle, ponctuelle et locale, se développe dans la 

FRANCE Provençale bien organisée. Le Midi est sous la domination de Seigneurs 

tolérants et avides de connaissances nouvelles. 

Cette dualité médecine-pharmacie va amener une réglementation au niveau de 
la profession d'apothicaire et le fameux serment des apothicaires. 

Le corporatisme est de rigueur dans une profession à risque comme le mentionne 

BOUSSEL et BONNEMAIN ( 2 ) : 

"lu apo.thLc.aJAu -v e.n.de.uM de. p!tod~ pouvan..t UJr.e. n.lL-Loiblu , .o e. .tJtouvaie.n..t 

c.ta.o.o é..o ave.c. lu MUT..!l.wr.J..e.M, gcvr.an.U de. la .o ÛJte..té. du logi-6 e..t tu 

bcvr.bie.M-.ooign.e.Wl.l.l pcvr.mi tu ~métie.M de. dan.ge.tr_" " 

De ce fait, des villes comme MARSEILLE, AVIGNON, MONTPELLIER, ARLES, 

possèdent leurs propres statuts au sujet de 1 'exercice de la pharmacie et 

fournissent la preuve d'une association d'apothicaire. 

Mais, des années difficiles vont survenir au XIVè siècle et la médecine 

va se trouver désemparée face à des évènements dramatiques. En effet,nous 
rentrons dans des années de guerre difficiles (début de la guerre de cent ans). 

Nous observons ça et là des famines et surtout l'apparition de maladies nouvelles, 

inconnues,contre lesquelles la science médicale de 1 'époque est total~ment impuis- 1 

sante. Nous voulons parler évidemment, de la peste d'ORIENT; la Peste Noire amenée 

par les Croisés et les Navigateurs et qui va faire des ravages considérables. 
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Des v·illes perdent, en quelques mois, la moitié de leur population et cette 

hécatombe de vie humaine désorganise complètement la société urbaine. 
C'est un véritable vent de panique dans toute l'EUROPE. Les médecins sont en 
face de cette maladie "inu:Ul.e et hon:teMe" (dixit Guy de CHAULIAC) ineffi
caces pour la simple raison qu'ils en ignorent la cause. 
Les pharmaciens se bornent à fournir des parfums aromatiques susceptibles d'éloi

gner la peste des bien-portants et de nombreuses recettes de pilules antidotes 

fleurissent pour se préserver de 1 'épidémie. 
Le charlatanisme prend le pas devant cette médecine démunie. 

La vente de remèdes secrets et miraculeux va bon train et les pauvres gens se 
jettent sur ces potions en espérant t~ouver leur salut. 
JEAN LE BON, comme nous l'avons mentionné précédemment, en 1353, se voit dans 
l'obligation d'imposer par lettres patentes des règlements pour les apothicaires: 

- inspection des boutiques d'apothicaires deux fois 1 'an ; 

-obligation de posséder un formulaire ; 
-obligation d'indiquer sur les drogues de longue conservation, l'an et 

1 e mois de confection. 

Dieu merci, tous les malheurs de la peste vont s'amenuiser et la terrible 

maladie va disparaître. 
La médecine et la pharmacie vont sortir dépréciées de cette catastrophe malgré 

les ouvrages à leur disposition qui traitent des drogues et des médecines de 

différentes civilisations. Mais 1 'homme oublie vite les coups du destin qui 
paralysent son évolution et son bien-être et c'est ce qui fait sa force. 

Une énergie nouvelle va naître dans les coeurs et les esprits des hommes acca
blés : le Moyen-Age va laisser place à la Renaissance et l'on va retrouver le 
goût de vivre. 

A cette époque, l'intrépidité de la navigation va permettre la découverte de 

nouvelles provinces· et de nouveaux continents (en 1492 Christophe COLOMB aborde 
les Iles Antillaises). A côté des navigateurs, les savants et les scientifiques 
sont là avides d'augmenter leur savoir sur le monde qu'ils habitent. De ce fait, 

la pharmacie va s'enrichir par 1 'apport de nouvelles drogues. 
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Les botanistes vont découvrir les richesses végétales amé~icaines 
(la Cardamone, le Bois de Gayac, la Racine de Jalap, la Salsepareille, la 

Vanille, le Quinquina, la Racine d'Ipecacuanha). 

L'ASIE apportera aux Pharmacopées de 1 'époque la Muscade, la Cannell~, 

le Clou de Girofle; la Gomme Gutte ... 
D'un autre côté l'utilisation de 1 •or (Au),du mercure (Hg) et des pierres pré

cieuses sera a 1a mode et PARACELSE (1493-15~1), étrange personnage, va induire 

dans les esprits,l'élaboration de la médecine chimique :il cherche a isoler 

1 a "vvr.:tu paJt.:Uc.uLi.ène. quA. e.xvr.c.vr.a wte. ac.tiovt bé.vté.6ique. .6Wl. la malacüe. à 

c.omba.:U!te.''. 

II - 2.3. De la fin de la Renaissance à la Révolution 

Française 

La pharmacie pendant cette période va continuer a bénéficier de cet apport 

de richesses glané par les navigateurs, les explorat~urs sur tous les continents. 
Nous voyons que la Science Pharmaceutique en est a ses balbutiements face a 
tout un nouvel arsenal de drogues, de plantes exotiques. 

D'un autre côté, la Science avec le 11 Siècle des Lumières 11 va progresser 

d'une manière spectaculaire. 

L'esprit cartésien va permettre à 1 'homme de mieux aborder et comprendre le monde 

qui 1 'entoure. De cette compréhension, vont découler inévitablement des décou

vertes de premier ordre dans les domaines de la physique, de la chimie et de la 
médecine. Pour ne citer que le domaine médical, celui qui nous intéresse, les 
propriétés physiologiques des plantes sont étudiées ; la pharmacie chimique, 
suite à la découverte de corps simples ou composés (exemples : le sulfate de 

magnésie, le sulfate de soude) va progresser et être a l'honneur. 

Nous voyons apparaître la confection des premières spécialités comme le 
11Baume Tranquille 11Vers 1680. 
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Devant cette accumulation de connaissances, la pharmacie se perfectionne 

s'individualise, s'organise de plus en plus. L'élaboration de nouveaux formu

laires rassemblant toutes les nouvelles techniques de préparation, toutes les 

nouvelles drogues se fait sentir. 

En effet, il est difficile à 1 'apothicaire de l'époque d'honorer correc

tement une prescription médicale sans se rapporter à un "Codex" lui dictant 
précisément un mode de préparation. 

De plus, il doit, à la demande du médecin, se conformer à ces pharmacopées 

afin que chaque préparation soit reproductible. Après réclamation des apothi
caires et sur la proposition des médecins qui cherchent à retrouver leurs pres

criptions honorées d'une manière identique dans différentes "apothicaireries", 
nous voyons se développer des Pharmacopées régionales en FRANCE et dans les 

autres pays. Signalons que dès le XVème siècle, certaines grandes villes 
d'EUROPE ont eu leur Pharmacopée régionale 

citons FLORENCE avec le NUOVO RECEPTARTO. 
Chaque école (LYON, MONTPELLIER, TOULOUSE, LILLE, PARIS) avait son formulaire 
où les apothicaires s'y reportaient afin d'honorer les prescriptions et de 

retrouver des recettes et des préparations. 

Dès 1536, le Parlement de PARIS, dans un Arrêt de la Cour du 3 Aoat portant 

règlement des apothicaires, prescrivait la constitution, au sein de la Faculté 
de Médecine, d'une Commission chargée de rédiger un "V.Upe.Y1..6cU!te.'~ contenant 
les simples et les composés que les apothicaires de PARIS devaient tenir en leurs 
boutiques (32). 

Nous citerons quelques unes de ces Pharmacopées qui furent compulsées 
par les apothicaires d~ 1 'époque 

- 1514 Jacques SYLVIUS (ou Jacques DUBOIS) médecin ~rançais rédi9ea 
une véritable pharmacopée ; 

- 1555 Pétrus COREUS écrivit le FORMULAE REMEDTORUM qui est 1 'ancêtre 

de notre formulaire national 

1560 Johannes PLACOTOMUS publia à ANVERS sa PHARMACOPEA in COMPENDIUM 

- 1588 BAUDERON édita sa première Pharmacopée 



- 1608 Jean RENOU, docteur en médecine, conseiller et médecin du 

Roi Henri IV réunis ses écrits sous le nom de VISPENSARIUM 

GALENO•GHfMTCUM.Le grand dispensaire médical contenait cinq 
livres des Institutions Pharmaceutiques, trois livres de la 
Matière Médicale avec une Pharmacopée ou Antidotaire fort 

accompli. 
En·1637, Louis de SERRES (Médecin) traduisit le texte latin 

en français. 

- 1638 PARIS avec le COVEX MEVICAMENTARIUS SEU PHARMACOPEA PARISIENSIS 

paru en 1638 rédigea le premier recueil ayant un caractère offi

ciel. Un arrêt du Parlement de PARIS du 23/7/1748 ordonna aux 

apothicaires de se reférer à cet ouvrage( 7 ) : 

"ARREST de. la. COUR VE PARLEMENT, qui. e.n.joint aux Apo:thic.a1Jtu de. ta Ville. e.:t 

FauboWtg.6 de. PARIS, de ..be c.on.6oJtmVt au V.i..6pe.Ma.bt.e. dJtu..bê. pa.Jt ta Fac.ut:tê.' de 

Médec..i.n.e.". 

Cet arrêt commence par la formule traditionnelle "Lou.i.-6, pa.Jt ta gJtâc.e. 

de Vieu, Roi de. FRANCE e:t de NAVARRE ••• ". 

Il est mentionné l'obligation de se rapporter, pour l'exercice de la pharmacie, 

à la Pharmacopée PARISIENSIS. 

Cette déclaration ne concerne que les apothicaires de PARIS et des faubourgs de 
la Ville. Chaque .apothicaire doit posséder, dans les six mois à dater de 1 'ins

cription au Greffe de la dite Cour, un exemplaire de ce formulaire (nous retrou
vons cette obligation lors de l'édition du premier Cod~de 1818). 

D'autre part, il est défendu aux apothicaires d'exposer ou de vendre d'autres 

préparations ou compositions que celles figurant dans cette Pharmacopée sous 

pei ne d'amende : 

"Fa.bte dé6e.Mu aU.6d.i.:t.6 Apo:thic.a.bt.u d' e.xpo.6eJt en. vente auc.un.u au:tlte..6 PJtépaJta

tioY!..6 e:t Compo.6.i.tioY!..6 que. c.e.Uu qui le.Wt auJton.:t ê.:tê. dê.c.Jz.Uu pa.Jt te..6 SupUaY!..6 

claM le.cü;t V.i..6pe.Yl..6a.bt.e., :tant en le.Wt qu.a..Wê. que. quantdê., .60U.6 pune. de. un.q 

c.en.U UvJtU d' ame.nde. • .• ". 

De plus, 1 'obligation est faite de ne délivrer ces compositions que sur ordon

nances- "du Voc.:te.UM de. lad.i.:te. Fac.uUê., e.:t .6Wt c.e.Ue.6 du Mê.de.c.iM oJtd.i.n.a.bte.-6 

du Roi, ou. de..6 Ma.i..6oY!..6 Roya-tu .6eJtvaY!..6 ac.:tuet.e.e.me.nt" - et de tenir un registre 
sous peine d'une amende répartie moitié au Roi, moitié à la Faculté de Médecine. 
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Notons que les apothicaires de 1 'époque sont tenus de ne vendre que des 

médicaments. 
En effet, il leur est défendu d'exposer ou de vendre des produits autres que 

ceux décrits dans le dispensaire. 
Nous sommes loin de la parapharmacie de notre époque qui envahit nos rayons et 
qui donne souvent à nos Officines l'aspect d'un drogstore. 

o•autre part, le pharmacien doit tenir un registre sous peine d'amende. 

C'est le précurseur de notre ordonnancier déjà considéré comme tout à fait 
indispensable à 11 époque. Il permet au pharmacien dese responsabiliser vis-à-vis 

de ses malades et de connaître toujours le débit de ses drogues. 

Cette Pharmacopée est divisée en deux parties 

- une partie traite des médicaments simples 
S-i..mpi,i..c.-i.u.m, 

"T n.de.x Me.cU.c.ame.rr-toJtum 

- une seconde partie comprend le Codex proprement dit. Cette partie est 
précédée d1 une table des chapitres. 
Nous remarquons trois divisions : 

. les préparations simples comprenant trois chapitres 

~ I Ve. S-i..mpi,i..c.ium Pwr.ga.ü.on.e. 

~ II Ve. S-i..mpUc.-i.u.m Pul.ve.Jta.tion.e. e..:t Loe.v-i..ga.tion.e. 

~ II I Ve. S-i..mpUc.-i.u.m U6ü.on.e. ; 

les compositions galéniques comprenant trente deux chapitres. 

Il est traité entre autre au Chapitre II (page 21) des 

"VECOCTA PROCLYSTERTBUS" (prépara ti ons des ti nées à l' admini s
tration rectale) et de bien d•autres compositions galéniques 

qui ne sont plus usitées aujourd'hui :les Confections, les 
Trochisques ... 

les opérations chimiques nécessaires pour obtenir différents 

principes actifs ou les extraire,comprenant vingt quatre 

chapitres. 
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En conclusion, remarquons que la prem1ere parution de la Pharmacopée 
Parisienne date de 1638 et que seul cet ouvrage plus de cent ans plus tard 
(1748) fut pris en considération par la Faculté de Médecine. 
A cette époque, la Science n'accomplissait pas des progrès très rapides et les 
Codex ne vieillissaient pas vite ! 

- 1672 Moyse CHARAS publie la P~aeapée Galénique~ Chimique ; 

- 1697 Nicolas LEMERY publie la "PhaJuna.eapée Unive!L6eile eantena.nt :t.ou.:tu 

tu eampa.6iliaYUJ de Phalc.mac.-i..e qui. .6ant en U.6age daYUJ ta Médec-i..ne, 

.tant en FRANCE que paJt :t.au;te t'EUROPE ; .teUIL.6 Vvr.:t.U-6, .teUIL.6 Va.6u, 

tu manièlz.u d' a péJl.Vt tu plU-6 .6-implu e:t. .e.u meilleWtu " . 

Nous nous attarderons un peu sur cette Pharmacopée pour laquelle nous 
avons la chance de pouvoir consulter un exemplaire de la quatrième édition. 
Cette Pharmacopée est remarquable, 

Ouvrage volumineux, très complet, bien conçu pour l'apothicaire de 1 'époque. 
Chaque description de drogue est claire et accompagnée de remarques qui viennent 
parfaire notre compréhension. 

Nicolas LEMERY s'attache à rassembler dans ce Codex-":t.au:t.u le-ô duCJU.p.UaYUJ 

de Phaltmac.-i..e a.ne-<.enne.-6 ~ madVtnu qui. .6ant en U.6age daYUJ ta Médec.-i..ne, :tant en 

FRANCE que daYUJ le-ô au..btu paJL.:Ue.-6 de l'EUROPE"-(25) sans pour autant garder 
une vénération aveugle à l'Antiquité. 

Il prétend devoir rassembler le maximum de connaissances sans que chaque apo
thicaire se voit obligé de compulser plusieurs ouvrages pour la confection d'un 
médicament 

"j'a-<. :t:Jr.auvé a p.ltopo.6 d' lj déeJt-<.Jte génélta.tement autant que je paUJLJto-<'..6, l.e..ô 

pJtépa.JtatiaYUJ ean.:t.enue.-6 daYUJ .tu V-<'..6pe.n.6a-<'..1Le..ô, an-<.n que ehac.un y :t:Jr.ouve. c.e. qui. 

.e. 'ac.c.ammodVta, .6an.6. ê.:t:Jte o bügé d' ailVt c.hVtehVt daYUJ l.e..ô au:t:Jle.J.J PhaJtmac.o péeJ.J 

tu duc.Jt-<.p.UoYUJ qu'il jugena. lui. rue n.éc.uJ.Ja-<'.JteJ.J" ( 25). 

De plus, le côté universel de cet ouvrage permettra d'honorer sans difficulté 
une prescription en usage dans un autre pays. 
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L1 ouvrage se divise en quatre parties : 

-la première partie traite- "du p!Unc.ipu de. la Pha.Jtmac.ie., du tvr.mu, 

du vw.oe.a.ux, du poid.o, du mUW!.U e.t du c.aJta.c.tèJr.U" 

- la seconde partie décrit toutes les petites préparations de Pharmacie. 

On y trouve entre autre 

lu Jule.e.o ou Jule.b (page 51) 

"ut le. nom Pe.Mie.n qui .oigniùie. bJr.e.uva.ge. doux, ... c.' ut 

un mélange. de. SyJr.op.o e.t d'eaux di.otilléu ou déc.oc.tion.o 

lê.g èJr.u" ; 

lu Ma..otic.a.toill.u (page 57) 

" .o ont du dJr.o guu a.c.Jr.u qu'on méîc.he. a.üin qu' e.llu éc.hau0-
üe.nt la. bouc.he., qu' e.llu ouvJr.e.nt lu vw.oe.a.ux .oa.liva.iJr.u, 

qu' e.llu délayent la. pituite., e.t qu' e.llu 0a..o.oe.nt c.Jr.a.c.he.Jr." ; 

le..o EJr.Jr.hinu (page 48) 

"Lu EJr.Jr.hinu appe.lléu a.u.o.oi e.n Latin NASA LIA, .oont du 

Jr.e.mèdu qu'on intJr.oduit da.n.o le. ne.z poW!. 0a.iJr.e. mouc.he.Jr. e.t 

ê.~e.Jr.nue.Jr., on le.W!. donne. dive.Jr..oe..o 0oJr.me..o ; c.aJt tantôt on lu 

üa.U e.n poudJr.e., tantôt e.n Uque.Wt, tantôt e.n onguent, tantôt 

e.n ma..o.oe. .coUde. dont on 0oJr.me. du pe..:tU:.ô béîton6 pyJr.a.midaux "; 

• lu Pu.oa.iJr.u (pa ge 62) 

"Lu Pu.oa.iJr.u .oont du médic.a.me.nt.o .oolidu 0oJr.me.z à pe.u 

pll.è.o à la. gJr.ande.Wt d'un doigt, ma.M de. 6igW!.e. pyJr.a.mida.le., 

on lu in~oduit da.n.o la. m~c.e. a.pJr.è.o lu a.voill. a.tta.c.he.z 

pa.Jr. un bout à un petit Jr.uban a.üin de. lu pouvoill. Jr.e.tiJr.e.Jr. 

quand on ve.ut" ; 

. le.J.J E pUhe.me.J.J ( pa ge 6 7 ) 

espèces de fomentations spiritueuses qu 1 on applique sur 

les régions du coeur et de 1 1 estomac 

lu Ec.u.o.oon.o (page 68) 

"l' éc.u.o.oon a.ppe.lê. e.n Latin SCUTUM a. pJr.i.o .oon nom de. .oa. 

ùigWte., c.' ut un médic.a.me.nt qu'on applique. .OW!. l' utoma.c.h 

e.n e.mplâ~e. ou e.n poudJr.e., .OW!. du c.uill. ou da.n.o un .oa.c.he.t 

6a.U e.n üoJr.me. d'éc.u.o.oon poW!. 6ol1.ti0ie.Jr. e.t éc.ha.u66e.Jr. c.e. 
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v-L6 c.e./te. de.bil.-Ué, -6 aU pCV!. p!Uva.:ti.an d' e6 p!U;t.6, Mil 

pCV!. u.ne. pUulie. c.!ta.6-6 e. e;t in.cüg v., -te. qc.U e.ndu.U ta memb!tarte. 

bt-té!Ue.u.!te., an t'applique. aJJllJ..J. J..U!t te. c.ae.U!t" ; 

• tu c.u.c.u.phu (page 69) 
".&on-t du banné-6 pJ.qu.e.z g~ de. pau.d!teJ.> c.épha..Uqu.eJ.>, 

qu.' an app.U.qu.e. J..u.!t ta -tUe. dv., ma.l.a.dv., pau.!t 6atc.:U6J.e.~t te. 

c. e.1t v e.au." • 

Toutes ces "préparations" n'ont pl~s cours aujourd'hui. Il est bon, 
par conséquent, d'en rappeler la définition afin de comprendre la manière de 
traiter la maladie par les anciens apothicaires, 

- la troisième partie traite "dv., c.ampaJ..-Ui.artJ., don-t an J..e. J..e.!t-t J.n-té
JUe.u.!teme.n.:t". Il s'agit des médicaments internes. 
Nous trouvons les CONDITS ou conserves, les sirops, les loochs, les 
pilules, les trochisques ... 

Rapportons à titre indicatif la définition des TROCHISQUES (page 263) 

"tv., -t!tac.h-L6qu.eJ.> e.n géné!tat J..on-t du c.ampoJ..-U:J.artJ., û.c.hv., c.ampoJ..éu de. 

ptu.J.,J.e.uft}., mécüc.ame.~ pu.tve.!t-L6e.z e;t J.nc.o!tpa!te.z ave.c. du. vJ.n, au. ave.c. 

du e.au.x CÜJ..~êeJ.>, au. ave.c. dv., J..u.c.J.., ou. ave.c. du mu.cJl.agv.,, au. ave.c. 

dv., pu..tpe..&, au. ave.c. du J.. y!tapJ.. e.n u.ne. c.an6i.6-te.nc.e. Mf.. e.z J..oüde.. 

On pile. bJ.e.n ta mM.o e. dan.o u.n motc.:Ue.!t, aMri qu.e. -tau.-t J.. 'u.Yl-L6.o e. e.xac.te.

me.n.:t, e;t an la cüv-L6 e. e.n p~ ma!tc.e.au.x au.xque.tf.. an donne. .ta 6J.gu.1te. que. 

.t'on veu-t". 

- la quatrième partie traite des médicaments externes comme les huiles, 

les baumes, les onguents, les cérats, les emplâtres ... 

Chaque monographie, chaque confection (préparation) est accompagnée de 
remarques. Elles sont là pour indiquer le mode de préparation, le mode d'obten
tion, les vertus des drogues, les doses et donner des explications sur les 
différents procédés employés. Elles viennent en quelque sorte parfaire la compré
hension et rappeler 1 'essentiel sur les médicaments. 

Nous citerons à titre d'exemple quelques remarques dont le texte est 
succulent et d'un français élégant portant à sourire quelques fois 
car les connaissances du corps humain et de la chimie n'étaient évidemment 
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pas celles d'aujourd'hui. Le texte nous semble plus agréable à lire 
que nos descriptions actuelles, d'une grande rigueur scientifique certes, 
mais d'une verve amoindrie : 

• l'Hycl1omel vina6um (page 109-110) 
"U 6oJr:ti..Me. l' e21.toma.c.h, il.. tr.ê.j a !LU. le. c.o ewr., il.. V-l.t ptr.optr.e. 

poWt e.xweJL le mouveme.n..t du up.tri;to, on. l'employe. p.tu.o 

.6ou.ven..t poWt le. dê..Uc.e que poWt la. Mê.dec.ine ; c.M il.. u.t paute. 

le moi.l'l..6 a.u..6.6i. a.gtr.ê.a.ble a.u goût, et a.u..6.6i. vineux que du vin 

d'ESPAGNE, il.. fui. tr.U.l>emble même bea.uc.oup ; la. do.oe en. u.t 

depu.i.J.> demi Ol'l.C.e ju.oqu.' a deux Ol'l.C'..e.-6 11
• 

Plus loin, LEMERY nous explique la fermentation de cet hydromel. 
Nous allons voir que les notions de chimie sont élémentaires pour ne 
pas dire pittoresques. On se contente de décrire de l'extérieur le 
phénomène. Il est question de sel acide essentiel et d'huile. 
Le sel acide étant les levures qui permettent au glucose (l'huile) de 
fermenter. La fermentation provoque un 11 gonflement 11

, c'est-à-dire un 
dégagement de gaz carbonique 

---7) 2 c2H50H + 2 co2 
~ (gaz carbonique) 
1 

(alcool éthylique) {glucose) 

Levure 
(action catalytique) 

"PoWt exp.UqueJL la. 6etr.men..ta.üon. de. l' hydtr.omel, il 0a.u.t .oça.voi.tr. que. le. ml...e.l 

c.antie.n;t · n.a..tu.Jteilemen..t un. .o el a.c.i.de u.o e.n.liel e.t de. l'huile., c.omme. 
on le. dê.mon.ttr.e. pM la. Chymi.e.. Ce. .oel u.t m1....o en. mouve.me.n.t pM la. c.ha.le.utr., 

et il .te.n.d a .oe. dê.velopeJL, ma.i..o il.. .ttr.ou.ve une .oub.o.ta.n.c.e. huil..eu..oe e.t 
e.mbMa..o.oa.n..te. qui. le Jte.lie.n.t, il 6a.u.t donc. qu'il a.gi..o.oe .oWt c.e.t.te. huile. 

e.t qu. 'il en !tMi.Me e.t a..t.tê.nue. lu pa.tr..liu paute. a.voi.tr. .oon mouvement 

.Ubtr.e., c.' u.t c.e qui. c.a.u.oe la. 6etr.men.ta.üon d'où. il tr.ê..ouUe. un up!U:t 

vJ.n.eux, pMc.e. que l' hu.J.le. a.ya.n.t ê..tê. long.temp.o tr.a.tr.é6J.ê.e. e.t clJ.vi..o ée. pM 

le .6 el, elle de.vJ.e.n.t u plt-U. 
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Quand l' hycuwmet e..o.t de.ve.nu. vine.u.x la 6 vurre.n.ta.:Uon c.e.o.6 e., paJtc.e. qu.e. 

le..o .6W ac.ide..o qui 0on.t c.omme. au..tan.t de. pe.üto c.ou..te.au.x, ayan.t .tou..t 

à. 0w di!.> .a é.qu.ê. c.e. qui .6 'o ppo!.>aU à. le.U!L mou.ve.me.nt, il ne. .6 e. doU pl.M 

6cuJr.e. d' e.66oft.t, ni pa!t c.ol1.6é.qu.e.nt de. gon6le.me.nt dal1.6 la Uqu.e.UIL ••• " ; 

• TJtoc.hil.>c.i Alhandal ( Tltoc.hil.>qu.e..o de. Coloquinte..o) 

(page 263-264) 

"Ill.> .a ont 6oft.t pU!Lgati6.6, ili pU!Lge.nt pltinc.ipale.me.n.t la 

pi.tu.Ue. c.Jta.6J.>e. e.t le..o au.:tJte..o hu.me.Wl..6 gJto.6.6ièAe..o ; on le..o 

donne. poU!L l'apoplexie., poU!L la lê.taJtgie., poU!L l'hyd!topil.>ie., 

poU!L p!tovoqu.e.Jt le..o moi!.> de..o 6e.mme..o ••• " 

Ele.c..tu.aJtiu.m Pe.c..to!tale. (page 453) 

"U e..o.t p!toplte. poWt e.xc.Ue.Jt le. c.Jtac.hat, poU!L dê.Jtac.ine.Jt le..o 

phle.gme..o a:t:tac.hé.e..o au. poumon, à. la powune. e.t au. cü.aph!tagme., 

poWt aide.Jt à. la Jte..opiltation". 

Enfin, Nicolas LEMERY dans la préface insiste sur 1 'importance 

- de la pharmacie 

"c.' e..ot la main dJr.oUe. du. Me.de.c.in., laqu.e.Ue. il CÜJl.ige. .6uivant .6a p!tu.de.n.c.e, e.t 

~.>al1.6 laqu.e.Ue. il de.meU/Le.JtW c.ou.Jt.t dal1.6 le..o CU!Le..o de..o malacü.e..o qu. 1 il 

e.nbte.pJtend" ; 

- du bon apothicaire 

"c.e. n' e..o.t donc. pM u.ne. pe.We. e.n.btepwe. qu.e. c.e.Ue. de ~.>e 0cuJr.e. bon Apoti-
• Il 

c.a.-t~te. • • • • 

Il s'étonne, a juste titre, comme nous aujourd'hui dans nos officines,de la 

prolifération des charlatans qui tiennent boutiques ouvertes et des stands sur les 

marchés pour vendre leur médecine douce ! 

Il énumère les qualités que doit avoir un apothicaire : 

"u.n Apotic.cuJr.e. doU êbte. pnu.de.nt, ~.>age., de bonne..o moe.Wl..6, modê.Jtê. en .6e.6 

pM.6ioM, ~.>obJte., c.Jtaignant Vie.u., labo!Ue.u.x, vigilant •.• " 

Enfin, sa Pharmacopée se doit d'être complète : 

"Qu'on ne. ~.>'ê..:ton.ne. point .6i je. plte.nd-6 .6oin d 1 expUqu.e.Jt beau.c.ou.p de c.ho~.>e..6 qui 

pa.Jr.aÂ.,tJto n.t de..o minu.tie..o aux Sa v aM, j 1 ai c.omp0.6 ê. c.e.tte PhaJtmac.o pé.e al1..6.6i bien 
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b-ée.:n powr. iv., App!l.e.nw ApotfU.c.ahtv.,, qu.e. powr. lv., plLU, ha.bilv., d.a.!U .e.' Mt ; 

je. .oou.ha.J.te. qu.e. c.ha.c.u.n y :t!l.ou.ve. de.qu.o1 .oe. .oa.li.o(ja.1!l.e." (25). 

* Les Pharmacopées nationales ne sont apparues (cf. la Pharmacopée Fran
çaise par DILLEMANN) que dans la seconde moitié du XVIIIè siècle, d'abord au 
DANEMARK en 1772 avec la PHARMACOPEA VANICA. 

II - 3. LA LOI DU 21 GERMINAL : AN XI 

Suite à tout ce que nous venons de dire, nous voyons qu'il est difficile 
d'arriver à élaborer le livre du pharmacien. Dn effet, au Moyen-Age, après 
la décadence de la Civilisation Romaine et par crainte de voir d'énormes 
connaissances de l'Antiquité disparaître, après l'influence Arabe, fleurissent 
les recueils, les antidotaires, les livres des simples : premières pharmacopées 
en quelque sorte compulsées avec assiduité par les apothicaires de l'époque. 

Mais ces Codex vieillissent très vite avec les récentes découvertes des 
drogues apportées par les navigateurs à la conquête de nouveaux pays. 
La carte du monde s'agrandit et la science se développe parallèlement, accumu
lant d'autres connaissances. Une nouvelle vague de Codex voit le jour rassem
blant les dernières acquisitions pharmaceutiques. Un incessant remaniement de 
ce livre se fait sentir et paradoxalement de la diversité naît dans les esprits 
1 'idée, le projet, d'uniformiser cet ouvrage auprès d'un plus grand nombre 
d'apothicaires. 
A signaler, qu'il y a eut par Arrêt de règlement du Parlement de PARIS, le 
23 Juillet 1748, une tentative locale auprès de la ville de PARIS et de ses 
faubourgs pour se référer à un seul ouvrage le COVEX MEVICAMENTARIUS SEU 
PHARMACOPAEA PARISIENSIS et dont la dernière édition qualifiée de cinquième 
porte la date de 1758. Somme toute, l'idéal serait d'élaborer un ouvrage le 
plus complet possible et représentatif sur tout le territoire français. 

Les Pharmacopées régionales, nous le voyons, ne sont plus suffisantes et 
ont le défaut de limiter leur emploi dans la région qui les avu naître. 
Il a fallu donc établir un recueil reproductible de la pharmacie sur la FRANCE 
entière. 
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C'est la loi du 21 Germinal an XI (11 avril 1803) qui par son article 38 

décida que 

"Le. Gouvvr.neme.vU: c.haJtgVLa. le..6 p!to 6e..6.0 e.Wt6 de..6 éc.ole..6 de. méde.c.ine., Jtéwu.o a.ux. 

me.mblte..6 de..6 éc.ole..6 de. pha.Jtma.c.ie., de. Jtédigvr. un Code.x. ou 6oJtmuf.a.,[Jte. c.onte.na.nt 

le..6 p!tépa.Jta.tion.o médic.ina.ie..6 e.t pha.Jtma.c.e.utique..6 qui de.vJtovU: ê.ttr.e. te.nue..6 paJt 

le..6 pha.Jtma.c.ie.n.o. 

Ce. 6oJtmuf.a.,[Jte. de.vJta. c.onte.Mit. de..6 pltépa.Jta.tion.o a..o.oe.z va.Jtiée..6 poU!t ê.ttr.e. a.pp!topJt,[ée..6 

à la. di66éJte.nc.e. du. c.Uma.t e.t de..6 p!todu.c.tion.o de..6 rüve.Jti.Je..6 pa.Jttie..6 du. tvr.Jt,[to,[Jte. 

6Jta.nça.,[.o ; ,[f. ne. .ovr.a. pu.bi,[é qu.'a.ve.c. la. .oa.nc.tion du. Gou.vvr.ne.me.nt, e.t d'a.pltè.o 

.o e..6 oJtdJte..6 " • 



DEUXIEME PARTIE ETUDE SOMMAIRE DES DIFFERENTS CODEX 



CODE-X 
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• PARISIIS; 
Âl'liD HA.CQUA.RT 1 TYPOGRAPHUf CURIE LEG.-\.TORUM 1 VIA. GîT-LE

CœuR_, N° 8. • 

1818 . 
.. 

' . 

... .. ....., 
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I - LE CODEX 1818 - PHARMACOPOEA GALL ICA (32) (8) 

Placé sous 1 'autorité du Ministre de 1 'Intérieur, la première Commission 
de Pharmacopée fut constituée en application de l'article 38 cité précédemment. 

Elle travailla plusieurs années à 1 'élaboration de ce premier Codex rédigé 

en latin. Elle s'inspira des Pharmacopées de 1 'époque et surtout du Codex Pariensis 

rendu obligatoire pour les apothicaires de PARIS par arrêt du Parlement le 
23 Juillet 1748. 

Les pharmaciens devant savoir lire les ordonnances prescrites en latin par 
les médecins, l'apparition de cet ouvrage en langue latine n'étonna pas la profes
sion mais bien vite plusieurs traductions en langue française furent publiées. 

Citons la traduction de PAVET et LA ROCHE, Docteu~en Médecine, la traduc

tion de JOURDAN . 
L'édition latine était la seule officielle reconnue par le Gouvernement et 1 'apo

thicaire devait avoir dans son officine la PHARMACOPOEA GALLICA . 

I- 1. ORDONNANCE DU 8 AOUT 1816 

C'est l'Ordonnance du 8 Août 1816 (34) qui fixant un délai de six mois à 

dater de la publication du nouveau Codex, obligeait le pharmacien à se procurer 
cet ouvrage et à s'y conformer 

".tu c.an:bte.ve.n.a.n.:to .ovwn.:t .oaurn-L6 à. u.n.e. a.me.n.de. de. 500 6Jta.n.c..o, c.an.6oJtméme.n.:t à. 

.t'aNtê.:t du. Pa.Jli.e.me.n.:t de. PARIS du. 23 Juil.!e.:t 1148'~ 

I - 2. PLAN DE L'OUVRAGE 

Le Codex de 1818 (8) comporte deux parties : 

- La première partie classe les matières premières selon trois règnes 

dont trois chapitres comprenant 923 monographies (820 pour les drogues végé-
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tales, 67 pour les produits minéraux et 37 pour les produits animaux). 

- Une deuxième partie ou formulaire se divise en dix chapitres : 

il est question dans le premier chapitre de la préparation des drogues simples. 
Dans les huit chapitres suivants, il est traité de 1 'obtention des médicaments 
par une opération pharmaceutique (fermentation, distillation, extraction, 

expression ... ) ou' par un procédé analytique ou synthétique. 
Enfin, le dernier chapitre concerne les médicaments destinés à 1 'usage externe. 
Un appendice recueille encore les formules omises ou qui ne peuvent être 
obtenues par les autres procédés (34). 

I - 3. EDITION FRANÇAISE DE JOURDAN (34) 

Comme nous 1 'avons dit précédemment pour des raisons de commodité et pour 
éviter des mauvaises interprétations de la langue latine par les apothicaires 
et leurs subordonnés, le Codex a été traduit en français. 

Aucunetraduction,n'est en fait, officielle, l'édition latine étant la seule en 

vigueur. 

Pourtant la traduction de JOURDAN, Docteur en Médecine de la Faculté de PARIS, 

est publiée conformément à 1 'Ordonnance royale du 8 Aoat 1816. 

Elle est la réplique de la Pharmacopée de 1818. Elle fut éditée en 1821. 

Il est donc plus aisé de compulser cet ouvrage. 

Il est divisé en deux parties. Une première partie traite de la MATIERE 
MEDICALE. Une deuxième partie traite des FORMULES au PREPARATIONS. 

- PREMIERE PARTIE MATIERE MEDICALE 

. Section première : Vu .ôub.ôtanc.cv., :tLtê~l) du.. Jtègn<2!.. m,in.ê.Jta.t 

• Section deuxième : Ve~-6 .ôUb-6-:tanc.e& :tJJté.ru, du. Jtègne. végétal. 

Il est décrit de nombreuses plantes médicinales. 
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/{atièJte.o rué v.. du Jtègrte. avrA..ma.t. 

On apprend que le sang de bouquetin était très 

estimé autrefois et qu•il était vendu en pains, 

renfermés dans des vessies (page 183). 

On apprend que les sabots d 1 élan sont recherchés 

par 1 es "nou.I1Jl.,{_c.v., e.;t bonnu-6e.mme..o, quA.. e.rt 6ort-t 

de..o c.ha.prde..t6, poUJt me.;t;tJte. au c.ou de..o e.n6a.n..o" 

(page 186) . 
. section quatrième : Ve la m~è~e d'é;tab~ lu pltopo~on~ de..o 

méiÜ.c.a.me.n.:t6 âan.~ l~ 6oJtmulu . C • est 1 e chapitre 

"Re.n..oe.igne.me.Vl..t6 CÜ.ve.M" qui traite 

De.~ po..i..~ e.;t de..o muUJte..o - Ve..o de.n..o..i..;tu e.;t de. 

l 1 M~omU!te. - Vu de.gJté de. c.hal.e.UJt e.;t du .the.JtmomUJte. -

Ve. l 1 e..o.t..i..ma.tion du po..i..~ poUJt le..o ~ub~.ta.nc.e..o qu 1 on 

a c.ou.turne. de. me..oUJte.Jt pa.Jt gou.t.te..o, c.uA..Ue.Jtée..o, po..i..gnée.~, 

p..i..nc.éeo, e..tc. ••• 

- DEUXIEME PARTIE CODE PHARMACEUTIQUE 

Section première npe_ la. p!tépa.Jta.Üon de..o mé.CÜ.c.ame.n..o ~..i..mpf_e.~ e.t de.~ 

p!téc.aution..o qu'ili e.x...i..ge.n.t de. la pa.Jt.t du PhaJLma.c...i..e.n". 

On apprend que les plantes médicinales doivent être 

renouvelées chaque année : 

. Section seconde 

"Le..o ~ ub~.ta.nc.e..o don;t le. ;te.mp~ appa.uvlt..i...t le..o ve.Jt.tM, 

do..i..ve.n;t ê..tlte. Jte.nouvrdée..o Muve.n;t ; ma.M il 6a.u.t que. le..o 

..i..ncüg ène..o le. M..i..e.n.t c.haque. année. e..t que. .tou.te. c.ei.ie..o 

d' e.n.tlte. ei.ie..o quA.. a n.t plM d'un an .oo..i..e.n.t je.téeo" 

(page 215- Article III). 

"Ve..o Mécü.c.a.men..o qu 1 on tilLe. de..o Sub.o.tanc.e..o ~..i..mple..o, 

~a.Vl.-6 ai.te.Jte.Jt be.auc.oup le.~ plt..i..nc...i..pe..o c.o11..6Wua.V1..6". 

Il s•agit des sucs, des fécules, des huiles, des 

pulpes, du petit~lait . 

. Section troisième : "Ve..o ~ub.o.ta.nc.e..o qu..i.. ~e. dévrdoppe.n.t danr.. le.~ mécüc.ame.n..o 

~..i..mple..o pM la 6e.Jtme.Vl..taüon" (Hydromel vineux). 
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. Section quatrième "Vu .6U.b.6tan.c.u qu'on. .:U.Jte. du mê.cU_c.ame.YI.-6 .6hnptu 

pa.!t .ta fuüi.l.a:Uo YI. rr • 

Il est traité des eaux distillées, des huiles essen

tielles, de la distillation de 1 'alcool, des huiles 
et des sels volatil~ empyreumatiques (empyreume : 
saveur et odeur forte et âcre,que prend une matière 

organique sous 1 'action du feu). 

• Section cinquième "Ve.-6 So.f.u.:Uo Yl..6 de. Mê.cü.c.ame.YI.-6 p.tz.ê.paJtê.U ave.c. CÜ.{s 6 ê!r.e.YI.-6 

Uqr.Udu". 

. Section sixième 

. Section septième 

• Section huitième 

. Section neuvième 

. Section di xi ème 

Il s'agit des tisanes, des Apozèmes, des potions, 

des Loochs, des vins médicinaux, des teintures alcoo
liques, des sirops, des mellites. 

"Vu .6ub.6ta.nc.u o bte.n.u.u du M.f.u.:Uo Yl..6 e.n. .tu ê.pa.-U,-

.6-LôJ.Jan.t" (Mucilages, gelées, extraits). 

"Vu mê.cü.c.ame.YI.-6 .:tUtê.-6 de.J.J c.o.tz.p-6 pa.!t .e. 'an.a.f.IJ.6 e. c.tum-i.qu.e.'! 

n s'agit des acides,. des alcalis, des métaux, du 

soufre ... 

"Vu mê.CÜ.c.ame.YI.-6 p.tz.ê.paJtê..6 pa.!t .6tjn.thè6e., ou 6o.tz.mê..6 

d' Uê.me.n:t6 c.ambJ.n.ê..6 e.YI..6e.mb.te. pa.!t de..6 p.tz.oc.ê.dê.-6 c.hJ.miquu" 

Il est traité des éthers, des acides alcoolisés, des 
sels (muriates, sulfates, phosphates ... ), des sulfures, 
des savons ... 

"Ve..6 mê.cü.c.ame.YI.-6 qr.U .tz.ê.J.Ju.Ue.n.t du. J.Je.u.f. mUan.ge. du 

.6Ub.6ta.n.c.e..6 .6hnpf.U ". 

Il s'agit de préparations solides ou consistantes 
poudres composées, pâtes, conserves, tablettes et 

pastilles, électuaires, confections et ôpiats, pilules, 
troc hi sques. 

"Vu mê.cü.c.ame.YI.-6 app.tz.op.tz.iê..6 p.tz.in.c.ipa.f.e.me.n.t à .t' u..6age. 

e.xte..tz.n.e. pa.!t .f.e.u..tz. mode. de. p.tz.ê.paJta:Uon. ou. pa.!t .f.e.u..tz. 

6o.tz.me.". 

(Cataplasmes, fomentations et lotions, collyres, 

liniments, cérats ... ). 
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II - LE CODEX 1837 (9) 

La deuxième édition du CODEX paraît en 1837. Cette Pharmacopée fut rédigée 

par ordre du Gouvernement par une Commission composée des Professeurs de la 
Faculté de Médecine et de 1 'Ecole Spéciale de Pharmacie de PARIS. 

Ce Codex fut édité en langue française pour la commodité de tous. 
Il est d'ailleurs notifié dans la préface 

"Mc.U.6 n.é.a.nma-i.no n.aU6 n.aU6 .6amme..6 !ta.ppel.é.-6 que. le. Code.x é.to.J.;t paJttic.CLUè.Jr..e.me.nt 

de..6.tiné. à. la. FRANCE, qu.' il de.vill MUwbt. de. guA.de. .6Wt:tau.:t paWt la. p!Ul:Üqu.e., 

e.t qu.e. pan C.OYI..6é.que.YI.t la. ~e.miè.Jr..e. C.OYI.ditiOYI. qu'il de.va.it Onn~ étill d'~e. 

bie.n. c.omp!U..6, a6in. de. n.e.la.i-6.6eJt a.u.c.u.n. dou.:te. da.YI.-6 l'e..6p!Ut de. c.e.u.x quA. de.va.ie.nt 

le. c.oYI..6ui.tVt" (,pa~e XIV et XV). 

II - 1. RAPPORT AU ROI DATE DU _10/_~/1~~~-

Au début de cet ouvrage, nous trouvons un Rapport au Roi, daté du 

10 Septembre 1835. 
Il est demandé à sa Majesté de nommer une Commission qui s'occuperait de la 

rédaction d'un nouveau Codex pharmaceutique. 

En effet, vingt années se sont déjà écoulées depuis 1 'élaboration de la première 

édition; la demande étant faite par le Ministre de 1 'Instruction Publique, 
GUIZOT, 

A ce rapport, fait suite un Arrêté du Ministre du 26 Septembre 1835 , 

qui communique la composition de la Commission et désigne le Secrétaire de 
ladite Commission : Achille COMTE. 
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II - 2. PREFACE 

Une préface non paraphée et rédigée, sans doute par les membres de 

la Commission, nous présente l'ouvrage. 
Elle nous permet d'aborder le Codex avec 1 'esprit que ses rédacteurs ont 

voulu lui donner et de mieux comprendre l'effort entrepris pour la rédaction 

d'un tel livre. 

Elle souligne que la nature même du Codex est de vieillir et qu'il doit 

être renouvelé pour rester crédible auprès des médecins. 

"U ell.t. da.n.o la na.t.Wte même dell Codex ou PhaJtmac.opéell de vieA1.1-Uc. Jtapidemevt.t., 

e.t. d'avoi!t pa!t c.on.oéquevt.t. belloin d'ê~e nJtéquemmevt.t. Jtenouvelé~" (page XI). 

Une attention particulière a été apportée à l'élaboration de cette 

Pharmacopée car le premier Codex 1818 comprenant de nombreuses lacunes, a été 

fortement critiqué. 
En 1827, FEE, pharmac.ien, Professeur à l'Hôpital Militaire d'Instruction à 

LILLE, membre de 1 'Académie Royale de Médecine 

"~'élève avec. u.ne honoJtable indépenda.nc.e c.on~e lell eJtJteuM qui ~e Mn.t. gwM!.e~ 

dan.o le Codex 181 8, .tout en Jtec.onnaM~an.t. le mé!ti.t.e dell au.t.e~ de c.e.t. ouvJtage 

impoJt.t.avt.t., il. .témoigne le JtegJte.t. qu' ili n'aient pM JtempU l' a.t..t.en.t.e du public., 

6ondée ~Wt leUJt jM.t.e c.Uéb!tUé" (34) . 

En effet, le Codex 1818, lors de son élaboration s'est inspiré des ouvrages 

qui le précèdèrent. La Commission de la Pharmacopée a cherché, tant bien que 

mal , dans 1 es différents Codex de l 'époque 1 a "~ub~.t.antiMque mo ille" pour 

rédiger une Pharmacopée Nationale. La PHARMACOPEA PARISIENSIS, quelques Pharma

copées provinciales ont été consultées mais les choix des méthodes, des drogues 

et des préparations n'ont pu faire l'unanimité auprèi des apothicaires. 

Des imperfections, des erreurs se sont glissées malheureusement dans ce 

premier Codex. Sans défendre outre mesure les premiers auteurs de ce livre, 

nous pouvons dire qu'il y aura toujours dans les Editions des Pharmacripées des 

affirmations erronées, des lapsus, des confusions, dans une proportion minime 

bien sûr. Un tel ouvrage allant sans cesse de l'avant, étant de plus en plus 

complexe, volumineux, ne peut sans prétention, prétendre être parfait. 
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Tenant compte de ces remarques, la Commission mentionne dans la 

Préface 

"NoU6 a.von6 a.U6.0-i. p!c.o 0Uê. du ob.oeJt.va.:ti.oYl!.l qui n.oU6 on..:t ê.:tê. br.a.Yl!.lmMU pa.!c. 

qu.ei.qu.u Souê.:tê..o de pha.tuna.ue de cü.00 ê.Jc.en..tu ville.~.> du. Jtoya.ume e:t pa.Jt 

plU6-i.eu.M de n.o.o hon.oJta.blu c.oUè.gu.u" (pages XII et XIII). 

Mais, il est souligné que le Codex doit se limiter dans ses choix 

et ne peut, sous prétexte de rassembler le maximum de connaissances, tout 
accepter en son sein sans devenir, de ce fait, pléthorique et difficile 

d'emploi 

"Ma-W n.ê.a.n.mow, .o-i. n.oU6 n.'a.von6 pa..o a.dop:tê. :tou.:tu .tu 0oJtmu..tu qui n.oU6 

on.:t ê.:tê. en.voyéu, c.'u:t qu.e n.oU6 a.von..o peY!.I.lê. qu.e c.'ê.:ta.U u.n. Codex gê.n.ê.Jta..t 

qu.e n.oU6 devon6 Jtê.CÜ.geJt., e:t n.on. u.n. Jc.ec.u.eil. du 0oJtmu.lu qu.e c.ha.qu.e mê.deun. 

ou. c.ha.qu.e pha.tuna.c.-<.en. a.va.U c.Jtu. devoà -i.n.ven..:teJt. ou. mocü.0-i.Vt. d' a.pJtè..o .ou 
p!c.O p!c.e..6 -i.dê.e.J.> OU. .6 0 YI. expê.ft-i.en.c.e pa.Jt:ti.c.u..t-i.èfe.e". 

Chaque préparation du formulaire a été choisie judicieusement afin de 
proposer la plus probante, la plus usitée et la plus performante. 

Le texte de cet ouvrage, comme nous 1 'avons mentionné au début est écrit 

en français, ce qui va simplifier la vie de nos ancêtres apothicaires. 

Il est plus aisé de raisonner dans sa propre langue et les termes latins 

employés souvent ne sont qu'une latinisation d'une drogue, d'un procédé, 

ignorés des Latins. Cependant, le latin reste, avant tout, la langue 

universelle et les médecins prescrivant toujours dans la langue de VIRGILE, 
chaque médicament simple ou composé, conserve, en sous titre, sa dénomination 
latine. 
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II - 3. PLAN DE L'OUVRAGE 

L1 ouvrage est divisé en trois parties 

- PREMIERE PARTIE : LES MEDICAMENTS SIMPLES 

qui entrent dans les formules du Codex ou qui sont d 1 un usage habituel. 

Il est mentionné que les articles marqués d1 un astérisque doivent se 

trouver dans toutes les pharmacies. 

Notons à titre d1 exemple : le * Baume de Tolu - My~oxylum tolui6~um -

Lê.gunU.neU-6 u - Baume 

Ce chapitre comprend quatre cent soixante produits classés par ordre 

alphabétique. 

- DEUXIEME PARTIE : NOTIONS PRELIMINAIRES 

Ce chapitre traite 1'de la man.üJte d'exptU.m~ la quan;U;tê. du J.JubJ.Jtanc.u 

p~uc.JU.X.u dan.6 lu 0o~mui.u". 
Nous trouvons les paragraphes suivants 

poids et mesures 

mesure de capacité 
de la densité et de 1 1 aréomètre 

du thermomètre. 

Ce chapitre comprend seize pages. 

- TROISIEME PARTIE : LE CODEX OU LA PHARMACOPEE FRANÇAISE 

Il est question tout d1 abord des corps simples, des acides, des oxydes 
métalliques, des sulfures, des chlorures ... 

Au chapitre XI, il est traité des ALCALIS Végétaux (communément appelés 

aujourd 1 hui ALCALOIVES). 
Notons que la méthode d1 obtention de la morphine (page 133) est remarquable 

et tout à fait simpl~. La description en est claire. On épuise 1 1 0pium 
avec de 1 1 eau à plusieurs reprises. La morphine base est soluble dans les 

solvants organiques en milieu ~lcalin (NH40H). En passant en milieu alcalin 
en présence de solvant organique, comme 1 1 éther, on 1 1 isole des autres alca
loïdes en particulier la NARCOTINE. 
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Enfin, quelques identifications nous permettent de confirmer la présence 

de morphine, en particulier le contact avec le perchlorure de fer qui donne 

une couleur bleu foncée. 
Au chapitre XVI, il est traité des substances neutres organiques. 
Nous dirons quelques mots de l'UREE. 
La méthode de préparation est assez cocasse 
Notons qu'il faut dix litres d'urine fraî'che (URINA RECENS). Le pharmacien .• 

et toute son officine devaient, on 1 'imagine, collaborer à 1 'élaboration de 

la matière première! 
D'autre part, pour permettre la précipitation de l'urée, en présence d'acide 

nitrique, sous forme de nitrate d'urée, la méthode devait s'effectuer à basse 
température (dans de la glace). 

Il est bon de se rappeler que le réfrigérateur, à cette époque, n'existait 
pas ; le pharmacien devait obligatoirement reconstituer son stock d'urée 
1 'hiver pendant les mois les plus froids. Il devait donc répéter 1 'opération 
autant que faire se peut pour ne pas manquer de ce produit à la belle saison! 

Au chapitre XVIII (page 184), il est question des eaux minérales artificielles 

"Lu ea.ux rrU..nê.Jr.al.u na.tu!te..Uu c.on6:t.Uu.e.n.t u.n oJtdJte. ..i.mpoJt.ta.n.t de. mê.cUc.a.me.YL6. 

La. cü66,[c.uLtê. qu.e. l'on ê.pJtou.ve. à .oe. lu p.I!.Oc.u.Jte.Jt e..t lu a.Uê.Jta.tion6 qu.' e..Uu 

.tJon.t .ou.je..t.tiU à .6u.b,[)t da.YL6 lu dê.pô.t.o où on lu c.on6e.Jtve. on.t 6a.,[.t na.U.I!.e. 

l' Uée. de. liU Jte.pJtodu.,[)te. a.JttiQ)_c.,[e..Ue.me.n.t". 

Nous verrons que le terme d'eaux minérales artificielles disparaîtra dans 
le Codex 1884 pour faire place à celui"d'eaux médicinales" . 

A partir du chapitre XIX, apparaît un ensemble de 45 chapitres qui traitent 

des préparations galéniques. Elles sont classées par forme. 
Citons 1 'apparition de nouveaux corps chimiques dans cette édition. 

Nous trouvons l'iode, le brome et leurs composés, la quinine, la codéïne, 

la strychnine, la créosote, le tanin ... (32). 
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III - loi SUR LA VENTE DES SUB.STANCES VENENEUSES 

Entre le Codex 1837 et le Codex 1866 une loi sur la vente des substances 
vénéneuses a été votée le 19 Juillet 1845. 
En effet, suite à des abus et devant la nécessité de trouver une solution à 

la délivrance des drogues toxiques et dangereuses, le corps médical a fait appel 
au législateur. Il fut chargé d•établir une loi codifiant la vente et la détention 
de ces substances. Cette loi, éventuellement sanctionnerait le contrevenant et 
se chargerait d 1établir les modalités d1 application. 

Article I : 

"Leo c.oVLt.Jtave.ntioV/..6 aux OJr.donnanc.eo tr..oyaf..eo potr..:tant tr..è.gle.me.n:t d' adm)_~:ttr..ation 

publique. f.Jutr.. la ve.nte., l' ac.hat e.t l'emploi dv., .oubf.Jtanc.eo vé.né.ne.U-6 v.,, -6 e.tr..on:t 

punieo d'une. ame.nde. de. c.e.n:t fitr..anc..o à ttr..oi-6 mille. fitr..anc..o, e.t d'un emptr..i!.>onne.me.nt 

de. .oix jouM à de.ux mo-U,, -6au6 applic.ation, f.J'ily a lie.u, de.l'atr..tic.le. 463 du 

Code. pénaL VaV/..6 toM le..o c.a.o, lu :ttr..ibunaux poutr..tr..on:t ptr..ononc.e.tr.. la c.on6,U,c.ation 

d v., .o ub .ota ne. u .6 a,t.o iv., e.n c.o VLt.Jta v e.n.:tLo n" • 

Article II : 

"Lv., atr..tic.leo 34 e.t 35 de. la loi du '2.1 Ge.tr..minaf.. an XI .o e.tr..ont abtr..ogé..o à patr..titr.. de. 

la ptr..omulgation de. l' otr..donnanc.e. qui autr..a .otatué. .outr.. la ve.nte. du .oubf.Jtanc.eo vé.né.
n e.U-6 v., , • 

Tout d•abord, il nous a semblé intéressant de retrouver à titre de docu
mentation, les deux articles 34 et 35 de laloi de Germinal an XI. 
Ces deux articles abrogés ne se retrouvent pas dans les chapitres "Loi e.t 
Rè.gle.me.n~" des Codex. Il nous a donc fallu consulter le BULLETIN DES LOIS 

( 5 ) : 

Article 34 : 

"Lu .oubf.Jtanc.e..o vé.né.ne.Mu, e.t notamment l'aMe.nic., le. tr..é.ai..gatr.., le. .oublimé. 

c.otr..tr..o.oi6, .o e.tr..ont te.nue..o, dan-6 ,tv., o6 t)iuneo deo phatr..maue.V/..6 e.t lu boutiqueo 

deo é.piue.M, daM du lie.ux .oÛ!t.4 e.t .oé.patr..é..o, dont ,tv., phatr..maue.V/..6 e.t é.pic.ie.M 

.6 e.ul!.> auJtont la c.le.6, .oaV/..6 qu' auc.un a.Li.:ttr..e. individu qu' e.ux pu,L.o.o e. e.n fu po.o e.tr... 
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Ce.,o .6ub.6tanc.e.,o ne. powuwnt ê;t;r.e. ve.ndue.,o qu'à de.,o pvr..oonne.,o c.onnue.,o e.t domic.Jliê.e.,o 

qLU. powuuue.nt e.n avoJ.Jt be..6oin poUJl. le.WL p!to6eA.6ion ou poUJl. c.aUl>e. c.onnue., .60Ul> 

peine. de. :tJr.oi-6 mille. 6Jtanc..6 d' ame.nde. de. la pa/tt de..6 ve.nde.UM c.on:tAe.ve.navt.6". 

Article 35 : 

"Le.,o phCU1.ma.c.ie.vt.6 e.t é.pic.ivr..o tie.ndJtont un Jte.gi.6:tAe. c.oté. e.t pa!ta.phé. pM le. mcUJr.e. 

ou le. c.ommi.6.6a.A.lte. de. poUc.e., .6UJ1. le.que.l Jte.gi.6:tAe. c.e.ux qLU. .6 e.Jtont davt.6 le. c.a.6 

d' a.c.he.te.Jt de.,o .6ub.6ta.nc.e.,o vê.nêne.Ul>eA in.6C.!UJr.ant de. .6LUte. e.t .6avt.6 a.uc.un blanc., le.UM 

nom.6, qua.Utê.6 e.t de.me.WLeA, la na.tu!te. e.t la quantité. de..6 dJtogue.,o qu,i; le.UJt ont 

été. dêUvJté. e.,o, l' e.mploi qu' ili .6 e. p!to po.6 e.nt d' e.n 6a.J.Jte., e.t la date.. e.xa.c.te. du j oUJl. 

de. le.UJ1. ac.ha.t ; le. tout à peine. de. t!toi-6 mille. fiJtanc..6 d' ame.nde. c.on:tAe. le.,o c.ont!te.

ve.navt.6. Le.,o phCU1.ma.c.ie.vt.6 e.t le..6 ê.pic.ivr..o .6e.Jtont te.nU-6 de. fia.A.Jte. e.ux-même.,o l' ivt.6c.Jtip;_ 

tian, loMqu' ili ve.ndJtont de.,o .6ub.6tanc.e..6 à de..6 individU.6 qLU. ne. .6a.UJ1.ont point 

ê.CJU.Jr.e. e.t qu' ili c.onncû:Dr.ont c.omme. ayant be.,ooin de. c.e..6 même.,o .6Ub.6ta.nc.e.,o". 

L'Article 34 mentionne que les pharmaciens et les épiciers ne pourront 
vendre les substances vénéneuses qu'à des personnes connues et domiciliées sur 
leur simple demande. En effet, il faut que le besoin soit professionnel ou bien 
pour une cause connue. 
Nous voyons que cette disposition peut freiner effectivement une vente abusive des 
drogues, mais, cette vente ne peut être contrôlée par le médecin. 
Un particulier peut acheter une substance vénéneuse pour une cause connue, c'est
à-dire la maladie qu'il croit avoir. Cet Article n'est donc pas assez restrictif 
et peut engendrer suite à des demandes injustifiées des accidents, des intoxica
tions, une toxicomanie pour les drogues dures comme la morphine. 

L'Article 35 mentionne 1 'inscription des drogues vendues sur un registre 
coté et paraphé par le maire ou le commissaire de police. 
Cette inscription est faite par le demandeur, c'est-à-dire celui qui achète les 
drogues. Il est prévu qu'au cas où 1 'acheteur est analphabète le pharmacien se 
chargera de 1 'inscription. 
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Après la lecture de ces deux articles 34 et 35 de la Loi du 21 Germinal 
An XI, nous comprenons toute l 1 importance de 1•0rdonnance Royale du 
29 Octobre 1846, portant règlement sur la vente des substances vénéneuses. 
Il est dit dans les articles V et VI que le pharmacien seul pourra vendre des 
substances vénéneuses pour 1•usage de la médecine et sur la prescription d•un 
médecin, chirurgien, of~icier de santé ou d•un vétérinaire breveté. 
Le pharmacien transcrira lui-même lesdites prescriptions : 

Article V : 

,. La. vente. du .6u.b.otanc.u vén.én.e.u..6U n.e. pe.u.t ê.:Ote. 61Li.:te., poW!. -e.' u..6a.g e. de. la 

méde.Un.e. qu.e. pM .tu phMma.cJ.e.n..6 e.t .6Wt .ta. plte.J.>c.!Lip:Uon. d' u.n. méde.cJ.n., c.h.i.Juvc.

gJ..e.n., o66J..cJ.vr. de. .6a.n.té, ou d' u.n. vétéJUn.aJJr.e. b!Le.ve.té. Cette. p!Le.J.>c.!LJ..p:Uon. doU 

Ufte. .o).gn.ée., da.tê.e., e.t én.on.c.vr. e.n. toute.~.> .te;t;tJr.u la do.o e. dudJ..tu .ou.b.otanc.u, 

a.J..n..6J.. que. .te. mode. d' admJ..n.J..-6:tJta.tJ..on. du. mê.dJ..c.a.me.n.t". 

Article VI : 

,. Lu phMma.cJ.e.n..6 :tJtan.o c.JLJ..!Lo n.t .tu dJ..tu p!Le.J.> c.!Lip:Uo 11.6 , a. v e.c. .tu J..n.dJ.. c.a.:Uo 11.6 quJ.. 

p!Léc.è.de.n.t, .6Wt u.n. JLe.gJ..L>:tJte. ê.ta.bli da.n..6 .ta. 6oJLme. dê.tvr.mJ..n.ê.e. pM .te. pMa.gJLa.phe. 1 e. 

de. .t' a!LÜ.c..te. 3. Cu bta.n..o c.!Lip:Uon..6 de.vJLon.t êbte. 61Lf.:ti.6 de. .ou.Ue. e.t .oa.n..6 a.uc.u.n. 

blanc.. Lu pha.JLma.cJ.e.n..6 n.e. JLe.n.dJr.on.t p!Le.J.> c.!Liption. qu.e. !Le.vê.tu.e.J.> de. .te.Wt c.a.c.he.t 

e.t a.p~r.è..o y a.voJ..!L J..n.dJ..qu.ê. .te. joWt où. .tu .oub.ota.n.c.u a.Wton.t ê.tê. livJLée.J.>, a.J..n..6J.. 

que. .te. n.umê.!Lo d' oJLd!Le. de. .ta. bta.n..6c.!Lipüon. .OWt .te. JLe.gJ..L>:tJte.. 

Le.dJ..t JLe.gJ..L>bte. .ovr.a. c.on..ovr.vé pe.n.da.n.t vJ..n.gt a.n..6 a.u moJ..n..6, e.t de.vJLa. ê:tlr.e. JLe.p!Lê.

.6 e.n.tê. à toute. JLê.qu.J...6J...Uon. de. .t' a.utowê.". 

A cette Ordonnance Royale du 29 Octobre 1846 portant règlement sur le 
commerce et la vente des substances vénéneuses il est annexé un tableau de la 
liste de ces substances. Ce tableau par suite de modification : Décret du 
8 Juillet 1850 , n•est pas cité dans nos Pharmacopé~. Nous nous permettons de 
le reproduire ; il comprend soixante douze substances. 
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TABLEAU I 

TABLEAU DES SUBSTANCES VENENEUSES: Annexé à 1 10rdonnance Royale du 29/10/1846 

Acétate de mercure 
Acétate de morphine 
Acétate de zinc 
Arsenic (acide arsenieux), composés 
et préparat~ons qui en dérivent 

Acide cyanhydrique 
Aconit et ses composés 
Alcool sulfurique (eau de Rabel) 
Anémone pulsatile et ses préparations 
Angusture fausse et ses préparations 
Atropine 

Belladone et ses préparations 
Brucine et ses préparations 
Bryone et ses préparations 

Cantharides et leurs préparations 
Carbonate de cuivre et d 1 ammoniaque 
Cévadille et ses préparations 
Chlorure d1 antimoine 
Chlorure de morphine 
Chlorure ammoniaco-mercuriel 
Chlorure de mercure 
Ciguës et leurs préparations 
Codéine et ses préparations 
Coloquinte et ses préparations 
Conicine et ses préparations 
Coque du Levant et ses préparations 
Colchique et ses préparations 
Cyanure de mercure 

Daturine 
Digitale et ses préparations 

Elatérium et ses préparations 
Ellébore blanc.et noir et leurs préparations 

Euphorbe et ses préparations 

Fèves de Saint-Ignace, préparations 
qui en dérivent 

Huile de cantharides 
Huile de ciguë 
Huile de croton tiglium 
Huile d1 épurge 

Iodure d1 ammoniaque 
Iodure d1 arsenic 
Iodure de potassium 
Iodure de mercure 

Kermès minéral 

Laurier cerise et ses prépara~ions 
Landanum : composés et mélanges 
Liqueur arsénicale de Pearson 
Liqueur arsénicale de Fouler 

Morphine et ses composés 

Narcéine 
Narcisse des prés 
Narcotine 
Nicotianine 
Nicotine 
Nitrate ammoniaco-mercuriel 
Nitrates de mercure 

Opium 
Oxyde de mercure 

Picrotoxine 
Pignon d1 Inde 

Rhus radicans 

Sabine 
Emétine Solanine 
Emétique (tartrate de potasse et d1 antimoine) Soufre doré dlantimoine 
Epurge et ses préparations 
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TABLEAU I (suite) 

Seigle ergoté : préparations qui en dérivent 
Staphysaigre 
Sulfate de mercure 
Strychnine et ses composés 

Tartrate de mercure 
Turbith minéral 

Vératrine 
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IV - LE CoDEX 1866 - CoDEX MEDICAMENTARrus (lo) 

Le Codex MEVICAMENTARTUS, troisième édition de la Pharmacopée française 

parut trente années après la deuxième édition de 1837. 
Cet intervalle de temps considérable entre les deux éditions porta préjudice 
a la mise â jour des connaissances scientifiques. 
Il fut rédigé par ordre du Gouvernement, c'est-a-dire par ordre de 1 'Empereur 
Napoléon III sur la proposition du Ministre de l'Agriculture, du Commerce et 

des Travaux Publics et du Ministre de l'Instruction publique. 
Sa date d'obligation de détention pour les pharmaciens étant fixée au 

1er Janvier 1867. 

La Commission de rédaction étant composée de Professeurs de la faculté 

de Médecine et de 1 'Ecole Supérieure de Pharmacie de PARIS, de membres de 

l'Académie Impériale de Médecine et de la Société de Pharmacie de PARIS . 

IV- 1. RAPPORT A L'EMPEREUR 

Le rapport a l'empereur mentionne que le formulaire imposé aux médecins 

et aux pharmaciens est le garant du bon exercice de la pharmacie contre les 

dangers de 1 'empirisme et du charlatanisme. 
C'est d'autre part un ouvrage progressif. En effet, les progrès effectués dans 

le domaine médical, remettent, chaque jour en cause les écrits du Codex et les 

médicaments, les formules publiée~dans les ouvrages professionnels de l'époque 

"a.:t:te.nde.nt une J.Janc.:ti..on légale. que. i ',{Jv.,vr.t)_on au Code.x peut J.Je.uie. ie.WL donnVt". 

La période qui s'écoule entre deux éditions de la Pharmacopée peuvent être 

importante, il est rappelé qu'un décret du 3 Mai 1850 autorisait les pharmaciens 

à vendre librement les médicaments nouveaux reconnus utiles par 1 'AGadémie de 

médecine .. 
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A cet effet, une proposition est faite à 1 'Empereur de nommer, dès à 

présent, une commission chargée de la rédaction d'un nouveau Codex pharmaceutique. 

IV - 2. PREFACE 

La préface de ce Codex écrite par Jean-Baptiste DUMAS (lt) · , Président de 

la Commission, est talentueuse, et même prophétique. 

Elle nous laisse découvrir ce que sera la pharmacie future et nous permet d'entre
voir ce que le pharmacien d6it éviter.afin de rester ce qu'il doit être : un 

homme de science. 

Tout d'abord, nous trouvons la définition du médicament : 

"On. don.n.e. le. nom de. -mê.cUc..ame.n.t a .toute. -6u.b-6:tanc..e. in:tltodui.te. daM l' ê.c..onomi.e. e.n 

vu.e. de. Jr..e.mê.diVt a u.n ê.:ta.:t de. maladie. • Lu mê.dic..ame.n:t-6 -6 o n.t do ne.. du ma.tièJtu 

pondê.Jr..alu •.• •••• M~ le. phaJr..mac..ie.n donne. le. ~e. de. mê.dic..ame.n:t: a .toute. 

-6u.b-6.tan.c..e. iMc..!U;te. au. Code.x., c..omme. fiai-6an..t pM:tie. de. la matièJte. mê.CÜ.c..ale.; a .toute. 

pJr..ê.paJr..a.tion Jr..ê.-6u.l.tan.t de. l'e.x.ê.c..u.:tion d'une. noJr..mule. o&fiic..inale. adop:tê.e. paJr.. le. 

Jr..e.c..u.e.il. on Mc..ie.t, ou. d' u.ne. &oJr..mute. mag-Wbr..a.le. pJr..v., c..JU;te. paJr.. oJr..donnanc..e. du. mê.de.c..in.; 

gê.nê.Jr..ale.me.n.t, à .tout pJr..odu.il -6imple. ou. c..ompMê. qu'on lui de.mande. e.:t qu'on -6e. pJr..opo-6e., 

d' aclrni~:tJtVt pou.Jr.. Jr..e.mê.CÜ.Vt a U.n ê..ta:t de. malaCÜ.e.". 

Notre attention est attirée sur la différence qu'il existe entre un remède 

et 1 e médicament. Le remède étant : ".tout c.e. qui pe.ut c.omba.t:tJte. la malacüe., 

amélioJr..Vt l' ê..ta:t du. malade., ame.nVt la gu.ê.won". 

Il est fait allusion d'une manière discrète (page XVI) à la responsabilité 
du pharmacien vis-à-vis d'une prescription et à la prudence que celui-ci doit 

avoir au niveau d'une posologie inhabituelle ou d'une erreur de plume (Lapsus 

Calami) 

"U appaJr..tie.n.t au. mê.de.c..in, .t,e.lon -6U lu.mièJr..U e..t lu Jr..èglu de. .t,a c..onû.ie.nc.e., 

de. pJr..e.-6c..nine. .tout mê.cüc..ame.n:t qu'il ju.ge. nê.c.e.-6-6ailr..e., c..onve.nable. ou. oppoJr..:tu.n. Le. 

(~) Professeur Honoraire de la Faculté.des Sciences de PARIS. 

Inspecteur Général de l'Enseignement Supérieur. 

i 
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phcuuna.ue.rr. doU e.x.éc.utvr.. .6e.6 ooJtmule-6 ave.c. Mdê.LUê, dè.6 qu.'e.lle-6 J.Jorr.:t c.tcU!te-6, 

ou. b~e.rr. que. la Pha.Jtma.c.opêe. q~ le.J.J Jte.n0e.Jtme. e.J.Jt ~n~qu.ée. a.ve.c. pJtê~~on. 

Sau.0 le.J.J ci.Jtc.onJ.J:ta.nc.e.-6 où J.Ja. pJtu.de.nc.e. évU!lêe., l~ oJtdonne. de. c.ou.v~ J.Ja. Jte-6-

ponJ.Ja.b..<.LUê pM de.ô pJtêc.a.u.ü.on-6 dorr.:t tout mêde.c.-i.n J.Ja.ge. l~ J.Ja.U gJtê, le. pha.Jtma.

ue.n n'a. donc. qu'à a..6.6u.Jte.Jt l'e.x.a.c.t e.t honnête. ac.c.om~J.Je.me.nt de.J.J plte..6~ption.6 

q~ l~ ~.>arr.t c.onM-ée-6". 

En relation avec cette responsabilité du pharmacien vis-à-vis d'une prescrip
tion médicale, nous verrons apparaître dans les Pharmacopées à venir (Codex de 
1908), sur la demande des Confrères, des tableaux de posologies maximales et 

usuelles, critères de référence indispensables pour le bon exercice de la pharma
cie. Ils seront là seulement à titre de renseignement. 

Il est rappelé que la Pharmacopée n'est pas un ouvrage définitif et qu'il 

doit être sans cesse remanié et adopté aux nouvelles découvertes: 

"U n'a.ppa.Jttie.nt pa.-6 à une. gêné.Jta.tion mé~c.a.le. d'Ua.boJte.Jt u.n Code.x q~ p~.6e. 

c.onve.n-i.Jt tout e.ntivr.. e.t J.Ja.n-6 mo~Mc.a.tionJ.J à la. géné.Jta.tion q~ .6~" 

La notion de principe actif est rappelée et prend toute son importance 

dans le monde de la chimie analytique et de synthèse qui se développe. 

La chimie purifie, isole concentre "la. ve.Jttu. pa.Jtt-i.c.ul-i.Vr.e." bénéfique sur la 

maladie à combattre (dixit Paracelse 1493-15~1) et "le.J.J mé~c.a.me.nt-6 c.omple.x.e-6 

tltanJ.Jm-i.J.J pM la. br.a.~o n pou.Jr.Jto rr.:t pe.JtdJte. de. le.u.Jt a.uto.!Litê". 

La notion d'interférence entre produit n'est pas toujours dynamisante et 
peut diminuer l'action du médicament . 

Il faut "évU.e.Jt le.J.J a.J.JJ.Joua.tion-6 q~ le.J.J a.ltèlr.e.rr.:t". 

Jean-Baptiste DUMAS nous laisse préssentir ce que sera l'étude du médica

ment moderne :à chaque principe actif correspond un site récepteur dans l'orga

nisme 

"Comme. .6~ lu mode.Jtne-6, loc.~ant de. plu.J.J e.n plu.J.J le. J.J~ège. de. la. maladie., loc.a.U

J.Jue.nt au.-6.6~ la. fue.c.tion aM~gnée. a.u. mê~c.a.me.nt, e.t c.he.Jtc.hue.nt, pa.Jt J.J~e., tout 

e.n &wa.nt la. pa.Jtt du. br.a.Ue.me.nt géné.Jta.l, a l' obte.n-i.Jt êne.Jtg~qu.e., ~U.ê, pJtêc.-i.J.J,. 
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En effet, nous le savons actuellement, toute la difficulté est d'identifier 

le site récepteur et d'en connaître la structure pour adapter le médicament précis rl 
1 

Il est question aussi de la nécessité du pharmacien dans 1 'avenir de la 

pharmacie. 
On nous laisse entrevoir 1 'importance de 1 'industrie pharmaceutique face à la 

pharmacie d'officine. 
Un paragraphe troublant met encore le pharmacien d'officine mal à 1 'aise : 

"A mv.,Wte. qu.e. iv., fioJtmu.fv., c.ompfe.xv.,, fê.gu.ê.v., paJt f' anc.ie.nne. mê.de.c.ine. au.x te.mp.6 

modVtnv.,, .6e. J.JimpUfi,[e.nt ou. J.Jont abandonné. v.,, on a pu. .6e. de.mandVt .6i lv., Codex 

ou. PhaJunac.opê.v., ne. de.vie.ndJtaie.nt pM u.n joUJt d' inu.tifv., Jte.c.u.e.ili.J, .6i lv., ofifi,{_c.inv., 

J.Je.Jtaie.nt tou.jou.Jt.6 nê.c.e.J.>J.Jai.Jtv.,, J.Ji fe. phaJtmac.ie.n fui-même. ne. pou.Jt.Jtait pM ~e. 

Jte.mpfac.ê. pa.!t u.n maJtc.hand de. mê.d.ic.ame.nt-6 ". 

Le pharmacien se doit chaque jour d'affirmer qu'il est toujours un homme de 

science indispensable pour la délivrance des médicaments et leur préparation 

". . . il de.vie.nt pfu..6 nê.c.u.6aJ!c.e. qu.e. fe. pha!tmac.ie.n c.ha.!tgê. de. fe.Wt p.!tê.pa.Jtatian, de. 

fe.Wl. c.an.6Vtvation, de. fe.Wt manipu.fatian,de. fe.Wl. da.6age., J.Joit in.6tnu.it, J.Joigne.u.x 

e.t 6idUe.". 

Le Codex, d'un autre côté, doit se défendre de n'être plus un recueil 

inutile, mais un livre au service du pharmacien d'officine dans l'exercice de 

son Art. 

Enfin, il est fait allusion au rôle essentiel du pharmacien dans la vérifi

cation des produits qu'il reçoit à 1 'officine. 

Il a le devoir de s'assurer de l'exactitude de sa commande et de la conformité de 

ses drogues. 
L'identification d'un produit est primordiale pour éviter toute erreur de manipu

lation ou d'étiquetage: 

"Le. mê.de.un pJtv.,c..!tU l'Aude. c.yanhyd.!tiqu.e. au. fa Pe.p.6ine., pa.!t e.xe.mple., e.t il 

impoJttVtait pe.u. qu.e. fe. débitant de. c.v., p.!tadu.ili.J fiû.t hoM d' ê.tat de. .6 'M.6Wl.Vt 

!.Ji .60n aude. c.yanhyd.!tiqu.e. v.,t fe. pfu..6 viofe.nt dv., poi.60n.6 ou. fa pfu..6 ine.Jtte. dv., 

mmèJtv., ; !.Ji fa pe.p.6ine. qu. 1 il UvJte. C.On.6titu.e. fe. v.Jtai fie.Jtme.nt de. fa cf.igv.,tion 

gMt.Jtiqu.e. ou. bie.n u.ne. pou.d.!te. .6an.6 ve.Jttu. ! ". 
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Bien plus tard avec l'apparition de la IX Edition de la Pharmacopée, 

nous verrons apparaître une nouvelle rubrique intitulée "Ide.n:ü0,Lc.a.üon". 

Elle traite des procédés, souvent simples, qui permettent de s'assurer de la 

conformité d'un produit. 

Jean-Baptiste DUMAS est le véritable précurseur, par ses idées, d'un 

Codex Universel car il voit, par expérience, que 1 'utilisation d'un bon médica

ment ne se borne pas au pays qui 1 'a vu naître. 
Il faut sientendre pour l'adoption d'un Formulaire Pharmaceutique Universel 

(page XXXIII). 
Dans 1 'immédiat, il souhaite la préparation d'une Pharmacopée européenne 

"il appaJr.tie.n.t, e.n e. 00e..t, à une. Mc.,Lé.té Ubne., quA.. c.omp.te. daM Mn .6Un .toU-6 

le.-6 homme..-6 ém,Lne.n.t-6 de. la pno 0u.6ion, d' e.n M.6UJr.Vt l' ave.ni!r., e.n pnépMan.t lu 

va ,Lu à l' M.6,Lmila.tio n du Pha~r.ma.c.o péu e.uno pée.nnu" . 

Elle verra le jour officiellement à STRASBOURG le 13 novembre 1969 avec la 

publication de son premier volume. 

IV - 3. PLAN DE L'OUVRAGE 

Le Codex MEVTCAMENTARIUS se compose de trois divisions 

Premièrement DES NOTIONS PRELIMINAIRES 

Elles sont importantes à rappeler au pharmacien pour 1 'aider le mieux 

possible à préparer ses médicaments. 
Ces notions préliminaires traitent 

- des poids et mesures 

- des densités et aréomètres 

- des thermomètres 

- des sol ubil ftés de produits utilisés fréquemment. 
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Nous voyons apparaître à la fin de ce chapitre, un tableau d1 équivalents 

des corps simples 
A ce propos, nous ne trouvons pas la notion de "poids atomique". A l'époque, 
on raisonnait pour établir la formule brute à partir de la "notion d1 équivalent" 
ce qui donne pour 11 alcool 

c = 6 

Alcool 

H = 1 

"C H 0 " 4 6 2 

0 = 8 

= 46 

(La masse atomique @u carb0ne est de 12) 

On retrouve en quelque sorte le même poids atomique. 

Quant à 1•acide sulfurique purifié, nous obtenons une formule dont la 
masse atomique est de moitié 

S = 16 d 1 où "SO HO" = 49 3 

au lieu de H2 so4 = 98. (H s = 32 0 16) 

Deuxièmement SUBSTANCES QUI SONT EMPLOYEES EN NATURE OU QUI FIGuRENT DAN$ 

LES FORMULES DU CODEX 

Cette division constitue la Matière Médicale de 1•ouvrage. Il est question 
des substances tirées directement des végétaux ou des animaux, des substances 
tirées des minéraux et des produits chimiques. 
Le tout étant classé par ordre alphabétique, il est facile au pharmacien de s•y 
reporter pour glaner des renseignements. 

Troisièmement LA PHARMACOPEE PROPREMENT DITE 

c•est une succession de soixante quinze chapitres.-Vingt deux chapitres 
y traitent des corps simples. 
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Au chapitre XX, nous relèverons un détail pittoresque dans la monographie 
de 1 'éther sulfurique. Il est recommandé au pharmacien, de récupérer l'éther 
loin de 1 'appareil de chauffage et si possible dans une pièce voisine. 
En effet, les dangers de cette méthode étant l'explosion de la solution éthérée 
Le Codex prend soin de mettre en garde l'apothicaire et d'éveiller sa prudence 
(Annexe 14). 

-Un chapitre spéciale,(XXIII) est consacré aux eaux minérales artificielles. 
-Cinquante et un chapitres y traitent des médicaments composés formés par le mélange 

de matières diverses. 

-Le soixante quinzième chapitre traite des formules extraites des Pharmacopées 
étrangères : 

"r.t n.' ut peu Jz.Me. qu'un. ma..ta.de. ait Jz.e.ç.u de. .6 on. méde.un. un.e. 6 oJz.mu.te. à LONVRES ou 

à BERLIN, e.t qu'ii .60~ obligé, que..tque.-6 joUILI.l a.p!Lè-6, d'e.n. QOn.6~e.Jz. .t'e.XéQution. à 

un. ph.CVtmaue.n. p.f..a.Qé au vo~~n.age. de. .t'un.e. de. n.o.6 1.J.ta._t{oJ1.6 de. Qh.e.m~n. de. 6e.Jz." 

( Préface). 
C'est dans ce but d'unification des formulaires et de rapprochement des médecines 
qu'il a été conçu. 
Il est le précurseur de notre PHARMACOPEE EUROPEENNE. 

Enfin, un dernier appendice, une quatrième division si l'on peut dire, traite 
des extraits des lois et règlements concernant l'exercice de la pharmacie. 
Cette partie a toute son importance et permet au pharmacien de compulser à tout 
moment les textes en vigueur. 
Elle nous fait penser, aujourd'hui au Code de la Santé Publique livres V,VI, VII, 
qui traitent de la Législation professionnelle. 
Il est question : 

- des dispositions générales 

- des substances vénéneuses 

- des remèdes secrets. 
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V - LE CODEX 1884 (11) 

La quatrième édition de la Pharmacopée parut en 1884, dix huit ans après 
le Codex MEVICAMENTARIUS de 1866. 
Elle fut rédigée par ordre du Gouvernement. Un décret est pris par le Président 
de la République, Jules GREVY, le 13 Février 1884 et il porte la date d•applica
tion au 15 Mars 1884. 

V - 1. RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Un rapport_au Président de la République daté du 5 Février 1880 r~clame 
l'élaboration d•un nouveau Codex afin d·•introduire "de. pJr.ê.cie.ux mê.cUc.ame.nt.ô et 
.e.u n.ouve.Ucu. p!tê.paJt..moM qc.U at:te.nde.n.t une. c.oMê.c.Jta,ti.on. R.ê.gal.e.". 

Il est vrai, comme l'indique le rapport que le décret du 3 Mai 1850 
autorisait les pharmaciens à vendre librement les médicaments nouveaux reconnus 
utiles par l'Académie de Médecine, mais cette mesure n•était que provisoire. 

La Commission de rédaction s'est partagée en quatre sous-commissions 
pour permettre une meilleure élaboration de l'ouvrage et apporter plus de compé
tences dans chaque domaine : 

la sous-commission d'Histoire Naturelle ; 
- la sous-commission de Pharmacie Chimique ; 

la sous-commission de Pharmacie Galénique et de Pharmacie Vétérinaire 
- la sous-commission de Thérapeutique. 

V - 2. PREFACE 

La préface est de J. GAVARRET. Elle nous brosse d'une manière explicite 
le plan de ce nouveau Codex en insistant sur les principaux additifs, les prin
cipales découvertes et en mentionnant la disparition de certaines techniques, 
de certaines drogues ou préparations désuètes à l'heure de la parution. 
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Signalons qu'il manque une table des chapitres comme dans le Codex 1866. 
Cette table avait 1 'avantage d'accélérer la recherche d'un chapitre ou d'une 
partie de la Pharmacopée. 

V - 3. PLAN DE L 1 0UVRAGE 

L'ouvrage comporte un avant chapitre qui traite des Notions Préliminaires 
comme dans le Codex 1866. 
Il a été modifié en conséquence en fonction des améliorations des techniques et 
de la Science. 
C'est ainsi qu'à titre d'exemple, l'aéromètre de BAUME à laissé place au densi
mètre de BRISSON. 

Ensuite, nous abordons le Codex proprement dit. 
L'ordre alphabétique pour des raisons de commodité et pour faciliter les recher
ches a été adopté. Cette Pharmacopée se divise en quatre chapitres. 

Premièrement : Une première partie traite des SUBSTANCES TIREES DIRECTEMENT DES 

ANIMAUX ET DES VEGETAUX QUI SONT EMPI.OYEES EN NATURE 

Il s'agit de matière médicale. Il est mentionné que les produits doivent 
être soigneusement choisis par le pharmacien. 

Deuxièmement Une deuxième partie traite de PHARMACIE CHIMIQUE ; 

SUBSTANCES MINERALES ET ORGANIQUES EMPLOYEES EN NATURE OU 

PURIFIEES 

Il faut signaler que, dans ce chapitre, la notion d'ESSAISvoit le jour 

"PoWr. .tu p!r.odu);/:;.6 emp!r.uvz.;té.o à .t 'indu.o.tJUe, on n 1 a pa.o donné de p!r.épMa;ûon, 

mai.o on .tu a déc.JU:to avec. .teUM c.Mactè.Jr.u e;t .teUM p!r.oplr.ié.té.o c.IU.rnique.o ; 

on a poU!r. que.tque.o-un..o in..oi.o.té .OUJr. .te mode d' e.o.oai avec. .t 1 incü.c.a;üon du .oub.o.tanc.u 

au c.o!r.p.o é.tlr.angS!)r_.ô qui peuvevz.;t -6 'y Jr.enc.on..tlr.e~r. e;t c.on..o:UtueJT. .o ali de.o atté.Jr.a;ûon..o, 

.ooli du 6a.t.6161c.a.:tton..o" (Préface page XIV). 
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A titre d1 exemple, mentionnons le sulfate de CINCHONIDINE BASIQUE 
(page 288), le sulfate de QUININE BASIQUE (page 29.6) • 

Mais 1 1 ESSAI prendra toute sa dimension avec le Codex 1908 et d1 ailleurs ce sera 
1 1 une des innovations de cet ouvrage.· 

01 autre part, fait nouveau dans ce Codex 1884, les produits vénéneux sont 
mentionnés à la fin de chaque monographie: 

"on a .oo.in de. .o.ignal.e/1. d'une. man.ièfl.e. .opéc..ial.e. c.e.ux de. c.e..o p!l.odu..U:o qui .oon:t 

vénéneux " ( Préface page XV ) . 

Exemples 

- Cyanure de Potassium, signalé : 
"Ce. .oel. e..o.t .t!l.è-6 vénéneux" (page 196) 

- Cyanure de Zinc, signalé 
"Vénéneux" (page 197) 

- Iode sublimé, signalé : 
"T ouque.1

' (page 224) 

-Sulfate de Zinc Officinal, signalé 
"Vénéneux" (page 303) 

etc ... 

Cette précaution nous paraît tout à fait justifiée. Elle permet, au pharmacien 
d'éviter la méconnaissance d 1 un produit vénéneux et lui permet de mettre en garde 
le malade qui désire ce produit sans la prescription d1 un médecin. 

De ce fait, le tableau des substances vénéneuses annexé à l 1 0rdonnance du 
29 Octobre 1846 (modifié par le décret du 8 Juillet 1850, par une circulaire mi
nistérielle du 9 Avril 1852 sur la pâte phosphorée,par un décret du 1er Octobre 1864 
sur la Coque du Levant) n1a plus besoin d1 être consulté systématiquement. 
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Ce tableau, il est vrai, n•est pas très important. Il comprend une 
vingtaine de produits (page 661 du Codex 1884). Il est bien entendu que le 
titre "Alc.o.J!..o.Zdu végétaux vé.n.én.eux et le.uM -6el.6" permettrait d1 allonger la 
liste s 1 il fallait effectivement le détailler. 

Il est bon de constater que les termes TOXIQUE et VENENEUX sont employés 
pour désigner une substance vénéneuse. Une ébauche de classification dans la 
toxicité des produits se dessine$ sans arriver pour autant à la notion de tableau. 
Avant d1 aboutir à notre législation actuelle, nous passerons par des stades 
successifs que nous trouverons dans les différents Codex entre autre celui de 
1908 oa il est mentionné une liste de produits qui ne sont pas soumis à la loi 
sur 1 es substances vénéneuses$ "mw qu 1 il ut p.IW..de.n.;t de. te.n.iA -6é.pMéu du 

au:Otu". 

Enfin, quatre vingt autres produits nouveaux sont introduits dans ce· 
chapitre, citons :1 1 acide salicylique précurseur de 1 •aspirine, le chloroforme 
le chloral, l'éserine ..• 

Troisièmement : Une troisième partie traite de la PHARMACIE GALENIQUE 

Elle comprend les médicaments officinaux préparés par le pharmacien. 
La classification des préparations galéniques selon leur emploi en usage interne 
ou externe dans le Codex 1866 et les précédents est remplacée par une classifica
tion par ordre alphabétique beaucoup plus commode pour la recherche d'une prépa
ration à exécuter. 
L'Ele.~e. thé.~c.al ou THERIAQUE figure encore dans ce Codex et comprend 
56 composants au lieu de 73 dans l'édition de 1818 (le Th~ue. de l 1 édition 
de 1866 comprend une soixantaine ae composants et l 1 édition de 1937 soixante dix 
composants). 

Le terme d'eaux minérales artificielles disparaît et les formules des 
solutés salins gazeux ou non gazeux rentrent dans le chapitre des eaux médici
nales. Certains procédes d•obtention de médicaments ont été modifié et les tech
niques perfectionnées. En effet, le Codex évolue pour le plus grand bien de la 
médecine et doit être sans cesse remanié. 



54 

Quatrièmement Une quatrième partie traite pour la première fois des 

MEDICAMENTS VETERINAIRES 

Elle comprend les formules et préparations les plus usuelles. 
Nous trouvons quelques préparations spéciales propres à cette médecine comme 
les BREUVAGES (Breuvage Calmant), les·CHARGES (Chat·ge commune ou ordinaire)~ 
les FEUX LIQUIDES (Feu liquide ordinaire). 

Comme dans le Codex 1866~ nous trouvons à la fin du livre des extraits 
des Lois et Reglements concernant 1 'exercice de la pharmacie. 
Ce chapitre se divise en quatre parties 

1 - Dispositions générales 

2 - Substances vénéneuses 

3 - Remèdes secrets 

4- Eaux médicinales. 

Il serait bon dans la prem1ere partie de revenir sur la Circulaire ministé
rielle du 25 Juin 1855 concernant les médicaments pour 1 'usage externe. 

Le législateur signale qu'il se produit des accidents au niveau de 
l'absorption de médicaments réservés à l'usage externe~ malgré la précaution 
prise.par les pharmaciens d'indiquer 11 Usage externe 11 sur l'étiquette. 
En effet, et la remarque est judicieuse, beaucoup de gens ne savent pas lire . 
et la mention manuscrite n'est pas suffisante pour éviter une intoxication ou 
un drame. 
Il a été convenu d'adopter sur 1 'étiquetage une couleur identique dans tout le 
territoire. Le choix se fixe sur la couîeur rouge-orangé dont ".t'éc.-f.a;t v.,.t de. 

n.a..twr.e.. à ôJr.appVt .tv., ye..Lf.X" • 

Sur ce fond, 1 es mots : "MécUc.amm.t powr. .t' U-6age.. e..x.te..Jr.n.e.." seront imprimes en 
noir. 

Nous voyons de ce fait que les règles de l'étiquetage commencent à s'éla
borer pour le p1us grand bien et la sécurité du malade. Il ne faut pas qu'il y 

ait de confusion ; le conditionnement et 1 'étiquetage doivent être explicites 
lors de la délivrance des drogues. 
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Signalons que dans les Pharmac6pêes précédentes au niveau de la table 
des matières, un petit astérisque mentionnait les produits que l'on devait 
trouver dans toutes les pharmacies. 

Cette caractéristique disparaît dans ce Codex, mais n'enlève pas au 
pharmacien le souci de détenir toujours en stock les produits indispensables 
à 1 'usage médical. 

Enfin, à cette Pharmacopée vient s'ajouter un supplément très important 
publié en 1895. 
Il comporte des monographies sur le coton hydrophile, les gazes médicamenteuses, 
la diastase et la pancréatine (32). 
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VI - LE CoDEX 1908 (12) 

Le Codex MEVICAMèNTARIUS GALLICUS, cinquième édition de la Pharmacopée 
française parut vingt quatre années après le Codex 1884. 

Il fut rédigé par Ordre du Gouvernement. 

VI - 1. RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Dans ce rapport, il est demandé l 1 approbation d1 édition d•une nouvelle 
Pharmacop&e préparée par une Commission spéciale, instituée en 1897 au Minis
tère de l 1 Instruction Publique : 

"Ce;tte. Comm-U.6.<.on. é.:ta..U c.ompo.6é.e. de. me.mbJtu de. la. Fa.c.ulié. de. Mé.de.Un.e. et de. 

l' Ec.ole. Su.pé.Jt.<.e.wr.e. de. PhaJr.ma.ue. de. l'Un..<. v Vt.6lié de. PARIS, de. me.mbJtu de. l' Ac.a.dé.

mi.e. de. mé.de.un.e., de. me.mbJtu du. Com<.:té. c.oMu..Ua.t<.o d'hygiène. publique. de. FRANCE, 

de. me.mbJtu de. la. Soué.:té. de. PhaJr.ma.ue. de. PARIS. 

L'IM:titut PASTEUR, l'Ec.ole. Vé:té.Jt.<.rr.a..<.Jte. d'ALFORT, lu Hôplia.u.x de. PARIS, y 

é:ta..<.e.n.:t é.ga..l.e.me.rr.:t Jte.pJté..6 e.n.:t.é.-6 ". _·_ 

Dans ce rapport, il est fait allusion à la modification des Articles 
29, 30 et 31 de la loi Germinal an XI sur 11 exercice de la pharmacie. 
Auparavant, 11 inspection de la pharmacie se faisait représenter par différents 
membres suivant que 1•on se trouvait à PARIS ou dans un rayon de dix lieues oa 
sont établies les Ecoles ou encore dans les autres villes et communes du terri
toire. 

La loi du 25 Juin 1908 unifie le procédé d1 inspection des Officines en 
désignant simplement : 

"lu a.u.:t.oltlié.-6 qu.a.li6.-[é.u pou.Jt e.U e.c.:tu.e.Jt lu iMpe.c.tioM et v.<.-6liu .6pé.ua..l.u ". 

De plus, il est mentionné 

"L' iMpe.c.ilorr. du o66.-[Un.u de. phaJr.ma.ue.M et du dé.pô:t.-6 de. mé.d.<.c.a.me.rr.:t.6 :te.Yl.U.6 

pM lu mé.de.uM et lu vé.:trurr.a..<.Jtu rr.e. pou.Ma. ê:tJr.e. c.on.0.<.é.e. qu.' à. du a.g e.rr.U 

pou.JtvU.6 du. d.<.plôme. de. pha.Jtma.ue.rr.'~ 

c•est 11 origine des inspecteurs en pharmacie. 
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VI - 2. DECRET DU 17 JUILLET 1908 

Signé du Président de la République Armand FALLIERES, le 17 Juillet 1908, 

. il rend obligatoire la possession du nouveau Codex à partir du 15 Septembre 1908, 

VI - 3. PREFACE 

La préface fut rédigé par L. LANDOUZY, Professeur à la Faculté de Médecine 
de l 1 Université de PARIS. 
Au début de cette préface, il est mentionné que les progrès de la Science, les 
découvertes récentes de la Médecine entraînent obligatoirement, au bout de 
quelques années la révision du Codex. 

Par conséquent, une Commission est chargée d1 élaborer un nouvel ouvrage. 
Le travail, souvent considérable, demandé pour la mise en oeuvre de ce livre 
oblige à la création de sous-commissions comme dans le Codex précédent. 
Chaque partie apporte une piPrre à 11 édifice après discussions en réunions 
pleinières. 

Il est fait allusion, dans cette préface, à des nouveautés qui carac
térisent le Codex 1908. 

VI - 3.1. Conventions relatives à l'unification de 

la formule des médicaments héroïques 

Tout d'abord·,apparaissent les Conventions relatives à l'unification de-la 'fOrmule 
des médicaments héroïques (les médicaments héroïques étant des drogues très 
efficaces, mais très dangereuses comme 1 •Aconit, la Belladone, 1 •opium ... ). 
c•est sur 1 •initiative du Gouvernement belge que la Conférence internationale 
de BRUXELLES eut lieu {15 au 20 Septembre 1902). Vingt pays ont adhéré à cette 
décision. Nous trouvons en annexe de la Pharmacopée (page 811), la liste des 
produits concernés. 
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VI - 3.2. Les essais 

L1 une des innovations principales du Codex 1908 a été précisément 
"d'J . .vt.6.ütueA du ESSAIS du mécüc.ame.Vl.U, e.n. t}..Lxa.n.:t poWt c.e.ux-c...L du c.oM.tan..tu 

ph!f.6..Lquu, du U.6ai6 de. pWte..té. e..t du dUeAm..Ln.a:tf..oM quavtt..L:ta..tJ..vu. 

La Comm..L.6.6ion. .6 'u.t pJz.é.oc.c.upée. .tout pi1JLtic.uJ'.J.è.Jz.e.me.n..t du U.6ai6 de. pWte..té. e..t 

du dé.te.Jz.m..Ln.a:tf..oM quan..û..ta:tf..vu" (Préface page XX). 

En effet, les essais qui S 1 ébauchaient dans la Pharmacopée de 1884 deviennent 
une nécessité pour la vérification des drogues dans le Codex 1908. 
Il s'agit de contrôler la pureté des produits, de pouvoir, éventuellement, démas
quer une falsification ou une altération afin que 1 1 intégrité de chaque médicament 
soit respectée. Il y va bien sûr, de la qualité de la pharmacie et de la crédibi
lité de l 1 Art pharmaceutique. 

VI - 3.3. Réactifs et solutions titrées 

De cette innovation découle tout naturellement, 1 1 élaboration d•un chapitre 
important sur les REACTIFS e..t SOLUTIONS TITREES. 

Nous trouvons dans ce Codex (page 837)dans la partie "Re.n..6ugVl,e.me.Vl.U Vive.M", 

un chapitre IV qui traite des "Réac.U1}.6 e..t Solu;ti.oM T.-UJr.éu don..t il u.t t}aU 

me.n.tion daM la PhaJz.mac.opée. 1}Jz.an.ç.ai6e.". 

Le pharmacien doit les posséder dans son officine pour réaliser les ESSAIS et 
identifications des drogues. 

De plus, il est mentionné dans la préface qu'"il ,i.mpoJz..te. e.n. e.1}6e..t, poWt 

la Jz.éU.6.6..L.te. du opéJz.atioM, que. le. Jz.éac.Ué o66Jz.e. .toujo~ une. c.ompo~.:J..Ltion 

..Lde.n.ûque." (Préface page XVII). 
A ce sujet, il est mentionné dans le chapitre "Ré.ac.tié-6 e..t SolmoM T.-UJr.éu" 

que "l' e.xpJz.U~.:J..Lon EXTEMPORANE .6ign.,i.6,(.e. que. la I.:J olu;ti.on. du fLéac.tit} ne. .6.e: c.on..6 e.JLve. 

pM e..t do..L.t ê..t!Le. pJz.épMée. au mome.n..t du be.-6obt". 

En effet, il est nécessaire de renouveler les réactifs assez souvent pour 1 •exac
titude de l'identification et des dosages. 
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VI - 3.4. Doses Maxima 

Une autre innovation, qui a toute son importance, puisqu'elle fut demandée 
par un grand nombre de pharmaciens, se trouve dans la même partie du Codex 
intitu.lée "Re.YL6eA.gneme.Yl.-t6 V-i.ve.!L6" au chapitre VIII (page 893). 
Il est question des DOSES MAXIMA (pour les adultes) de certains médicaments 
inscrits à la Pharmacopée française. 

1 

Ce tableau énumère par ordre alphabétique un certain nombre de substances i 

dont il est prudent de ne pas dépasser le maximum de la dose thérapeutique usuelle 1 

sans 1 'avis expres du médecin suivi de la mention manuscrite "Je cü,o te.tte. do.oe.". 

La liste comprend 145 substances. 
Pour chaque drogue, il est indiqué une dose maximale par prise et une dose maxi
male pour vingt quatre heures . 

. "Vo.6e..6 MAXIMA - EUe..o c.on6:U:tuen.t une. -i.n.nova;Uon in.tJc.oduUe. d' apll.è.6 le 

voeu e.xpll.U.6ê.me.nt in..6~ dan6 un tll.è.6 gnand nomb!te. de. Rappow, et .6UIL demande. 

ad!tu.6ée. au Min.-<-.6-tll.e. de. l'IYL6tll.uc.tion publique. pM l'AMouation génê.Jtale. du 

phMmaue.YL6 de. FRANCE. 

Un tableau de..o do.o u ma.dma a ê.tê. dll.u.o é, ma-<-.6 .6 e.uleme.nt à :tU:lte. de. Jte.n

.6ugneme.nt, .6an..6 que. le..o rubunaux pu-<-.6.6e.nt e.n :té.Jr.e.!t Mgume.Yl.-t6. 

La Comm-<-.6.6-i_on a voulu Jtete.n.-<-11. l'atte.n.t-<-on du mê.de.un et du phMmaue.n .6U!t c.e.U~ 

du do.6U qu'il ut bon de. ne. pa.6 .6U!tpa.6.6e.ll.; ma-i_.6 eUe. a d'autant moin..6 voulu 

e.n.le.ve.Jt au méde.un-!tupon6able. de. .6on OJtdonn.anc.e.- Mn d!toli à du ôOJtmulu pe.ll.Mm

ne.Uu, que. le. Codex in6~ .6J.mpleme.nt la Jte.c.omman.da;Uon de. mMque.ll., pM un 

je. CÜ-6, que. la do.6e. p!LU~te. émane. d'un.e. volonté Jtê.ôlê.c.h-<-e., et non d'une. ign.onanc.e. 

ou d'un lap.6U.6 c.alami". 

VI - 3.5. Mention "A SEPARER" 

D'autre part, il est signalé dans la préface (page XVII) que certains 
produits sont accompagnés de la mention 11 A SEPARER 11 par exemple : 1 'acide acé
tique. 
Ces drogues, en effet, ne sont pas toxiques mais doivent être maniées avec pru
dence, car elles présentent un caractère dangereux. Il serait bon, par conséquent, 
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de les tenir séparées des autres. Cette mention est toute nouvelle. 
Elle est l'ébauche de notre tableau C actuel. 
D'ailleurs, 1 'étiquette de ces prod~its est verte et une bande a fond vert 
(contre-étiquette) faisant le tour du récipient mentionne : A SEPARER. 

Nous trouvons la liste de ces médicaments dans le chapitre II (page 807) 

des Annexes de la Pharmacopée. 
Il est indiqué que cette liste n'a pas un caractère obligatoire; elle constitue 
une indication utile a suivre pour éviter les erreurs. 

Comme dans le Codex précédent, nous retrouvons le terme TOXIQUE pour 
chaque substance qui, prise a toute petite dose est un poison. 
Signalons, que nous trouvons, a ce propos, plusieurs nuances ; la détermination 
va de 

- Toxique, exemple la Bettadone (page 79) 

- Três toxique, exemple l'Atnopine (page 66) 

-Extrêmement toxique, exemple l'AŒonitine. 

On remarque même le terme POISON pour le Bain de Sublimé Co~o~i6 (page 74). 

Toutes ces substances, bien sûr, doivent être tenues a 1 'écart dans un 
endroit sûr et fermé a clef comme le mentionne l'article XI: 

' 
"L~ ~ub~.tanŒ~ vénéneM~ doiven-t .toujou.Jl.,6 Wr.e .tenu~ pCUt f~ ŒommeJLçanU, 

6abJtiŒanU, manu6aduJtieM e.t phCUtmaue~, d~ un endJtoU ~ÛJL e;t oeJtmé à ûe6". 

Nous ne trouvons plus le terme VENENEUX comme dans le Codex 1884. 
Il semble être supprimé et remplacé par les termes : TOXIQUE ou A SEPARER. 
C'est ainsi que le Cyanure de potassium "~el btè~ vénén.eux"dans le Codex 1884 

devient "ex.ttc.êmemen.t .toxique" dans la Pharmacopée de 1908, que le Cyanure de 
zinc "vén.én.e.ux" auparavant passe dans les produits "à ~épCUteJL", que 1 'Iode 
".toxique" dans le Codex 1884 n'est plus signalé comme tel. 
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Le Codex 1908 a eu soin d'indiquer la liste des substances vénéneuses, 
inscrites à la Pharmacopée française. Elles sont au nombre de 107. 
Toutefois, il est bon de rappeler que les prescriptions de la loi du 
19 Juillet 1845 et des autres lois ou décrets ultérieurs, concernant les sub
stances vénéneuses, ainsi que le tableau annéxé au décret du 8 Juillet 1850, 
sont et demeurent toujours en vigueur. 

Voilà pour ce qui concerne les nouveautés les plus caractéristiques de j 

ce Codex. D'un autre côté, nous allons trouver, comme dans toutes les Pharmacopées,! 
i car le livre du pharmacien n'est pas statique mais dynamique, des modifications 

de formules, des suppressions et des additions. 
Parmi les additions, nous trouvons au premier rang les préparations biologiques 
sérums et vaccins, préparations opothérapiques. 

D'autre part, noUs sommes déjà à la 5è édition et il se pose le problème 
de savoir si les Pharmacopées antérieures sont toujours valables ou si l'appari
tion d'un nouveau Codex ne rend pas caduque l'existence des autres ouvrages. 
La Commission générale d'accord avec la jurisprudence nouvelle a répondu : 

"que. -te. Code.x de.vaJ..,t ê:ttr.e. c.onoidVr..é c.omme. c.ono.tüué pM -t' e.no e.mble. de. :tou:tv., 

.ov., édiliono ; qu'il .ou(:;6i.oaJ..,t, e.n. c.onoéque.n.c.e., qu'un. médic.ame.n.:t aJ..,t é.té inoCJUt 

da.no t'une. quel.c.on.que. dv., écLU<.ono de. t)oJtmu-tcU!te. légat, poWt qu'il c.onoeJtvâ.t 

une. e.xi.o:te.n.c.e. -téga.te., .oa. 6oJtmu-te. a.ya.n.:t é.té pub-tiée.. 

U e.n. v.,;t a.ut!te.me.n.:t qua.n.d une. 6 oJtmu-te. v.,;t modi6iée. ; .o e.u-te., ta. tl OJtmu-te. 

inocJU:te. da.no -ta. nouvelle. éd.J.j:,}_an. de.vie.n.:t ot\6A_~e.lie." (Préface page XVII). 
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VI - 4. PLAN DE L'OUVRAGE 

Le Codex 1884 séparait en trois parties distinctes : 

-·les substances tirées directement des animaux et des végétaux qui sont 
employées en nature ; 

- la pharmacie chimique : substances minérales et organiques employées 
en nature ou purifiées ; 

- la pharmacie galénique. 

Il en est Butrement dans la Pharmacopée de 1908. 

VI - 4 .1. Le Codex proprement d.i t 

VI- 4.1.1. Médicaments de la Pharmacopée française 

Par souci de simplification et pour améliorer la recherche des médicaments 
dans le Codex, la Pharmacopée de 1908 a réuni les trois parties précédemment 
citées en un seul chapitre sous le titre : Médleam~ de ~a Phakmaeopée 6nan~~e. 
Les matières médicamenteuses sont rangées par ordre alphabétique. 

La préface menti on ne "ehaque pnoduLt a été déc.JU;t en .6uivant un ondtLe 

pnéétabli, eon.6tamment ~e même. 

Synonymu 
Non Lat.i..n 

b - Fonm~u ; 

e - Pné.pMat.i..on 
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d - Cevr.aetèJte..o phy~.>..f..que..o e;t c.IUm..f..que..o ; p!toplt..f..Ué~.> ~.>péc...f..al.e..o ·quand il 

y a Ue.u ; 

6 - Vo~.>age. ; 

g - AU.éJta:ti.on, c.onJ.>.e.Jtva:ti.on ; 

h - Inc.ompa:t<.b..f..tité 

-<.. - Emplo..f.. (::t)" 

. (::t) Cette appellation s'applique exclusivement à l'utilisation des substances 

dans la Pharmacopée française, et nullement à l'usage qu'en fait la Thérapeutique 

(Préface pages XIV-XV). 

o•autre part, la préparation des produits chimiques fournis en gros par 
1 •industrie n•est plus indiquée dans la Pharmacopée ; c•est le cas des sels de 

fer, de mercure, de quinine (32). 

VI- 4.1.2. Préparations physiologiques, soumises 

à une règlementation spéciale 

Il a été cependant mis à part les préparations physiologiques (soumises à 

une règlementation spéciale : Loi du 25 Avril 1895). 

Ces médicaments tout nou~ellement en usage et demandant un soin particulier pour 
leur élaboration : conditions d1 aseptie rigoureuses sont répertoriées dans un 
chapitre spécial. La Commission a cru bon de ne pas les incorporer au chapitre 
précédent. 

En effet, le pharmacien appelé à délivrer une préparation physiologique 
doit apporter tous ses soins au niveau du stockage, de la confection et doit 
veiller à la stérilité du produit et à son innocuité. Les préparateurs de ces 
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liquides,ne peuvent les délivrer sans autorisation ; ils doivent se conformer 
aux prescriptions de la loi du 25 Avril 1895 (Article II). 
Dans ce chapitre, il est traité des 

- MEDICAMENTS OPOTHERAPIQUES : 

(Extraits d'organes injectables) 

- MEDICAMENTS SEROTHERAPIQUES 

(Serums thérapeutiques) 

Nous trouvons les Sérums antipesteux.- antistreptococcique
antitétanique - antivenimeux . 

- TOXINES et VACCINS d'ORIGINE MICROBIENNE 

Nous trouvons le Vaccin antipesteux - le Vaccin antipesteux sensibilisé. 

VI- 4.1.3. Médicaments vétérinaires 

Comme dans le Codex 1884, un chapitre différent traite des médicaments 
vétérinaires. 
Ces médicaments sont différents ".tant pCVt le.WUJ o!U_glneA, que. pCVt la fol .6péuale. 

qu1 leA JtégU". Ce classement, d'autre part évite toute confusion "ave.c. deA 

méd1c.ame.YL.t.6, de. même. nome.nc.la.tuJr.e. e..t de. même. dénom1na.t1on, e.mployé.6 e.n mê.de.une. 
humaine." (Préface page XIII). 
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A la suite du plan de l 1 ouvrage, c'est-à-dire du plan de la Pharmacopée 
française proprement dit, ·nous trouvons deux chapitres qui ont toute leur impor
tance pour l'exercice de la pharmacie: 

VI - 4. 2. :):.es Annexes (pagé 801) 

Dans ces annexes figurent 

1 - Liste des substances vénéneuses 

inscrites à la Pharmacopée française qui devront être tenues dans 
un endroit sûr et fermé à clé ; 

2 - Liste des substances médicamenteuses 

inscrites à la Pharmacopée française qui ne sont pas soumises à la loi 
sur les substances vénéneuses, mais qu'il est prudent de tenir séparées 
des autres ; 

3 - Conventions relatives 

à l'unification de la formule des médicaments héroïques. 

VI - 4. 3. Les renseignements di vers (page 817) 

1 - Poids atomiques des corps simples 

2 - Dosage des médicaments en volume 

3 - Densimètre - Alcoomètre centésimal - Alcoomètrie 

4 - Réactifs et solutions titrées 

5 - Liste des médicaments inscrits dans la Pharmacopée de 1884 ou dans son 

supplément, QUI NE FIGURENT PLUS DANS LA PRESENTE EDITION 
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6 - Liste des médicaments inscrit dans la présente édition et NE FIGURANT PAS 

DANS L'EDITION PRECEDENTE 

7 - Liste des médicaments inscrits dans la Pharmacopée de 1884 ou dans son 

supplément ET MAINTENUS DANS LA PRESENTE EDITION avec des MODIFICATIONS de 

FORMULE ou de TITRE 

8 - DOSES MAXIMA (pour les adultes) de certains médicaments inscrits à la 

Pharmacopée française. 

Enfin, comme dans les deux précédents Codex, un chapitre primordial 
pour l'exercice de la pharmacie traite des Lois et Règlements. 

VI - 4.4. Extrait des Lois et Règlements 

concernant les études pharmaceutiques 

et l'exercice de la Pharmacie 

1 - Dispositions générales 

Nous trouvons les articles 29, 30, 31 de la loi Germinal an XI modifié 
par la loi du 25 Juin 1908 ; modification mentionnée dans le Rapport au début 
du Codex. 

Nous trouvons également : 

- un Décret du 26 Juillet 1885 sur les études pharmaceutiques 
- une circulaire du 15 Octobre 1885 relative aux conditions d'étude 

exigées des aspirants aux grades de pharmacien de 1è et 2è classe 
- un Décret du 24 Juillet 1889, relatif aux matières des examens proba

toires pour les grades de pharmacien de 1è et 2è classe 
- un Décret du 16 Janvier 1898, relatif aux jurys de thèses 
-une loi du 19 Avril 1898 sur l'exercice de la pharmacie, ayant pour 

objet 1 'unification du diplôme de pharmacien 



67 

- un Décret du 24 Juillet 1899 relatif aux aspirants au diplôme de 
pharmacien de 2è classe 

-un Décret du 29 Mai 1902 relatif aux délais d'ajournement dans les 
examens de doctorat en médecine et dans les examens probatoires de .. , 

pharmacie 
- un Décret du 29 Mai 1902 relatif aux épreuves pratiques des examens 

probatoires de pharmacie 
- une Circulaire du 6 Mars 1903 relative à 1 'épreuve pratique de la 

première partie du 3è examen 
- une loi du 30 Juin 1906 portant abrogation des prescriptions de 

l'Article 16 de la loi du 21 Germinal an XI relative à la prestation 
de serment des pharmaciens diplômés 

-un Décret du 17 Octobre 1906 relatif au service d'Inspection des 
pharmacies. 

2 - Dispositions spéciales 

Nous trouvons une loi du 25 Avril 1895 relative à la préparation, à 

la vente et à la distribution des sérums thérapeutiques et autres produits ana
logues. 

Article I 

Ces produits devront faire l'objet d'une autorisation du Gouvernement 
pour être confectionnés et vendus. Cette autorisation est temporaire et 
révocable. 

Article II 

Ces produits seront délivrés au public sur prescription médicale uniquement. 

Nous trouvons une Joi des finances du 30 Mars 1902 relative à la vente 
de la saccharine. 
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En effet, la distribution des édulcorants en FRANCE est toujours sous 

la tutelle de cette loi. 
Les édulcorants artificiels ne sont vendus que dans les officines de pharmacie 
et 1 •alimentation ne contient pas de substances sucrantes artificielles ou syn
thétiques. Nous ne retrouvons pas ces mêmes critères dans d•autres pays comme 
les ETATS-UNIS par exemple. 
Ce qui explique les études américaines sur les propriétés éventuellement cancé
rigènes de certains édulcorants de synthèse que 1•on voit abondamment dans 
l 1 alimentation de ce pays. 

Il faut signaler que deux suppléments s)ajoutent à cette édition 

1° -Un supplément publié en 1920 

L1 édition de ce supplément a été retardée par la guerre de 1914-1918. 
Il se compose de deux parties : 

la première contient des articles nouveaux à intercaler dans le Codex 

- la deuxième compr~nd des additions, corrections, modifications ou. 
suppressions apportées à certains produits. 
Remarquons au passage comme il est difficile d1 élaborer un tel ouvrage: 
des lapsus, des incorrections, des fautes de frappe se glissent lors 
de la rédaction et c•est seulement sous 1•oeil critique des pharmaciens 
que 1 •on arrive à perfectionner 1•ouvrage, mais il est bientôt trop 
tard, les années ont passé et les découvertes de la Science nous obligent 
à refaire une autre Pharmacopée 

2° - Un supplément publié en 1926 

Il est formé par arrêtés ministériels des 5 Avril 1922 -
24 Septembre 1923 

2 Mai et 24 Décembre 1925. 

Il se compose de deux parties comme le supplément précédent. 

Enfin, il existe un Additif au nouveau supplément formé par les arrêtés 
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ministériels des 19 Avril et 24 Juillet 1928. 

3° - Un supplément publié en juillet 1933. 

Ici prend fin le Codex 1908 qui est un remarquable ouvrage. 
Il fait véritablement la transition entre les anciennes Pharmacopées où 
le pharmacien confectionnait tous ses remèdes et les Pharmacopées modernes où 
le pharmacien est de plus en plus dépendant de 11 industrie pharmaceutique. 



1 
1 

1 

} CODEX 
~ MEDICAMENT ARIUS . GALLICUS 
1 

SEU 

PHARMACOPŒA GALLICA 

PHARMACOPÉE FRANÇAISE 
RÉDIGÉE 

PAR ORDRE DU GOUVERNEMENT 

TOME 1 

' i 

1 68 ÉDITION 
-

ÉDITÉ SOUS LA DIRECTION DE LA COMMISSION DU CODEX 
PAR LES 

IMPRIMERIES OBERTHUR 
RENNES - 1937 

' 
L 



70 

V 1 1 - LE CoDEX 1937 ( 13) 

Le Codex MedieamentaniU6 Gali{eU6, sixième édition de la Pharmacopée 

française parut en 1937, vingt neuf années après le Codex 1908. 

Le temps écoulé entre les deux ouvrages nous paraît considérable, surtout à une 
époque oQ la Science ne cesse de progresser d'une manière exponentielle. 
Mais, il y a une explication à cette lacune : la première guerre mondiale 

Elle n'a pas permis l'élaboration d'un nouvel ouvrage et la Commission de la 
Pharmacopée se contenta, comme nous 1 'avons vu précédemment, d'éditer des sup
pléments au Codex 1908. 

En fait, en compulsant cette nouvelle Pharmacopée, nous allons bien vite 

oublier cet inconvénient, car le Codex 1937 est le plus bel ouvrage au service 

du pharmacien d'officine. 

Nous trouvons dans ce livre, un effort de compilation et une volonté de 

rassembler le maximum de connaissances pour 1 'exercice de 1 'Art pharmaceutique. 
Il fut rédigé par Ordre du Gouvernement. 

VII - 1. RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Dans ce rapport signé le 10 Août 1937, nous apprenons que la Commission 

permanente fut instituée le 4 Novembre 1918 au Ministère de 1 'Instruction Publique, 
conformément à l'article 38 de la loi de Germinal an XI. 

"Ce.:t:te Commi..6.6ian ê.:t.tU:t. eompo.6ê.e de MembJtU de. la. Fa.eu.Uê. de Mê.deeine. e.:t 
de la. Fa.eu.Uê. de Pha.Jtma.cle de l'Univ~itê. de. PARIS, de MembJtu de l'Aea.dê.mie 
de Mê.deeine, du Con.6eil Sup~e~ d'Hygiène. publique de. FRANCE, de Me.mbJte..-6 de la. 

Saciê.tê. de Pha.Jtma.eie. de. PARIS. 

L' In.6:tU.ut PASTEUR, lu Eeole..-6 Vê.têJUna»tu, lu HôpUa.ux de. PARIS y ê.ta.ie.nt 

ê.ga.le.me.nt JtepJt.ê..6entê..6~ 

De plus, la Commission, pour élargir ses compétences, a demandé aux syndi

cats de pharmaciens praticiens et de droguistes de participer à l'élaboration du 

Codex. Elle sera donc, à juste titre, entourée de gens compétents et cette édition 
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recevra un accueil favorable auprès du Corps Médical, du Corps Pharmaceutique et 

du Corps Vétérinaire. 

VII - 2. DECRET DU 15 AOUT 1937 

Signé du Président de la République, Albert LEBRUN , le 15 AoOt 1937, il 

décrète 

Article I : 

"Le. nouve.a.u. Code.x. ph.aluna.c.e.u.:ti..qu.e. (PhaJuna.c.opê.e. 6Jta.nç.ai.oe.l, ê_cii..t)_on de. 1931, 

ut e.t de.me.U!l.e. obUga.tobte. à. pCLir-Ült du. 1e. a.v!r.il. 1938". 

VII - 3. PREFACE 

Une préface adopte à peu près toujours le même discours. Elle présente 

1 'ouvrage. Elle laisse, aux auteurs du livre, expliquer leur choix dans la concep

tion des différents chapitres. Une préface lue attentivement nous aide à mieux 
comprendre 1 'esprit de 1 'ouvrage et nous permet d'aborder les parties dans la 

logique de celui qui les a conçues. 

Au début, il est toujours fait allusion aux progrès.constants de la Science 

qui obligent inéluctablement le Codex à se remodeler sans cesse pour rester crédible 
au niveau de son utilisateur : le Pharmacien. 

Nous trouvons la même approche dans la préface du Codex 1937. La parution 
de cette nouvelle pharmacopée s'est fai~attendre plus que tout autre et la chimie 
ana 1 yti que toujours pl us précise, 1 a chimie de synthèse toujours pl us performante 
vont apporter à la médecine un arsenal de médicaments considérables que le Codex 

se doit de répertorier : 

"la. Ph.aluna.c.opê.e. e.Me.g.Lô:Ote. e.t ne. p.ltophê.we. pa..!.. Elle. a.ppald.i.e.nt a.u. pa..!..oê. dont 

e.ile. e.ntê.JU.ne. le..& c.onquê.:te..& e.;t a.u. pJtê..oe.nt dont e.ile. a.c.c.e.pte. e.;t Jte.c.ue..ill.e., non .e.u 

hypothè.oe..&, ma..Lô .e.e..o c.e.Jtt.,i;tu.de..& " (Préface page XIII). 

1 

.1 
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ROUSSY, Membre de l'Académie de Médecine, Doyen de la Faculté de Médecine 

de 1 'Université de PARIS et auteur de cette préface va nous présenter le nouveau 

Codex. 
Il sera fait mention des nouveautés qui caractérisent cette édition tant au niveau 

de la conception, qu'au niveau des découvertes médicales et galéniques. Nous ver
rons que la part de 1 'industrie devient de plus en plus importante dans 1 'élabora
tion des médicaments et que les spécialités posent un problème au niveau de leur 
dénomination. 

Tout d'abord, 1 'accumulation des connaissances fit concevoir cet ouvrage en 

deux volumes. 
Le premier volume comprend 623 pages. Il traite dans une première partie des textes 

législatifs et règlementaires et dans une deuxième partie de renseignements divers: 
méthodes générales d'analyses 

Le deuxième volume de 1209 pages ne comprend que des monographies, 1299 au total. 

Le classement est effectué par ordre alphabétique , les sérums et les vaccins 
font partie intégrante de cette classification. 
Seul le chapitre des médicaments vétérinaires est toujours à part. 

Quant aux nouveautés qui font l'originalité de cet ouvrage et qui sont men

tionnées dans cette préface, nous allons les énumérer : 

Premièrement TABLE SYNOPTIQUE DES MEDICAMENTS FIGURANT DANS LES EDITIONS 

SUCCESSIVES DE LA PHARMACOPEE FRANÇAISE 

" L' ê.cLUi..on. de. 1908 c.ompol[;ta..U pltUJ-i.e.UJt.6 Lud.UJ br.cüqua.n-t lu c.ha.n.ge.me.n;to 

a.ppo1Ltê..6 à. l' ê.cU:üon. pltê.c.ê.de.n-te. ( a.dcLU..i.oM, .ôu.pltU-6.-i.oM, mocüMc.a.ti.oYL6 CÜve.lt.6 e..6) ... 

U. a. .ôe.mblê. pltUJ u.tJ.i.e. de. dlte..6.6e.Jt u.n.e liAte c.omplè:te de :totUJ lu pltodt.U;t.o qu-i. 

6.-i.gu.Jten.:t da.YL6 leA ê.cLU..i.oM .ôu.c.c.u-6-i.vu du. Codex e.:t de lu gltou.pe.Jt da.YL6 u.n.e :ta.bte. 

.ôyn.optiqu.e, en. -i.ncüqua.n-t pa.lt le. .6-i.gn.e + leA ê.cütion.6 c.ompolt:ta.n.:t le même a.Jttic.ie." 9 

Deuxièmement Liste des PHARMACOPEES ETRANGERES 

Cette liste permet au pharmacien de connattre les ouvrages disponibles 
dans le monde et favorise, par conséquent, l'unification des formulaires et le 
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rapprochement des médecines. 

Troisièmement : CLASSEMENT DES SUBSTANCES VENENEUSES EN TROIS CATEGORIES 

A, B et C 

Suite à la loi du 12 Juillet 1916 et au décret du 14 Septembre 1916 qui 
la complète,les substances vénéneuses sont classées dans trois tableaux A, B 
et C. 
Le Codex 1937 mentionne la liste des substances vénéneuses soumis~à cette loi 

et "la. Pha.!una.c.opê.e. .6e. boiLYl.e. à. .<.ncU.qu.vr., èt la. O).n de. la. duc.JL.i.ption de. c.ha.qu.e. 

.6u.b.6ta..nc.e., .6on c.la.Me.me.n.t da.YL6 l' u.n du ta..ble.a.u.x A, B, c ... " (Préface page XVIII). 

Quatrièmement INCORPORATION DANS L'ORDRE ALPHABETIQUE DES SERUMS ET DES 

VACCINS 

(comme nous l'avons mentionné précédemment) 

Cinquièmement MENTION s'il y a lieu DES DOSES MAXIMA A LA FIN DE CHAQUE 

MONOGRAPHIE 

"En c.e. qu..f. c.onc.Vtne. lu do.6U ma.x.<.ma., le. pJc..i.nc..<.pe. qu..f. a. pJtê..6.f.dé. à. l' ê.ta..

blli.6e.me.n.t de. C.U do.6U a. ê.tê. C.OYL6Vtvê.; ma..f.-6 c.e.liU-U, :tout e.n oa..f..6a.n.t l'objet 

d'u.n ta..ble.a.u. .6pê.e.<.a.l, ont été me.n.t).onnê.u .<.ncU.v.<.du.e.lie.me.n.t à. la. 6.<.n de. l'a.Jttic.le. 

c.onc.vr.na.n.t c.ha.c.u.ne. du .6u.b.6ta..nc.u pou.Jt luqu.e.liu c.u do.6U ont ê.tê. ê.ta..bliu " 

(Préface page XIX). 

Sixièmement : LA MATIERE MEDICALE 

Cette nouveauté fait vraiment l'originalité de ce Codex et la présence 
de planches colorées sur les plantes médicinales donne à 1 'ouvrage un côté plus 
attrayant et moins rébarbatif. 
En effet, nous ne devons pas nous éloigner de la Nature sous prétexte que la 

Science se perfectionne. Tout nous vient de "Dame Nature" et chaque maladie 
naît avec son remède. 
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Il est bon de nous rappeler, par ce côté phytothérapique que nous avons 

encore beaucoup de choses à apprendre des "Simples" et que la prétention de nous 

en séparer parfois retarde l'échéance de nouvelles découvertes. 

Un véritable effort a été entrepris dans ce domaine : 

"On a. dé. velo ppé. é.ga.teme.nt .t' é.tude du c.aJta.c.tèJtu anatom[quu du p.tUnc..ipa.tu 

clJwguu et plt.v., .6 pé.c..ia.tement de .teWLO pouclJtu, dont on peut M.6WLVL a..in.6i plt.v., 

.6ÛJtement .te. c.on.tJt..ô.te.. . Enfl.in, poWL .tu clJtogue.o -Lmpofdantu, .ta. teneWL en p!Unc..i

pu ac.t-iù-6 a. é.té. p~é.c..i.oé.e et de-6 mé.thodu de do.oa.ge c.h-Lm-Lque ou de titna.ge 

b-iolog-ique. ont é.té. dé.c.tUtu poWL vé.!Ufl.ivr. c.ette teneWL .ooil daV/..6 .ta clJtogue elle

même , .6oU da.V/..6 .ou p~é.pa.Jta.t-ion..o ga.té.n.iquu" (Préface page XX). 

En effet, le pharmacien connaît les plantes médicinales, il sait les 

différencier et identifier les principes actifs connus. 

C'est pourquoi, il peut revendiquer le titre d'herboriste et c'est peut-être 

grâce à 1 'élaboration minutieuse de ce Codex sur les plantes médicinales que le 

diplôme d'herboriste sera attribué seulement au pharmacien. 

Septièmement : ESSAIS LIMITES - INCOMPATIBILITES 

Signalons le soin tout particulier apporté aux produits chimiques pour 

lesquels des "essais limites" ont été donnés au niveau de la tolérance des 

substances étrangères afin de parfaire la pureté des produits. 

Les incompatibilités physiques et chimiques sont mentionnées,au niveau des 

préparations galéniques pour éviter des accidents. 

Huitièmement DENOMINATION COMMUNE INTERNATIONALE 

La complexité des molécules chimiques ne permet pas toujours d'adopter 

la dénomination scientifique. Des noms usuelles sont donc introduits qui sont 

souvent déposés par les laboratoires. 

De ce fait, il se pose le problème d'exclusivité et comme on le notifie dans la 
préface 

"il .ovr.a.U dé..oVc.ab.te qu'on gé.n~a.t-i-6ât .t'emploi de.o dé.nom-Lna.t-LoV/..6 t.v.,uellu 

non p.tUva.t-Lvu et qu'au buo.in .te c.ho.ix de c.e.o dé.nomtnaüoV/..6 ùU .t'objet d'une 

entente .intvr.na.t-Lona.te". 

C'est le point de départ de la dénomination commune internationale (D.C.I.). 
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Neuvièmement APPARITION DE LA FORME GALENIQUE "COMPRIMEE" 

"U 0a.u:t .6-Lgna.le.Jt c.e.pe.ndan:t l' -Ln:ttwduc..:ti.on de.-6 c.omp!U.mé.-6 de..6.:ti.n.é..6 à. 

l'adm).n-L.6:tJw...:ti.on pM vo-Le. buc.c.a.le., à l'e.xc.lM-Lon :tau:te.6o-L.6 de. c.e.ux qu'on a 

pM6o~ p~opa.6é..6 po~ la p~é.pa.Jta.:ti.on de.-6 .6olu.:ti.on.6 dM:t).n.é.e.-6 à. l'Mage. e.x:te.Jtne., 

ma.-L.6 don:t l'e.mplo-L, :tau:t e.n a66~an:t c.~a).Y/..6 avan.:tage.-6, p~é..6e.n:te. le. g~a.ve. -Lnc.an

vé.n.).e.n:t de. ~que.Jt, p~ c.on0U.6-Lan a.ve.c. le..6 p~é.c.é.de.n:t-6, d'ê~e. u:tli-L.6é.6 pM la. 

même. vo-Le." (Prêface page XXII). 

Nous voyons qu'au dêpart,seule la voie per os est employêe dans l'utilisa

tion des comprimés, évitant, de ce fait, toute confusion avec 1 'usage externe. 

Dixièmement LES PRODUITS BIOLOGIQUES 

Les produits biologiques ne sont pas une nouveauté du Codex 1937, mais 

les mêthodes d'obtention de ces produits sont de plus en plus efficaces et 

1 'application des décisions internationales de BRUXELLES (1926) et de GENEVE 

(1935) par 1 'Organisme d'Hygiène de la Société des Nations permet de penser que 
les Pharmacopées s'entourent de procédés sûrs et universels. 

Après 1 ecture de cette préface, nous constatons que l'oeuvre .. entreprise dans 

ce Codex est considérable. 
Les Sciences médicinales ont fait de tels progrès que cet ouvrage, lors de son 

élaboration, a monopolisé toutes les forces dynamiques de la profession ; les 

méthodes d'analyses se sont perfectionnées, les formes galéniques se sont moder

nisées (apparition des comprimés, des extraits pulvérulents) et les 11 spécialités 
pharmaceutiques 11 annoncent le début d'une ère nouvelle :l'industrialisation de 

la production pharmaceutique. 

Somme toute, un travail de titan a été réalisé dans cette Pharmacopée. 

Elle permet d'une part, au médecin, d'avoir toutes les garanties lors de la 

réalisation de ses prescriptions : 

"P~e.:té. de. la ma..:ti.èfte., ~gue.M de. l'e.xé.c.u.:ti.an, .6Û!Le.:té. e.:t .6éc.M)..té de. la 0o~ule., 
la Pha.Jtma.c.opé.e. 6~ança.-L.6e. o66~e. :tou:t c.e.la au pM . .:ti.c.-Le.n" (Préface page XXVIII). 
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d'autre part, elle réconforte le malade par le sérieux qu'elle apporte dans la 

confection des drogues qu'il doit absorber. 

VII - 4. PLAN DE L'OUVRAGE 

Cette édition comprend deux volumes. C'est ce qui fait son originalité. 

- Premier volume 

"Le. pJte.mù.Jr. volume. c.on:tie.n:t le..6 loi-ô e.;t Jtègle.me.n..t6 qui Jtégi-ô.oe.n.;t la 

pJto6e..6.oian. phaJtmac.e.uüque., ai.Vl..6i que. cüve.M Jte.Vl..6e.ign.e.me.n..t6 gén.éJtaux." (Préface page X' 

. Première partie LA LEGISLATION 

Une prem1ere partie traite de la Législation. Les textes de lois, les 

décrets d'application depuis la Loi de Germinal an XI et la parution du premier 

Codex se sont multipliés. A juste titre, la Commission de la Pharmacopée a 

rassemblé dans ce premier volume les textes de lois qui régissent la pharmacie 

afin que le pharmacien puisse consulter, à tout moment, la législation en vigueur. 

C'est une initiative fort appréciable qui ne pourra, malheureusement, être renou
velée dans le Codex 1949 faute de moyens. 

Il est intéressant de remarquer que les anciens textes qui ont été modifiés 

subsistent afin que le pharmacien puisse avoir des éléments de comparaison dans 

l'évolution de la législation professionnelle : 

"Oubte. le..6 an.c.ie.V/..6 ;te.x.;te..6, da n.;t le..6 dM pa.oi;tio Vl..6 Jte..6;te.n.;t e.n. vigue.UJt, an. a lai-ô.o é 

.oub.oi-ô;ten c.e.ux. qui, bie.n. que. de.ve.n.u.o c.aduc..o, don.n.e.n.;t au pJta;tic.ie.n. d'u;tite..o 

U.éme.n..t6 de. c.ompaJr.aMan. poUJt l'appUc.aüon. de..6 me..6UJte..o n.ouve.ile..6" (Préface page XV). 

Nous trouvons les chapitres suivants 

I - Exercice de la Pharmacie 

II - Etudes pharmaceutiques 

,[II - Substances vénéneuses 
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Il est bon de développer ce dernier point, car il représente un intérêt 

particulier pour le pharmacien d'officine. 

Les substances vénéneuses vont être classées en trois tableaux A, B et 

C et soumises à des régimes différents. En effet, il y a eu modification de la 
législation des substances vénéneuses suite à la loi du 12 Juillet 1916 et le 
décret du 14 Septembre 1916 dans son article premier mentionne : 

"lu .6ub.6:ta.nc.u vénéneU.6e..o .6on:t, en. c.e qui c.on.c.vme l' .<.mpon.:ta;üon., l' ac.ha..:t, la 

vente, la détention et l'emploi, .60umi.6e..o à de.6 Jtégimu di.6Un.c.:t.6, .6elon qu' eUe.6 

.6on:t c.laMé:u dan..6 lu :tableaux A, B ou C, an.n.exé-6 au pJté.ôen;t déc.Jtet". 

Cette Législation, nous l'appliquons toujours aujourd'hui. Elle a subi 

quelques modifications depuis, mais elle reste d'actualité. 

Exemple de modification plus restrictive actuellement : 

les produits du tableau A ne peuvent être renouvelés que sur indication 
écrite du prescripteur à 1 'exception des médicaments destinés à être appliqués 

sur la peau - Article R-5188 ; 1 'article 21 du décret du 14 Septembre 1916 

mentionnait entre autre 

"Tou:te0o-U, lu phaJtmac.ieJil..6 peuvent Jten.ouveleJt lu oJtdon.n.an.c.u ne pon.:tan:t pM de 

mention. .6péc.iafe, et pJtuc.Jtivan:t en n.a..:tUJte, mw à d0.6e n.' exc.é:dant pM c.inq gJtamme.6, 

fe lan.dan.um ou la tein.tUJte de noix vomique". 

D'autre part (page 101), suite à l'arrêté du 7 Juillet 1931, nous trouvons 

des tableaux qui sont en quelque sor,te le point de départ des doses d'exonération. 

En effet, comme il est mentionné à 1 'article 29 du décret du 14 Septembre 1916, 

les préparations médicamenteuses renfermant des substances du tableau A à des 
doses trop faibles ne peuvent suivre la présente règlementation. En fait, ces 

tableaux concernent les "PJtépaJtatioJil..6 médic.amen:teU.6e.6 Jten6eJtmant de.6 .6Ub.6tan.c.u 

du :tableau A et B". Ils indiquent soit pour 1 'usage interne, soit pour 1 'usage 

externe, les concentrations maximales que l'on ne doit pas dépasser et le poids 
total maximal de substance quel 'on peut délivrer au public. 

Fait amusant dans ces tableaux, la Législation a oublié de parler du 
tableau C et, de ce fait, le tableau le moins dangereux se trouve démuni de doses 

d'éxonération. D'autre part, le terme "médicaments pour l'usage interne" employé 

ne s'est pas montré assez explicite. En effet, les formes pharmaceutiques dénom

mées collyres, ovules, suppositoires, cigarettes et fumigations, poudres et 
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trochisques antiasthmatiques ne se trouvaient pas concernés 

Un arrêté de 1937 va modifier 1 'arrêté du 7 Juillet 1931 : 

Article 2: "Vavv.s !e.-6 tab!e.au.x avr.vr.e.xê..o à. !'a.Juc.ê:té. du J Ju)J_,f_e.;t 7937, !e.-6 .oou.o

;ü:ttc.e.-6 de-ô w:t.e..o de. do.oe..o max.hna de-ô .oub.otavr.c.e..o vé.vr.ê.vr.e.u.oe..o du tab!e.au A e.:t. 

du :t.ab!e.au B ain4~ nê.~gé.o 

Mé.~c.ame.vr.:t..o poun :t.ou.o ·u.oage.-6 

a~e..o que. t'u.oage. e.x:t.e.nvr.e. 

Mê.~c.ame.vr.:t..o paun t'u.oage. e.x:t.e.nvr.e. 

r appüc.a.tioV/..6 .6un ta pe.aul 

• • • Le-ô ~po.o~oV/..6 de-ô .60U.6 -;ü;ttc.e..o de-ô w:t.e..o de. do.oe.-6 mauma .oovr.:t. appüc.ab!e.-6 

aux .e.M:t.e.-6 vr.ouve.-t.e.e.-6 de-ô d0.6e..6 max~a de-ô .6ub.6:t.avr.c.e..6 vê.vr.ê.vr.e.u.oe.-6 de.-6 :t.ab!e.aux A, 

B e.:t. C". 

Enfin, nous ne pouvons pas terminer ce chapitre sans parler de 1 'étiquetage 

des substances vénéneuses qui a de nouveau changé depuis la création des tableaux 

A, B et C. 

Le Codex 1937 développe ab.ondamment sous 1 e titre : "Etique.:t.age. de-ô Sub.otavr.c.e.-6 

Vê.vr.é.vr.e.u.oe.-6" (page 113), la règlementation relative à la circulaire du 29 Mars 1932. 

Afin d'améliorer notre compréhension, il présente sous forme de tableaux, les 

différentes manières de procéder à 1 'étiquetage, suivant que 1 'on parle de médi

caments officinaux et magistraux, de médicaments préparés et divisés à 1 'avance 

et suivant que 1 'on délivre une substance du tableau A, Bou C. 

D'autre part, pour parfaire son explication, il nous présente des modèles d'éti

quettes (page 118). 

Tous ces renseignements, fort intéressant pour le pharmacien d'officine, 

confronté tous les jours au problème d'étiquetage,sont, à vrai dire assez complexes. 

En fait, notre pharmacien de l'époque devait être assez vi gi 1 a nt pour se retrou-

ver dans ses étiquettes ! Notre législation actuelle est beaucoup plus simple et 

minimise, par conséquent, les risques d'erreurs. 
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Les autres chapitres du 1er tome sont les suivants 

IV - Remèdes secrets 

V - Eaux minérales 

VI - Sérums, vaccins et diverses substances d'origine organique 

VII - Divers 

VIII - ALSACE - LORRAINE , ALGERIE, TUNISIE, MAROC, Colonies, Protectorats, 

Territoires sous mandat. 

Il est à noter dans ce dernier chapitre, que les lois et règlements de 

la pharmacie ne sont pas tout à fait les mêmes suivant que 1 'on se trouve en 

ALSACE-LORRAINE, dans les Colonies françaises, protectorats ou territoires sou~ 

mandat . 

. Deuxième partie RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Cette partie traite, comme dans. les Codex précédents: 

des méthodes physiques, des méthodes générales d'analyse propres à 

aider le pharmacien dans 1 'élabo~ation de ses préparations ; 

- des réactifs et solutions titrées nécessaires aux essais et identifica

tions des drogues ; 

de tableaux, de listes qui permettent de rassembler les connaissances 

d'une manière plus accessible pour une recherche rapide. 

D'autre part, nous trouvons 

les doses maxima,pour les adultes,de certains médicaments inscrits à 

la Pharmacopée française ; 

la liste des substances médicamenteuses qu'il est prudent de tenir sépa

rées des autres (A SEPARER) ; 

- la liste des substances médicamenteuses TOXIQUE5qui devront être tenues 

dans un endroit sûr et fermé à clé ... 
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- la liste générale des médicaments figurant dans les diverses éditions 

de la Pharmacopée française ; 
- la liste des substances vénéneuses inscrites dans les tableaux A,B etC. 

- Deuxième volume 

Le second volume de cette Pharmacopée ne comporte que des monographies. 

Elles sont classées par ordre alphabétique. Chaque produit a été décrit en suivant 

un ordre toujours identique : 

- nom du produit en français et en latin 

formule- composition- description ou origine du produit 

- préparation 
- caractères physiques et chimiques de la drogue 

- essais 
- conservation- incompatibilités S 1 il y a lieu 

- emploi :comme dans le Codex 1908 . Cette appellation S
1 applique exclu-

sivement dans la Pharmacopée française et nullement à 1 1 Usage qu 1 en fait 

la Thérapeutique. 

- doses maxima S
1 il y a lieu 

- Pharmacopé~étrangères où se retrouve la description du produit 

- appartenance éventuelle à un tableau ou mention A SEPARER. 

Au sujet de la matière médicale bien développée dans ce Codex et souvent 

accompagnée de planches en couleur, il est adopté le plan suivant : 

- nom de la plante en français et en latin 

- parties employées 
- constituants principaux 

- caractères anatomiques de la poudre 

- dosage des alcaloïdes 

- conservation :méthodes de stabilisation 

- doses maxima s 1 il y a lieu 

- emploi 
- Pharmacopées étrangères. 
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Les médicaments vétérinaires se trouvent toujours dans un chapitre à part 
(page 1127}. 

VII - 5. SUPPLEMENT DU CODEX 1937 PUBLIE EN 1947 (14) 

Le supplément du Codex 1937 fut rédigé par Ordre du Gouvernement et formé 

par les Arrêtés ministériels des 8 Novembre et 31 Décembre 1g46. 
Il fut édité par 1 •ordre National des Pharmaciens. 

Le décret no 838 du 17 Avril 1943 indique que le Codex doit être, en principe, 

réédité tous les 12 ans et qu 1 il est publié un supplément tous les trois ans. 

VII - 5.1. La préface 

La préface mentionne la nécessité de 1 •édition de ce supplément qui apporte 

des médicaments nouveaux à la Thérapeutique en particulier les sulfamides 

sulfani 1 ami de, sulfamérazi ne, sul fapyri di ne, sulfadi azine, sulfathi azol, 
sul faguani di ne 

des modifications au niveau des essais de la verrerie. Il est traité de la 

résistance hydrolique pour les verres des ampoules injectables. 

En effet, la conservation de nombreux médicaments injectables n•était pas 

suffisante. Il a donc fallu déterminer 1 1 alcalinité, les résidus (arsenic, 
plomb} de 1 •eau ayant séjourné dans une ampoule après traitement par la 
chaleur ; 

un tableau de posologie chez 1 •enfant. Cette posologie est donnée à titre 

indicatif pour 24 heures. Cette précaution évitera des accidents chez le 

jeune enfant ; 

- un tableau des dénominations communes rendu indispensable par suite de la 

création de spécialités pharmaceutiques de plus en plus nombreuses. 
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VII - 5.2. Plan de ce supplément 

. Première partie Articles nouveaux à intercaler dans le Corps du Codex 
( Edition 1937) ; 

. Deuxième partie Changement apporté à un article du Codex 

(Edition 1937) : ampoules. 

En conclusion, le Codex 1937, édité en deux volumes, représente un effort 

de compilation et une volonté de rassembler un maximum de connaissances afin de 
former un ouvrage complet à la disposition du pharmacien. 
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VIII - LE CoDEX 1949 (26) 

La VIIè édition de la Pharmacopée française parut douze ans après le Codex 

1937. Elle n'est composée que d'un seul volume. Cette Pharmacopée fut rédigée 

par Ordre du Gouvernement et éditée sous la direction de la Commission Permanente 

du Codex par l'Ordre National des Pharmaciens. 
Conformément à 1 'article R. 5003, la publication du Codex 1949 a été sanctionnée 

par Arrêté du Ministre de la Santé Publique et de la Population le 30 Juin 1950. 
Il demeure obligatoire à partir du 1er Novembre 1950. 

Après 1 'Arrêté, nous trouvons la liste des membres titulaires et correspon
dants de la Commission Permanente du Codex constituée par le Décret du 17 Avril 1943. 

VIII - l. PREFACE 

Les progrès dans 1 'art de guérir se développant sans cesse et les découvertes 

de produits susceptibles d'application thérapeutique se réalisant toujours de plus 

en plus vite, un nouveau Codex se doit de les répertorier et chaque préface est là 

pour le mentionner. 
A ce propos, le deuxième conflit mondial, s'il est à déplorer, va provoquer l'émula

tion des scientifiques. 

"Ve.p!.U.6 1931, e.:t J.JUJt;tou.:t. a.pltù la. gueJrJte. 1939-1945, la. J.Jc.ie.nc.e. mê.cü.c.o-pha.ttma.c.e.wUque. 

J.J 'e.J.J.t e.n!Uc.rue. de. Jte.J.JJ.JouJtc.e.J.J nouve.Uu a.onJ.Jidê.Jta.ble.J.J. 

Va.M c.e.:tte. voie., c.eJt..ta.irt.6 pa.yi.J on.t maJr..c.hê. ii pM de. gê.a.n.t6" (Préface page XI). 

En effet, les découvertes des sulfamides et des antibiotiques vont révolution
ner la médecine contemporaine. Grâce à ces produits merveilleux, 1 'homme va pouvoir 
combattre un grand nombre de maladies bactériennes qui paralysaient son développement 

et si les antibiotiques sont un peu critiqués aujourd'hui par le malade, nous croyons 
que c'est par ignorance ! Rappelons-nous les grands fléaux du Moyen-Age qui dévas

taient la moitié des populations urbaines. Les médecins de 1 'époque se trouvaient 
démunis devant des maladies"inutiles et honteuses". 
Que serait, aujourd'hui, le devenir de nos agglomérations sans cette couverture 

antibiotique ? 
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De plus, 1 'apparition et 1 'utilisation des isotopes radioactifs en médecine 
vont permettre à la Biologie d'améliorer ses investigations et les propriétés 

curatives de ces éléments à 1 'égard des maladies cancéreuses, vont redonner espoir 
aux personnes atteintes de ce mal. Un décret du 19 Novembre 1948 classe ces produits 
parmi les substances vénéneuses en raison des dangers de leur utilisation. 

Ils suivent le régime du tableau A. 

La présente édition comprend vingt et un produits nouveaux (dix avaient été 

ajoutés au Codex 1937 par le Supplément de 1947 et onze s'ajoutent par application 

de l'arrêté du 31 Mars 1949). De plus, elle comporte 41 nouvelles monographies. 
Signalons la disparition de 290 articles dans la Pharmacopée 1949. 
Il est d'ailleurs mentionné dans la préface que : 

"Le..o mé.cüc.ame.n.V., c.oJULe..opon.dan.b.> n.' e.n c.oYL6Vtve.n..t pcv., mo).YL6 le.wz. c.a.Jr.a.c.:tèft.e. o66).dn.al 

e.:t appaJt:t,i.e.n.n.e.n..t :toujouJL6 à. la PhMmac.opé.e." (Préface page XII). 

En effet, un Recueil des formules de prescription courante ou Formulaire institué 

par 1 'arrêté du 16 Juin 1947,reprend une partie de ces préparations galéniques. 

Il est à noter, en fonction des progrès de la Science et des Techniques, 
que des modifications ont été apportées au niveau de certaines monographies. 
C'est ainsi qu'au sujet des préparations injectables, nous trouvons des indications 

relatives à la recherche des pyrogènes dans les solutés et l'essai de la résistance 

hydrolytique des récipients. 

D'autre part, par souci d'unification avec les Pharmacopées des autres pays, 
des termes communs ont été adoptés, comme celui de "SOLUTE" pour remplacer les 
appellations "TEINTURE" et "LIQUEUR" dans les cas des solutions simples (*). 

A partir de ces recommandations internationales, le Codex est peu à peu restructuré 
dans le but d'élaborer un jour la Pharmacopée Européenne. 

Enfin, chaque préface porte à notre connaissance, les nouveautés du Codex, 
tant sur le plan physique, chimique, galénique que sur le plan législatif. 

(*) "C' e.o:t aùt.ô;_ qu.e. le. :teJtme. de. "Tun..twz.e." employé powz. dé..o).gneJt de. .o).mple..o Mlu.

;ti.oM e.:t le. :te.Jtme. de. "Uqu.e.wz." ont ê:té ).n.cüqu.ê.o c.omme. ,i_mpJtopJte..o e.-t Jte.mplac.é..o 

pM le. :te.Jtme. de. "Soluté..o" (Préface du Codex page XXII). 
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VIII - 1.1. Désignations communes et scientifiques 

des principaux médicaments officinaux 

Rappelons nous que dans le Codex 1937, il a été fait mention, dans la 
Préface des 11 dénominations usuelles non privatives~' 

Déjà, à cette époque la nécessité de trouver une entente sur une dénomination 

commune se faisait sentir. 
A cet effet, dans le Codex 1949, un chapitre est consacré à 1 'emploi des noms 

communs pour désigner les médicaments de formule complexe. 

Un tableau énumère à gauche la dénomination commune et à droite la dénomination 

scientifique (~). 

VIII - 1.2. Modification du classement 

Le classement par ordre alphabétique est maintenu, mais certaines monogra

phies sont regroupées sous des titres généraux : huiles médicinales, objets et 

pansements, fils pour ligatures chirurgicales, préparations injectables. 

Les médicaments vétérinaires, à la différence des Codex précédents, ont été placés 
avec les autres médicaments. 

Ils ne se différencient que par leur emploi. 

VIII - 1.3. Tableau des doses usuelles des médicaments 

pour l'enfant 

En plus d'un tableau des doses usuelles et des doses maximums des médicaments 
pour 1 'adulte, il existe un tableau des doses usuelles des médicaments pour 1 'enfant: 

"Ce:tte po.oolog.<.e eot don.nê.e à. .:t..i.;ttte -<.ncüc.a.:ti.6 poWt 24 heWteo" 

"U .o'a.gil -tu de do.oeo u..ouel.leo et non de do.oeo ma.x.<.mum.o" (Codex page 1153). 

Les doses indiquées sont des doses moyennes par 24 heures. Elles doivent 

être fractionnées en plusieurs prises. Il y a une posologie pour l'enfant de 0 à 

30.mois et une posologie pour l'enfant de 30 mois à 15 ans. Le médecin reste le 

(*) Cette liste fut déjà préétablie dans le supplément publié en 1947, du Codex 1937. 
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seul maître de la posologie à moduler suivant l'âge. Il est bon que le praticien 

indique sur la prescription 1 'âge de 1 'enfant afin que le pharmacien, tout en 

connaissance de cause, puisse juger en accord avec le médecin de la posologie 

intentionnée ou relevant d'un 11 lapsus calami 11 (*)· 

VIII - 1.4. Monographies accompagnées d'un astérisque 

Certaines monographies correspondant aux substances que le pharmacien doit 

détenir obligatoirement dans son officine, sont accompagnées d'un astérisque. 

Les autres médicaments peuvent être préparés extemporanément. 

En fait, cette particularité existait auparavant dans le Codex 1866. Elle 

fut abandonnée dans les Codex 1884- 1908 et 1937. 
,,~,~ 

L •a.va~_tage de cette obl i ga ti on permettait au médecin de trouver dans chaque phar-

macie qne liste de médicaments disponibles immédiatement et d'être assuré de 
1 'exécut{on rapide de sa prescription. 

VIII - 1.5. Règlementation des substances vénéneuses 

La règlementation des substances vénéneuses va subir quelques modifications. 1 

Un décret du 19 Novembre 1948 portant règlement d'administration publique va sim

plifier la législation, un peu compliquée, de la loi du 12 Juillet 1916. 

En effet, 1 es produits dénommés 11 TOXIQUES 11 et 11 A SEPARER 11 seront incorporés aux 
différents tableaux. Par conséquent, il n'existera plusq-ue les tableaux A,B etC. 

Le tableau A renferme les produits dits 11 P.OISO,N 11 

Le tableau B renferme les produits dits ·"POISON 11 (stupéfiants) 
Le tableau C renferme les produits "DANGEREUX 11

• 

D'autre part, 1 'Article 19 du décret du 19 Novembre 1948 mentionne que 

certains produits sont exonérés de la règlementation des substances vénéneuses en 
raison de leur faible teneur en principes actifs vénéneux. 

(*) Lis~e déjà mentionnée dans le supplément du Codex 1937 
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Le pharmacien se doit de connaître la dose d'exonération des médicaments en 

cause. Il existe des tableaux d'exonération de certains produits inscrits aux 

tableaux des substances vénéneuses. 

Pour la délivrance du produit, il faut respecter la concentration du produit, 
1 'unité de prise et la quantité totale de substance vénéneuse délivrée. 

Le phar~acien peut regretter de ne pas trouver dans le Codex un tableau de 

dose5.d'exonération. Il est à l'officine d'utilité journalière pour la délivrance 
de préparations magistrales et le pharmacien se voit obliger de compulser des 
ouvrages parallèles tel la ''SORCIERE" ( Numéros spéciaux du Bulletin de 1 'Ordre 
National des Pharmaciens qui traitent des doses d'exonération), 

VIII - 1.6. Disparition du chapitre "Lois et 

Règlements"-

Une nouveauté qui n'en est pas une,loin de là et qui pèche par son absence 
En effet, faute de moyen, le volume qui devait consacrer un chapitre sur les 
Lois et Règlements n'a pas été édité. C'est regrettable ! 

Dorénavant, à partir de ce Codex nous ne retrouverons plus les textes légaux 
relatifs à 1 'exercice de la Pharmacie dans les Pharmacopées successives, 

"et pou.lt:tant combien g.tr.a.nde. a.ppevt.a.Zt .oon u:t<.litê." mentionne la préface en parlant 
de ce· volume supplémentaire (Préface page XV). 

Désormais, le pharmacien n'aura plus à sa disposition dans le Codex la 
Législation Professionnelle. Il devra, de ce fait, consulter le Code de la Santé 
Publique, le Journal Officiel ou le Bulletin du Ministère. 
A titre de commodité, nous pouvons consulter le bulletin spécial édité par 1 'Ordre 

des Pharmaciens et qui traite de la Législation Professionnelle (le dernier en 
date est le numéro spécial d'Avril 1981). 

Les dispositions législatives nouvelles n'étant plus mentionnées, il est 
souhaitable, cependant, de signaler les principales réformes : 

" - CJtê.a.Uon d'un OJtdJte. de..o PhaJr.ma.c..LeYL6 qui donne à .ta. pJto6e..o.oion p.tu.o de. 
pJte..otige encoJte. qu'e.t.te n'en a.va.it; 
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- F-i.xa;Uon d'un "J.J:td.:tu:t" de. la .6pé.c.-i.a.e.-<-:té. dovt:t le. dé.ve.loppe.me.n:t c.oVL-6-i.dé.Jta.ble. 

a é.:té. .e.' un du bta-<-:t.-6 lu plU-6 maJtquavt:t-6 de. ! 'ac.üvUé. phaJtmac.e.uüque. au 

XXè J.J-i.èc.!e. ; 

Ré.paJttiüon du nombJte. du o6Mc.me.-6 d' apJtù !u donné.e.J.J dé.mogJta.phlquu ; 

- M-<-J.Je. au po-i.VL:t de. la Jtèg!e.me.n:ta.;tion du J.Jub.o:ta.nc.u vé.né.ne.UJ.Ju". 

VIII - 2. PLAN DE L'OUVRAGE 

VIII - 2.1. Nomenclature alphabétique des médicaments 

du Codex 1949 

Le classement est effectué par ordre alphabétique. Chaque monographie est 

traitée de la façon suivante 

- nom du produit en français accompagné du nom en latin 

- formule brute, parfois formule développée 

(
11 formule graphique 11

) pour faire apparaître la pàrticularité d1 un noyau 

ou d1 une fonction ; exemple : la Sulfadiazine 

- caractères 

- essais 
- dosage 

-altération- conservation- incompatibilités 

-emploi (dans les différentes applications du Codex) 

- tableau . 

Fait nouveau, la personne ayant participé à la rédaction ou à la révision du 

produit, est mentionnée par ses initiales. 

o•un autre côté, les doses maxima pour 1 •adulte ne sont plus indiquées à la 

fin des monographies. Il faut se rapporter au tableau des doses usuelles et maxima 
à 1 a pa ge 1135 . 
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VIII - 2.2. Préparations phytopharmaceutiques 

Un chapitre spécial traite des appâts empoisonnés que le pharmacien doit 

être capable de confectionner. 
La phytopharmacie est une branche de 1 'agronomie qui traite des moyens chimiques 
de protéger les plantes contre leurs parasites, d'améliorer le rendement des 

cultures. Ce terme ne doit être en aucun cas confondu avec le terme de PHYTOTHERAPIE 
très à la mode aujourd'hui et qui consiste à traiter les maladies par les plantes. 

VIII- 2.3. Renseignements divers 

Nous retrouvons toujours les chapitres 

- densimétrie - alcoométrie 

- détermination du pH des solutions 
- méthodes générales d'analyse 

-réactifs et solutions titrées ... 

et les chapitres 

- tableau des dénominations communes 

tableau des doses usuelles et des doses maxima chez l'adulte 

complété par un tableau des doses usuelles journalières chez 1 'enfant 

- liste des médicaments inscrits au Codex 1937 ne figurant pas à la 
présente édition. 

Il est à déplorer de ne pas trouver un tableau des doses d'exonération si 
~tile lors de la préparation des drogues et de la délivrance au public. 
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VIII - 3. SUPPLEMENT AU CODEX 1949 (27) 

Un supplément de la VIIè Edition est publié en 1954. Un arrêté ministériel 

du 3 Novembre 1953 rend obligatoire sa détention à partir du 1er Mars 1954. 

La préface mentionne l'utilité de la Commission du Recueil des Médicaments 

nouveaux qui élabore des monographies récentes et éditées sous le titre 

"PROPHARMACOPOEA" dans les Annales Pharmaceutiques Françaises. Le but de cet 
organisme est de soumettre à la critique les nouveautés thérapeutiques et de tenir 

compte des observations exprimées. Cette com~ission permet : 

- d'une part "de. Jté.a.Uf.Je.Jt une. enquête. publ-ique. a.va.n:t t' é.:ta.bwJ.Je.me.nt de.J.J 

noJtme.-6 dé.Mn.i;üve.J.J quJ.. 6-igUJte.Jtont a ta. Pha.Jtma.c.opé.e. e.:t de.v-Le.nd!ton:t a.toM 

obüga.:to-L.Ite.-6" ; 

d 1 autre part, "de. f.JcUVJte. ta. dé.c.ouve.Jtte. e.n ma..tf.èJte. de. mé.CÜc.a.me.nt f.Ja.Ylf.J W

que.Jt de. fla.vowe.Jt c.e.Jttune.-6 :thé.Jta.pe.u:Uque.-6 d' a.va.n:t-ga.Jtde. -iMu66..L6a.mme.nt 

é.p!touvé.e.J.J e.:t ë.v-t:te. ~-t d'~c.Jt-Lfte. a ta. Pha.Jtma.c.opé.e. de.J.J mé.cüc.a.me.~ 

qu'on J.>e.Jta}_:t obügé. de. :tJtè.6 v-t:te. a.ba.ndonne.Jt" (32). 

Il est traité dans cet ouvrage de vingt monographies nouvelles. Il faut 

citer tout particulièrement les nouveaux antibiotiques : l'auréomycine, le chlo

ramphénicol, les antituberculeux; le PAS riu acide para-amino-salicylique, 1 'iso
niazide, la vitamine B12 ou cyanocobalamine. 

Un chapitre réservé aux préparations phytopharmaceutiques a été complété 

par plusieurs formules. A ce niveau, le Pharmacien d'officine joue un rôle indis

pensable pour aider l'utilisateur afin d'éviter les dangers de plus en plus nom

breux que présentent ces produits (rôle d'éducateur sanitaire en milieu agricole). 
De plus, des additions ont été apportées aux tablea~x de posologie adulte et infan

tile. Le tableau des dénominations communes a été remis à jour. 
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Le Codex 1949 est moins conséquent que le Codex précédent. La disparition 
du volume "Lois et Règlement 11 est à regretter, car le pharmacien n'a plus à sa 
disposition le Code Législatif de sa profession. 

D'autre part, les illustrations botaniques qui caractérisaient le Codex 1937 
ne sont plus reproduites. Certes, à côté de ces lacunes, il est d'un grand intérêt 
pour les médicaments nouveaux qui le composent : les antibiotiques, les isotopes 
radioactifs, arsenal révolutionnaire de la médecine moderne. 

Somme toute 

"fe_ Codex JLe.de.vJ.e.n.t c.e. qu'il a touj ouM été, c.e. qu'il ut et c.e. qu'il do ft U!Le., 

fe. c.on.6Ui.le.JL auquel. fe. phMmaue.VI. pe.ut .o 'ad!Lu.oe.JL e.VI. toute. c.oVI.OJ.aVI.c.e. et à. toute. 

he.Me.". 
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IX ~ LE CoDEX 1965 (28) 

La VIIIè édition de la Pharmacopée française fut rédigée par Ordre du 
Gouvernement et éditée sous la Direction de la Commission Permanente de la Phar
macopée par l'Ordre National des Pharmaciens. 
Conformément à 1 'Article R 5003 la publication du Codex 1965 a été sanctionnée 
par Arrêté du 28 Décembre 1964 qui fixait la date de mise en application au 

1er Juillet 1965. 

IX - 1. PREFACE 

La préface fut rédigée par le P~ésident de la Commission Permanente de 
la Pharmacopée, Guillaume VALETTE, Doyen de la Faculté de Pharmacie de PARIS, 
Membre de l'Académie Nationale de Médecine. 

Il est rappelé que la Pharmacopée est le livre officiel où se trouvent 
définis les médicaments d'usage courant. Dans cet ouvrage, il est fait un effort 
particulier au niveau de la description des produits et l'ESSAI est la partie la 
plus importante de la monographie permettant le contrôle de la pureté, du titre 
en principes actifs, du bon état de conservation et l'activité biologique du médi
cament considéré. La Pharmacopée s'oriente vers 1 'industrie pharmaceutique et 
peut être considérée comme un recueil de normes et d'étalons indispensables à 

l'.industriel. 
A juste titre, il est cité un passage de la préface de Jean-Baptiste DUt~AS (:*), 

où il est dit que le pharmacien manipule de plus en plus des médicaments "énergiques" 
qui augmentent en nombre, en pureté, en concentration, en puissance. 

Par conséquent, le pharmacien se doit d'être instruit, soigneux et fidèle 
pour assurer ce rôle délicat qu'est l'élaboration des drogues médicamenteuses. 

Jean-Baptiste DUMAS nous dit encore 

"A me..oWLe que. fe..o 6 oJtmufe..o c.ompfe.xe..o, lê.guê.e..o pM f' anue.nne. mê.de.une. aux te.mp.o 

modeAne..o, .o e. .oimpliû)_e.n;t ou .oon;t abandonnê.e . .o, on a pu .o e. de.mande.Jt .oi le..o Code.x 

ou PhaJt.mac.opê.e..o ne. de.vie.nd!taie.n.t pa.o un joWL d'in~le..o Jte.c.u~, .oi le..o o6flic.ine..o 

.OeAaie.n.t toujoUM nê.c.e..o.oaiAe..o, /jJ_ le. phaJt.mac.ie.n. fui-même. ne. powur.a.Lt pa.o êt!te. 

Jte.mpfac.ê. pM un maJt.c.hand de. mê.dic.ame.nt.o". 

~ Edition du Codex 1866 
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Ce passage n•est pas cité par G. VALETTE, pourtant il reste d•actualité. 
En effet, le pharmacien d•officine se sent injustement menacé par le débordement 
de l 1 industrie pharmaceutique. Les copies ou génériques largement utilisés sur le 
plan commercial par les industriels, encombrent nos rayons de choses inutiles et 
le pharmacien d 1 officine subit cette guerre économique au détriment de la véritable 
découverte. Certes, ne soyons pas pessimistes, ~ar il est 

"du plw.. hau;t ln:téJtê;t poU!t le. malade. que. la déüvJtanc.e. de. p!todLU;U doué.o d 1 une. 

gJtande. ac;Uvilé - e.:t le. nombJte. de. c.e.ux-c.l ne. .6auJtai:t qu 1 augme.n.:te.Jt - ,v.Jui-6.0 e. we. 
a.c.c.ompa.gnée. éve.n.:tue.lle.me.n.:t d 1 un a.vl.o a.u;tow é :touc.ha.n.:t le. mode. d 1 e.mplol, la po.60lo

gle. e.:t lu a.mol1..6 .oe.c.anda.l!tu du médlc.a.me.n.:t-6 p!tUc.Jtil-6" ( Préface page 16). 

Dans cette Pharmacopée, un grand nombre de drogues simples d1 origine végé
tale et de préparations galéniques ont été supprimées, conséquence de l 1 abandon 
de la phytothérapie au profit de la pharmacie chimique et de la diminution des 
préparations à 11 officine. 

A la différence, les produits chimiques viennent supplanter les drogues 
des anciennes Pharmacopées : les radio-éléments, les antibiotiques, les cortico
stéroïdes, les sulfamides hypoglycémiants, les produits de fractionnement du 
plasma sanguin apportent à la médecine moderne une crédibilité extraordinaire. 

Les méthodes générales d•analyses se perfectionnent et les techniques nouvelles~ 
1 

la cryoscopie, la chromatographie, 1 •électrophorèse, la complexométrie, la protomé-
trie permettent d1 améliorer remarquablement les investigations pharmaceutiques. 

Il est traité pour la première fois de l 1 homéopathie et la Pharmacopée a pris 
soin de définir un procédé d 1obtention rigoureux des matières premières (teintures 
mères, macérats divers, biothérapiques, isothérapiques, produits chimiques d1 origine 
minérale ou organique). 

Les progrès effectués dans 1 1 élaboration des conditionnements ont amené 
la Pharmacopée à traiter dans un chapitre spécial des Récipients et Accessoires. 
L1 apparition des récipients en matière plastique fait 1•objet d1 une étude minutieuse 
sur les garanties de ce conditionnement. 

Un chapitre nouveau, qui n•existe dans aucune autre Pharmacopée, nous décrit 
les· "PJtaduA;U u:t..i.Wé-6 e.n Oe.n.ologle.". La FR/\NCE, pays vinicole par excellence et 
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le pharmacien, chimiste averti par ses études, se devaient de collaborer pour 

assurer une meilleure élaboration de nos vins. 
A cet effet, le pharmacien ne pouvait ne pas s'intéresser à l'Oenologie et, à 
justre titre, il est tout particulièrement qualifié comme 11 Conseiller technique 11 

dans les régions de vignobles. 

Enfin, un chapitre sur les colorants et les conservateurs mentionne les 
produits qui peuvent être utilisés dans les médicaments. 
Ces produits, après étude, ne présentent aucune toxicité et ne peuvent qu'améliorer 
l'aspect galénique et la durée de vie de la substance médicamenteuse. 

En conclusion, souligne G. VALLETTE, la réalisation de la Pharmacopée fran
çaise devient de plus en plus une tâche difficile. En effet, la consécration d'une 
monographie par sa présence dans le Codex, demande une étude approfondie du médi
cament sur le plan physique, chimique, pharmacodynamique, toxicologique et micro
biologique. 

La Commission de la Pharmacopée telle qu'elle a été conçue, jusqu'à présent, 
ne peut, malgré son dévouement, réaliser une rédaction régulière qu'au prix de 
multiples efforts~ Le besoin se fit sentir d'élaborer un organisme administratif 
nouveau : t'AVRAPHARM. 

L' "AMouo..:tlon poWL te. dêve.toppeme.nt de. ta R.e.c..heJtc..he. appliquée. à ta. 

PhaJunac..opêe." a été fondée le 25 Novembre 1965 selon les voeux du Président 

G. VALLETTE 

IX - 2. PLAN DE L'OUVRAGE 

La Pharmacopée 1965 ne comprend qu'un seul volume. Celui-ci se divise en 

deux parties : 

- la partie réglementaire qui comprend les monographies et tout ce que 
le pharmacien se doit de connaître et qui prend un caractère obligatoire 
par 1 a 1 oi ; 
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- les renseignements divers qui apportent au Phar·macien des indications 
d'ordre général utiles à la pratique professionnelle. 

IX - 2.1. Partie règlementaire 

Suite à 1 'article R 5001 du Code de la Santé Publique, il est traité 

respectivement : 

- de la nomenclature des drogues, des médicaments simples et composés, des 
articles officinaux ; 

- d'une liste des dénominations communes de médicaments 

- des tableaux de posologie maximale et usuelle des médicaments pour 
1 'adulte et pour 1 'enfant 

et de quelques chapitres introduits dans la partie règlementaire mais 
non cités nommément dans 1 'article R 5001. 

Premièrement : la nomenclature des drogues 

Chaque monographie est traitée d'une manière simple et identique 

- nom du produit en français et en latin 
- formule brute ou développée 
- composition analytique du produit 
- caractères : comme le mentionne la préface, les caractères consistent 

en la description du produit. Ils permettent grâce à l'identification 
de savoir si 1 'on a bien à faire au produit précité. 
La solubilité de la drogue dans différents solvants est souvent indiquée. 
Dans le cas de la matière médicale, une description de la partie employée 
est suivie des caractères anatomiques du végétal et des caractères micros
copiques de la poudre (exemple de la Belladone page 116). 
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-essai : dans ce Codex, l'essai prend toute son importance car il est 
indispensable au niveau de l'industrie pharmaceutique. Il a un caractère 
obligatoire. Il fixe les marges$ qui répondent a la meilleure qualité 
du produit et les limites au-dessous desquelles l'on ne peut pas descendre 
sans être répréhensible. 

- conservation : la conservation d'une drogue est toujours primordiale et 
doit être étudiée avec soin afin d'éviter des accidents au niveau de l'inef
ficacité et de la toxicité. A cet effet, le Codex 1965 s'est penché tout 
particulièrement sur des produits dont la conservation est prépondérante 
avant tout. Il est question des sérums, des vaccins, des préparations d'in
suline, des solutés injectables d'ACTH, de gammaglobulines. 
Il est donc mentionné sur le conditionnement la température a laquelle le 
médicament doit être conservé et la date limite d'utilisation. 
Exemple : Gammaglobulines humaines 

La solution de gammaglobulines doit être conservée a+ 4°. 
La durée d'utilisation a partir de la mise en solution est de 
trois ans. 

- étiquetage : les règles d'étiquetage sont précisées pour certains médica
ments. N'oublions pas que le Codex 1965 s'adresse souvent au pharmacien 
d'industrie d'autant plus qu'il contient des préparations difficilement 
réalisables a l'officine : les sérums, les vaccins, les gammaglobulines, 
l'insuline ... 
De ce fait, le conditionnement devra laisser apparaTtre en p~us du nom 
du produit et du fournisseur, la nature et la quantité des conservateurs 
et stabilisants, le numéro de lot de fabrication, la date limite d'utili
sation, éventuellement la température de conservation et une indication 
très apparente comme "ne. pa..o u:tUJ .. MUt pM vo-Le. -LVLVt.avune.u.oe." ou "A.:tte.n:üon, 

Jtayonne.me.YLt-6" suivant les produits. 
- incompatibilités 
-emploi toujours dans l'utilisation qu'en fait le Codex 
- tableau. 
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Deuxièmement Liste de Dénominations communes de médicaments 

Au niveau de la préface du Codex 1937, il est fait allusion de la· nécessité 
d'employer des dénominations usuelles qui feront, par la suite, l'objet d'une 
entente internationale. 

Le Codex 1949 consacre un chapitre à l'emploi des noms communs pour désigner 
les médicaments de formule complexe. 
En effet, le décret d'Avril 1943, portant réorganisation de la Commission Permanente 
de la Pharmacopée, attribue à cette Assemblée le rôle de déterminer la dénomination 
commune des médicaments. 

La liste des dénominations communes de médicaments du Codex 1965 a été 
arrêtée après introduction de 1 'additif no 24 au Codex 1949 et à son premier supplé
ment. 

L'avantage de cette dénomination commune est la simplicité. En effet , la 
DC est plus facile à retenir que la dénomination scientifique souvent complexe, 
longue et rébarbative. D'autre part, la OC évite 1 'emploi de noms de fantaisie 
attribués par les laboratoires. 
D'un autre côté, elle peut présenter des inconvénients au niveau de l'information 
médicale. 
Elle ne renseigne nullement sur la molécule proprement dite. Elle masque, de ce 
fait, les groupements fonctionnels et les sites actifs. Il est donc difficile au 
praticien d'évaluer les effets secondai~es, les phénomènes d'allergies que pourrait 
engendrer l'utilisation prolongée du médicament (32). 

Troisièmement Préparations homéopathiques 

Pour la première fois, dans un Codex, il est traité de l'homéopathie. 
On aurait pu penser, à la suite de 1 'arrêté ministériel du 21 Décembre 1948, offi
cialisant 1 'homéopathie, que celle-ci fut introduite dans le Codex 1949 ou à défaut 
de temps dans le supplément de 1954. Il n'en a pas été ainsi. 

Le Codex 1965 va prendre soin de réserver un chapitre à cette nouvelle 
médecine. Il donne tout d'abord une définition des préparations homéopathiques 
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"tru pll..é.pevta:UoM homé.opa.:thlquio .oon:t dru mé.cUc.ame.n;t.,s obte.vw..6 pevt la méthode. de. 

cLU.u;t[oM -6uc.c.e...6-6ivru dite. hahn.e.mavuue.n.n.e.. On. dê.-6ign.e. c.u pll..é.pMa:UoM pM le. 

n.om R.a:Un. de. la dll..ogue., -6ub-6tan.c.e. ou c.ompo-6ition. e.mployê.e., -6uivi de. R.'in.cUc.a:Uon. 

de. la dil..u;{:)_on." (Codex de 1965 - Page 134 7) . 

Ensuite, il est traité des matières premières, des dilutions et triturations, 
et des formes pharmaceutiques. 

• Les matières premières 

I1 est question 

des teintures mères : · e 11 es correspondent au 1/ lOè de 1 eur poids en drogue 
déshydratée, à l'exception de la teinture de Calendula qui correspond au 
l/20è ; 

-des macérats divers (glycérine, huiles diverses ... ) 
-des biothérapiques :médicaments préparés à l'avance à partir de substances 

d•origine microbienne, de sécrétions ou d'excrétions pathologiques ou non, 
de tissus animaux ou végétaux et d'allergènes ; 

- des isothérapiques : biothérapiques préparés extemporanément à partir de 
souches fournies par le malade lui-même ; 
des produits chimiques d'origine minérale ou organique . 

• Dilutions et triturations 

Dans ce paragraphe, le Codex nous explique ce que sont les dilutions (le 
véhicule étant liquide) et les triturations (le véhicule étant solide) obtenues 
par la méthode hahnemannienne. 
Elles sont dites décimales ou centésimales suivant que les opérations successives 
de division se font au 1/10è ou au 1/100è. 
Les dilutions ne sont prévues, à la Pharmacopée, que jusqu'à la 18è décimale ou 
la 9è centésimale. 
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. Formes pharmaceutiques 

Deux formes pharmaceutiques particulières sont décrites 
les DOSES. 

Quatrièmement : Produits utilisés en Oenologie 

les GRANULES et 

Les produits utilisés en Oenologie sont des produits chimiques ou naturels 
inoffensifs et qui peuvent être ajoutés au vin pour en améliorer 1 1 élaboration ou 
la conservation. La Commission Consultative Permanente d10enologie a émis le voeu 
que le degré de pureté de ces produits soit défini. A la suite de ce désir, les 
Ministres de l •Agriculture et de la Santé Publique ont demandé à la Commission 
Permanente de la Pharmacopée Française de créer un chapitre spécial dans le Codex 
sur les produits utilisés en Oenologie. 

Notons que la 8è édition n•a pu rassembler tous les produits autorisés. 
Ils figureront éventuellement dans un prochain supplément. 

Cinquièmement Récipients et accessoires 

• Récipients en verre pour préparations injectables 

Les flacons contenant des préparations injectables ne peuvent être constitués 
que par deux catégories de verre : 

flacons de type A verre borosilicaté à haute résistance hydrolytique 
flacons de type B verre sodocalcique à surface interne traitée. 

Ces verres doivent présenter une inertie aussi complète que possible aux 
solutés médicamenteux afin d 1 éviter des accidents, parfois mortels, imputables à 

la qualité du verre. 
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. Récipients et accessoires en matière plastique ou élastomère 

Ils doivent,comme les récipients en verre, satisfaire à des normes et ne 
présenter aucune toxicité vis-à-vis de la substance médicamenteuse qu•ils contien
nent. Les matières plastiques utilisées sont constituées de hauts polymères 
auxquels sont incorporés des adjuvants : plastifiants, stabilisants, charges, 
antioxydants, pigments, colorants, lubrifiants , émulsifiants ... 
Ils sont donc acceptés dans la mesure où la matière plastique reste conforme aux 

essais que prescrit le Codex. 

Les récipients et accessoires en matière plastique, nouvellement traités dans 
le Codex, vont prendre une importance considérable dans le conditionnement moderne. 
Les matières plastiques vont apporter beaucoup de souplesse dans 11 élaboration des 
formes dans 1 •industrie pharmaceutique. Elles vont simplifier la vie de l•utilisa
teur et présenter, quelquefois, plus de fiabilité que le verre. 
Elles diminuent le risque de casse et permettent un acheminement plus rapide des 

produits médicamenteux. 

Sixièmement Substances utilisées pour la coloration des médicaments 

Elles peuvent être d•origine naturelle ou synthétique. Dans les deux cas, 
ces substances ne doivent présenter aucune toxicité. Elles sont soumises à 1 •appro

bation d1 éminents toxicologues siégeant auprès de la Commission de la Pharmacopée 
française. 

Septièmement : Substances utilisées pour la conservation des médicaments 

Ces produits présents dans le mélange médicamenteux pour en assurer sa 
bonne conservation·, font 1 •objet, tout d 1 abord, d1 une étude de toxicité à long 

terme et notamment sur le plan de leur action cancérigène. 
Toute addition de conservateur doit être .indiquée sur l•étiquette avec la teneur 
par unité de volume. 



101 

On distingue : 

- les conservateurs utilisés à toutes concentrations 
- les conservateurs utilisés avec limite de concentration 
- les autres conservateurs . 

. Huitièmement,: Tableaux des posologies 

Ces tableaux de posologie sont de toute première importance pour le pharmacien 

d'officine. 

A chaque nouveau Codex,ils sont largement complétés. Dans la 8è édition de 
la Pharmacopée outre les voies d'administration couramment employées, de nouvelles 
voies sont indiquées : voie perlinguale, voie sous arachnoïdienne ... 
L'apparition d'une nouvelle colonne "Observations" indique quelques précautions 
à prendre pour 1 'administration de certains médicaments. 

Ce chapitre se distingue par des pages à lisière de couleur : 

- tableau de doses médicamenteuses usuelles et maximales chez 1 'adulte 
bordure couleur jaune 

-tableau de doses médicamenteuses usuelles chez l'enfant bordure couleur 
bleue. 

Cette impression originale facilite la recherche d'une dose usuelle ou 
d'une dose maximale par le pharmacien. 

L'apparition des tableaux de posologie pour la prem1ere fois dans le 
Supplément du Codex 1937 publié en 1947 et dans le Codex 1949, met en avant la 
responsabilité du pharmacien lors de la délivrance de médicaments. 
En effet, ces tableaux doivent être consultés systématiquement pour dissiper un 
doute lors d'une prescription médicale. De plus, le pharmacien ne peut dispenser 
de quantités dépassant les doses maximales sans s'assurer que le médecin spécifie 
en toutes lettres la posologie précédée de la mention "Je fu :telle do.ée.". 

Il peut éventuellement refuser de délivrer de telles quantités, après avoir prévenu, 
le médecin. Au niveau de la posologie usuelle chez 1 'enfant, le procédé est le 
même : si le médecin dépasse cette posologie, le pharmacien doit s'en assurer par la 
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mention manuscrite "Je. cL.Lo .te.Lte. da.ée." ou ".te.t p!Ladu);t" afin d•éviter un lapsus 

calami. 

IX - 2.2. Renseignements divers 

Dans ce chapitre prévu dans l •article R 5001 du Code de la Santé Publique, 
se trouve des renseignements qui peuvent être utiles au pharmacien pour la pratique 
professionnelle. 

Premièrement : Classification périodique des éléments 

La classification périodique des éléments de MENDELEIEV permet, au pharmacien, 
d•avoir une vue d•ensemble sur les corps simples. 

Ce tableau met en évidence les familles d1 éléments : les alcalins, les 

alcaline-terreux, les métaux, les métalloïdes, les gaz rares. 
L1 étude de l 1 électropositivité ou électronégativité d•un corps simple d•après 
cette classification apporte, au chimiste qu•est le pharmacien, des renseignements 
sur les réactions chimiques envisageables. 

Deuxièmement Densimétrie - Alcoométrie 

- étude des densimètres , alcoomètres 

-mouillage des alcools. 

Troisièmement Mesure des médicaments en volume 

Des indications sont données sur la contenance approximative des cuillerées 
et des verrées en divers liquides. 
On y trouve également le nombre de gouttes au gramme de certains médicaments. 
Ces renseignements sont utiles au pharmacien lors des préparations magistrales. 
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Quatrièmement : Méthodes générales d'essais et d'analyses 

Ce chapitre est volumineux et par voie de conséquence fondamental pour l'éla
boration des médicaments à 1 'officine et surtout dans 1 'industrie pharmaceutique. 
De nouvelles méthodes sont employées plus rapides, plus performantes : 

• la cryoscopie détermination du point de congélation et de l'abaissement 
cryoscopique d'une solution ; 

. la chromatographie : procédé utilisé pour la séparation de principes immé
diats, reposant sur la différence de vitesse de dépla
cement de ces substances le long d'un support poreux 
parcouru par un solvant approprié ; 

. l'électrophorèse méthode physique d'analyse, utilisant le mouvement des 
particules ionisées, dissoutes ou dispersées dans un 
liquide conducteur, sous l'influence d'un champ électri 

• la complexométrie dosages basés sur l'emploi de l'éthylènediaminetétra
cétate de sodium ; 

• la protométrie la protométrie comprend 1 'ensemble des méthodes volumé
triques de dosage des acides et des bases en solution da~s 
1 'eau ou dans les solvants variés. L'emploi de la potentio
métrie peut être substitué à celui des indicateurs colorés 
pour révéler le point d'équivalence dans le cas des dosages 
effectués dans l'acide acétique anhydre . 

. le dosage biologique des antibiotiques : il se fait à partir d'un produit de 
référence (étalon) et de doses semblablement espacées du produit à titrer 
(échantillon). Après une matérialisation graphique de 1 'activité étalon
échantillon, on calcule par interpolation le dosage bactériologique.de 
l'échantillon; 
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les méthodes statistiques : elles se sont avérées indispensables pour 
évaluer 1 'activité biologique de certains produits. En effet, les 

variations dans les réponses provoquées sur des êtres vivants peuvent 
être considérables et le but de ces méthodes est de travailler sur un 
échantillonage suffisant pour déterminer les limites de confiance du 

titre obtenu. L'interprétation statistique des résultats est donc là 
pour parfaire une méthode d'analyse et apporter de la crédibilité à 

l'activité biologique d'un produit. 

Cinquièmement : Produits utilisés en phytopharmacie 

Ce chapitre a été introduit dans le Codex 1949 et il fait 1 'objet d'une 

rubrique dans la Pharmacopée 1965. La phytopharmacie est 1 'étude des moyens de 
lutte contre les parasites et les ravageurs des plantes utiles et des denrées 

entreposées. Il est question des insecticides, des acaricides, de hélicides, des 
fongicides et herbicides, des rodenticides, des corvicides ... 
Le pharmacien, dans ce domaine, est à même, de mettre en gardre 1 'utilisateur de 

ces produits contre les dangers de manipulation et d'attirer l'attention sur les 

précautions à prendre pour leur emploi. 
Il joue un rôle d'éducateur sanitaire en milieu agricole. 

Sixièmement : Réactifs, solutions étalons et solutions tampons 

Chapitre indispensable pour mener à bien les identifications et les essais 

à chaque monographie. Les substances employées doivent être préparées, le plus 
souvent, extemporanément afin que le titrage soit le plus parfait possible. 

Septièmement : Réactions analytiques des ions 

Etude alphabétique des caractères principaux des ions. 

Huitièmement Table internationale des masses atomiques relatives 

(Poids atomiques) 
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IX - 3. SUPPLEMENT AU CODEX 1965 (29) 

Le supplément au Codex 1965 fut rédigé par la Commission Permanente de la 
Pharmacopée et édité par l'Ordre National des Pharmaciens. 
Il parut en 1968 trois ans après la mise en place de la VIIIè Edition de la 
Pharmacopée française. Il est traité de douze monographies nouvelles : onze dans 
la partie règlementaire et une dans la partie renseignements divers (chromatogra
phie sur couche mince). 

Des modifications sont apportées à certaines monographies du Codex 1965 ou à 

des méthodes d'essais ou d'analyse. 
La liste de dénominations communes a été complétée ainsi que les tableaux de posolo
gie. 

Le Codex 1965 est un ouvrage d'une haute technicité. Il apporte au pharmacien 
le maximum de garanties sur 1 •utilisation des drogues. Il est au service de 1 'Indus
trie et de la Recherche et par ses méthodes d'Essais sophistiqués, mais nécessaires, 
il échappe au pharmacien d'officine qui reste prisonnier, à présent de la 
SPECIALITE et qui voit diminuer son rôle dans 1 1 élaboration directe des médicaments. 

La Pharmacopée ne tendrait-elle pas à devenir un recueil de monographies trop 
scientifiques ne présentant aucun intérêt pour le pharmacien d'officine ? 
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X - LA PHARMACOPEE FRANCAISE IXÈ EDITION - 1972 (30) 

La Commission Nationale de Pharmacopée décida pe commencer la publication 
de la IXè édition sans que, comme par le passé, celle-ci soit achevée. 
La publication est effectuée sur feuillets mobiles pour faciliter la mise à jour. 
Elle fut rédigée par Ordre du Gouvernement, éditée sous la Direction de la Commis
sion Permanente de la Pharmacopée par 1 •ordre National des Pharmaciens. 

Prenant le rela~de l 1 0rdre National des Pharmaciens, 1 1 AVRAPHARM 
(Association pour le Développement de la Recherche· Appliquée à la Pharmacopée) 
sera chargée, par arrêté du 22 Septembre 1975 du Ministre de la Santé, d•assurer 
dorénavant la publication de la Pharmacopée française et du Formulaire National. 

La première parution s•effectue en 1972. Il y eut six compléments: 

* dont trois mises à jour : 

- première mise à jour en Septembre 1974 

deuxième mise à jour en Janvier 1976 
- troisième mise à jour en Octobre 1976. 

A cette mise à jour générale, est joint un nouveau classeur de monographies. 
L1 ensemble se divise en cinq parties : 

1° - Fiches de documentation de pratique officinale 

2° - Feuillets destinés au premier classeur "Monographies" paru en 1972 

et portant un astérisque 

3° - Feuillets et nouveau classeur "Monographies" portant deux astérisques 

4 ° - Mise à jour du classeur "Cha pi tres et renseignements di vers" 

5° - Additions et amendements au Formulaire National 

* et trois suppléments Fiches de documentation et Pratique officinale 

4è complément Février 1978 : 75 fiches 

. Sè complément Juillet 1979 :151 fiches 

. 6è complément Juillet 1980 :103 fiches. 
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La IXè édition a donc été faite par étapes successives . Elle a mis quatre 
années pour se constituer et quatre années pour élaborer les fiches de documen
tation de pratique officinale qui ne font pas partie du Codex proprement dit. 
A propos d 1 appellation de cette édition, il est bon de remarquer que le terme de 
Codex n1 est plus employé. 
La désignation Codex prend fin avec la VIIIè édition. 

Mentionnons que c 1 est la première fois que paraît officiellement en France 
un Formulaire National (Février 1974) et il sera, en quelque sorte, le reliquat 
de nos vieilles Pharmacopées qui étaient plus attachées aux préparations officinales, 
les seules en vigueur à cette époque. Le Codex actuel étant, et le pharmacien d1 offi
cine peut le regretter, un 11 instrument juridique 11

• 

X - 1. PREFACE 

Elle fut rédigé par Pierre MALANGEAU, Doyen Honoraire de la Faculté de Phar
macie de PARIS, Président de la Commission Nationale de Pharmacopée. 
Il nous explique la nécessité de la parution de cette Pharmacopée nouvelle et ses 
innovations importantes. 

Tout d1 abord, il est traité de la parution de cet ouvrage tout à fait nouveau 
dans la réalisation de son édition complétée progressivement. 
En effet, la 7è et la Bè édition ne parvenaient pas à réunir la totalité des monogra
phies. De plus, la publication de la Pharmacopée Européenne dont le premier volume 
a vu officiellement le jour à STRASBOURG le 13 Novembre 1969 contraint les pays, 
ayant signé la 11 Convention Relative à 11 Elaboration d1 une Pharmacopée Européenne 11 

de s 1 engager "à p!te.n.dJte. lu mUuJte!.l n.ê.c.e..6-6cuJLU pouJt que. le!.l mon.og!tap?U.e!.l qLU. M.Jton.:t 
aJVtê.tée!.l ••• de.vie.n.n.e.n:t lu n.ol!.me.-6 o66J.c.ie.Uv., appUc.able.;., -6Ul1. l~ teJT..JU.;toiJLv., 

Jtv.,pe.c.U6;., " (Article 1er). 

Il devint donc tout à fait nécessaire d1 incorporer ces nouvelles monographies 
à caractère européen dans la Pharmac~pée française afin qu 1 il ne subsiste qu 1 un 
seul recueil à 1 1 échelon national sans obliger le législateur, en cas de litige, à 

se reporter à plusieurs ouvrages. 
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Les innovations les plus importantes de cette Pharmacopée peuvent être 
développées de la façon suivante : 

Premièrement Sur le plan structurel, 

. Existence de feuillets mobiles 

Une innovation tout à fait surprenante pour un ouvrage officiel : 
1 •existence de feuillets mobiles . En effet, 1 •avantage, c'est que cette Pharma
copée peut être mise à jour régulièrement; l'inconvénient,c'est le risque d'égarer 
des fiches et de ne pas classer convenablement les additifs ou les rectificatifs, 

ce qui n'est pas toujours évident ! 

Incorporation des monographies de la Pharmacopée Européenne 

La rédaction de ces monographies respecte les règles adoptées par les 
monographies nationales. Elles se caractérisentpar la marque distinctive du Conseil 
de 1 'Europe : un cercle formé de douze étoiles. 

Deuxièmement : Sur le plan analytique 

• Identification 

L'apparition de la rubrique 11 IDENTIFICATION 11 est très importante pour le 
pharmacien d'Officine. Elles se distingue des 11 Caractères 11 qui sont de nature 
descriptive. L'Identification est de nature analytique. Elle comprend des 
"YJJt..ac.êdé-6 .6auve.nt .6.-i.mple.-6, qu.i peJUne..t:te.VLt, a.ve.c. de.-6 moye.Yt.6 c.oUJta.VLt-6, de. .6 'M!.lUJteJt 

que. le. p!t..adLU_;t e..6.t bien c.e.lLU qu.i e..6.t a.nnonc.é JOM l' éûque..t:te. de. .6 on c.oVLte.na.nt" 

(Préface page XVIII). 

Ce "moyen d'ide.nûô).c.a.ûon" est indispensable pour 1 'Officinal qui n'est 
pas tenu d'effectuer les 11 Essais 11 des drogues mais qui doit~ par contre, s'assurer 
de 1 •authenticité des produits au niveau de leur réception ou pour se mettre à 

1 'abri d'une erreur de manipulation ou d'étiquetage. 
Les méthodes utilisées doivent être simples et rapides. Il ne faut pas que ces 
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procédés soient des épreuves pour le Pharmacien d'officine et la manipulation doit 
tenir compte du facteur temps qui n'est pas à négliger dans le commerce . 

. Méthodes générales d'analyse 

L'apport de nouvelles méthodes d'analyse a permis de rendre plus performants 
les "Essais'' du Codex et de minimiser la durée de réalisation et par conséquent 
le coût du produit. En effet, un médicament tient compte dans son prix global de 
tous les "Essais" qui lui sont imposés. 
Les méthodes physico-chimiques et chimiques sont assez performantes dans ce domaine. 
L'inconvénient est le plus souvent le prix des appareils que seul l'industriel 
peut amortir. Il est question entre autres de la chromatographie en phase gazeuse, 
de la spectrophotométrie d'absorption infra-rouge, de l'ampérométrie$ de la fluor
rimétri e, de 1 a photométrie de fla mme, de 1 a spectrophotométri e d • absorption atomique. 

Troisièmement: Sur le plan scientifique 

Les nouveautés scientifiques ne sont pas mentionnées explicitement dans 
la Préface, mais elles sont évidentes. Le Codex 1972 comprend deux classeurs sur 
les monographies et les astérisques placés à la suite de certains titres signalent 
les monographies qui ne figuraient pas à la précédente édition. 

Nous trouvons entre autres des corticoïdes fluorés comme la OEXAMETHASONE, 
des dérivés des azépines comme le DIAZEPAM, des antibiotiques comme la CEFALORIDINE, 
la Colistihe, la DEMEDOCYCLINE, la RIFAMYCINE, des sulfamides hypoglycémiants 
comme le GLYBUTAMIOE, des sulfamides antibactériens comme la Sulfadiméthoxine, 
la Sulfadoxi.ne, le Sulfaméthoxazol, des antalgiques comme le PARACETAMOL, des anti
inflammatoires .comme la PHENYLBUTAZONE, des nouveaux excipients comme le 
Polyoxyéthylène-glycol et ses dérivés, des vaccins comme le vaccin grippal adsorbé. 
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Quatrièmement : Sur le plan officinal 

Avec la parution de cette IXè édition volumineuse et difficile d'utilisa
tion pour le Pharmacien d'officine, une nécessité s'est imposée, pour ne pas 
décourager les officinaux, de créer deux ouvrages supplémentaires. 

. L~ formulaire 

Il rassemble les ~réparations pharmaceutiques toujours en vigueur, les 
formules de prescription courante. Il permet le maintien à l'officine de la prépa
ration des médicaments et par conséquent d'uniformiser leur mode de réalisation 
sur tout le territoire. 

• Les fiches de documentation de pratique officinale 

Editées par l'AVRAPHARM, elles présentent une nouveauté majeure. Elles 
sont d'une utilité journalière pour le pharmacien d'officine. Elles sont là pour 
fournir tous les renseignements sur les principes actifs délivrés à 1 'officine. 

Nous reviendrons en détail sur le formulaire et les fiches de pratique 
officinale quand nous aborderons l'étude du plan de l'ouvrage. La réalisation 
de ces deux volumes a permis au pharmacien de ne pas se désintéresser de la Pharma
copée française. 

·' 

X - 2. PLAN DE L'OUVRAGE 

La IXè édition de la Pharmacopée française comprend quatre volumes plus 
un volume sur le Formulaire National. 
Elle se divise comme le Codex 1965 en deux parties : la partie règlementaire et 
la partie renseignements divers. Les deux premiers volumes sont consacrés. aux mono
graphies établies par ordrealphabétique : 
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- Premier volume : classeur monographies * 
- Deuxième volume : classeur monographies **; 
- Troisième volume : il comprend les chapitres faisant suite a la partie 

règlementaire, entre autres, la liste des dénominations 
communes des médicaments, les produits utilisés en oeno
logie, les tableaux de posologie ... et les renseignements 
divers utiles au pharmacien ; 

- Quatrième volume il traite des fiches et documentation de pratique offi
cinale~ 

-Cinquième volume : Formulaire national. 

X - 2.1. Partie règlementaire 

Premièrement Les monographies 

Chaque monographie est traitée sur le même modèle que le Codex 1965. Le 
procédé est simple, clair, reproductible. Une nouvelle rubrique s•ajoute par 
rapport au plan de la Pharmacopée 1965 : 1 •roENTIFICATION accompagnée de ces 
réactions d 1 identité. Cette rubrique, nous 1 •avons déjà vu, est indispensable 
pour le pharmacien d1 officine s•tl veut s•assurer de 1 •identité de ses produits. 

La Pharmacopée française comporte désormais des monographies qui constituent 
la Pharmacopée Européenne dans le but de 1 •unification des Codex au plan européen. 
Ces monographies franco-européennes, par;la signature de la Convention relative 
à l 1 élaboration d1 une Pharmacopée Européenne le 22 Juillet 1964, ont la même valeur 
juridique que les monographies nationales et sont surmontées d•une couronne formée 
de douze étoiles. . i 

Deuxièmement : Abréviations et prescriptions générales 

Ce chapitre traite des abréviations et des symboles. En effet, il est diffi
cile dans un ouvrage de cette ampleur, de ne pas employer des abréviations et·des 

! 

' symboles qui permettront de limiter le texte. [ 
o•autre part, les prescriptions générales ne sont pas répétées à chaque mpnographie, 

1 

exemple : 1 •étiquetage est soumis aux obligations internationales et nationales et 
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seuls les cas particuliers sont mentionnés . Il suffit donc de se rapporter 
à ce chapitre si l'on veut connaître les termes conventionnels de la Pharmacopée. 

Troisièmement Aromatisants 

Ce sont des substances ou des mélanges de produits d'origine naturelle ou 
synthétique qui incorperés à des médicaments en améliorent la saveur ou 1 'odeur. 
Il est à regretter que ce chapitre ne donne pas 1 a 1 i ste des pri nci pau x a roma ti sants 
utilisés en pharmacie. 

Quatrièmement : Liste des colorants autorisés pour les médicaments 

Ce chapitre est intéressant quand 1 'on sait l'intérêt que porte le public 
aux colorants. Ils n'ont pas toujours été considérés comme anodins, à juste titre 
d'ailleurs, et le pharmacien se doit de connaître les principaux et de communiquer 
sur demande, aux personnes inquiètes, la liste de ceux utilisés dans les préparations 
galéniques. 

Il serait souhaitable de trouver dans le Codex le numérô de la C.E.E. à côté 
de chaque colorant afin de pouvoir répondre rapidement à un conseil en officine. 
En effet, les gens sont intrigués par ces numéros conventionnels mentionnés sur 
les produits alimentaires et cherchent auprès du pharmacien une réponse. 

Cinquièmement : Liste de dénominations communes et scientifiques de médicaments 

Il est bon de signaler que le terme 11 Scientifique 11 a été ajouté par rapport 
au précédent Codex. En effet, à la liste dénominations communes correspond la 
liste dénomination scientifique. Cette liste est sans cesse étoffée et fait 1 'objet 
de nombreuses modifications en fonction de la présence de nouveaux produits sur le 
marché. 

Remarque il est à déplorer que la IXè édition de la Pharmacopée française n'ait pas 
reconsidéré le chapitre sur les préparations homéopathiques qui se 
trouve dans la VIIIè édition après le chapitre des D.C. (dénominations 
communes). 
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L'homéopathie est une médecine qui évolue et beaucoup de point cruciaux 
auraient pu être développés pour renseigner le pharmacien. 
La VIIIè édition de la Pharmacopée françai.se traite des dilutions 
homéopathiques jusqu'à la 18ème décimale et la 9ème centésimale, mais 
la prescription médicale a dépassé ces dilutions. 
Il est courant d'observer des dilutions à la 15ème et la 30ème centési
male. La Pharmacopée reste donc muette sur ces préparations de haute 
dilution craignant de ne pouvoir donner une explication scientifique 
à l'activité de ces médicaments. 
En effet, le nombre d'Avogadro Ampère étant dépassé, nous arrivons au
delà de la divisibilité de la matière. Il faut donc convenir que cer
taines préparations homéopathiques ne contiennent plus de principe actif 
et que 1 'action du médicament s'explique par la seule dynamisation de 
l'excipient: une théorie difficile à admettre pour l'esprit scientifique 
de notre époque ! Alors, nous rétorquons que si les auteurs des premiers 
Codex avaient attendu de tout comprendre ou démontrer avant de transcrire 
les premiers médicaments! les Pharmacopées auraient été de minuscules 
ouvrages ! 

Sixièmement : Produits utilisés en oenologie 

Ce chapitre est important par le nombre de pages qui lui sont consacrées. 
En effet, quatre vingt dix pages traitent des produits chimiques ou naturels 
inoffensifs pouvant être ajoutés au vin pour en améliorer les effets et la conser
vation. Un degré de pureté est défini pour chaque produit. Ce chapitre intéresse 
tout particulièrement les pharmaciens installés en milieu viticole. Ils peuvent 
mettre à la disposition du public leurs compétences et par ce biais se porter garants 1 

de la bonne application des textes législatifs et règlementaires qui régissent la 
production et le commerce des vins. 
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Septièmement : Récipients et accessoires 

Ce chapitre prend de plus en plus d'importance dans la Pharmacopée et 1 'on 
voit tout l'intérêt que le Pharmacien doit porter au conditionnement pour s'assu
rer qu'aucune interaction ne s'exerce entre le médicament et le récipient. 
A plus forte raison, la qualité du verre ou de la matière plastique doit être 
irréprochable~quand le médicament est destiné a la voie parentérale. 

Il est traité dans ce chapitre 

- des récipients en verre pour préparations injectables. On distingue trois 
types de verre 

. verre de type I ou verre "neutre" 
verre de type II dont la surface interne est traitée 
verre de type III : verre de résistance hydrolytique moyenne. 
Ces récipients sont destinés au conditionnement des préparations 
injectables liquides dont 1 'excipient ne comporte pas d'eau et 
des "pulveres parentérales" a condition qu'elles soient réparties 
en 1 'état et non désséchées ou hydrolysées dans les flacons eux
mêmes. Les verres ne sont oas réuti1isables. 

' 

- des récipients en matières plastiques. 
Il est question tout particulièrement de seringues en matière plastique pour 
injections parentérales. De nombreux essais sont a effectuer pour s'assurer 
de 1 'innocuité du récipient vis-à-vis du médicament qu'il doit contenir. 

Huitièmement : Stérilisation 

Quatre procédés sont utilisés dans le domaine pharmaceutique 

- stérilisation par la chaleur 
- stérilisation par filtration 
- stérilisation par contact avec des gaz 
- stérilisa ti on par les rayonnements ionisants. 
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Deux méthodes de stérilisation sont développées dans cette Pharmacopée en 
attendant la mise à jour complète des procédés mis en oeuvre : 

- stérilisation par 1 •oxyde d1 éthylène de matériel médico-chirurgical 
- stérilisation par les rayonnements ionisants de matériel médico-chirurgical 

à usage unique et d1 articles de pansements et de suture. 

Neuvièmement : Substancesde référence 

Il est donné une liste de substances de référence de·la Pharmacopée Européenne. 

Dixièmement Table alphabétique révisée des drogues végétales 

inscrites à la Pharmacopée française 

Il semble que la !~édition de la Pharmacopée française ait fait un effort 
considérable pour rassembler, en son sein, la liste des nombreuses drogues végé
tales qui ont été pendant bien longtemps les seuls remèdes à la disposition de la 
médecine. 

En effet, à partir des Codex 1949 et 1965, les drogues végétales ont été 
quelque peu abandonnées pour laisser place à la pharmacie chimique et les tisanes, 
les extraits végétaux ont été relégués parmi les remèdes de·~rand-mère~! 

Si la Pharmacopée a eu raison de sélectionner les remèdes les plus performants, 
néanmoins, on peut regretter ce choix restrictif vis-à-vis des 11 Simples 11

• 

Le pharmacien, par ses études sur la matière médicale est un herboriste averti et 
qualifié et se doit de revendiquer le monopole de la distribution des plantes médi
cinales. Hélas, un décret du 15:Juin 1979 modifia la Loi du 21"Juin 1941 en ce qui 
concerne la distribution des plantes auprès du grand public. 
Certaines d•entre elles pourront être désormais vendues dans d•autres circuits que 
celui de la pharmacie. Quelles sont-elles ? Bardane, bouillon blanc, bourgeon de pin, 
bourrache, bruyère, camomille, Chiendent, cynorrhodon, eucalyptus, frêne, gentiane, 
guimauve, hibiscus, houblon, lavande, lierre terrestre, matricaire, mauve, mélisse, 
menthe, ményanthe, olivier, oranger, ortie blanche, pariétaire, pensée sauvage, 1 

péta·les de rose, queues de cerise, reine des prés, feuilles de ronces, sureau, tilleul ·J 

verveine, violette : trente quatre plantes vouées à une commercialisation tous azy-
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muths ! L'effort du Codex 1972 semble-t-il être trop tardif? Est-ce la faute 
du pharmacien d'officine qui s'est désintéressé des plantes faute de prescription ? 
Autant de questions qui restent sans réponse, mais la guerre économique et le 
monopole forment un couple qui fait mauvais ménage 

Cent quarante huit pages énumèrent, par ordre alphabétique les plantes 
utiles pour l'usage de la médecine. Celles-ci figuraient dès les premiers Codex 
et sont reprises par la IXè édition. 

Onzièmement : Tableau des posologies 

Il est à regretter que le pharmacien soit obligé de se rapporter à la 

7è édition (1949) et à la Sè édition (1965) de la Pharmacopée pour chercher la 
posologie de certaines substances qui n'ont pas été incorporées dans les tableaux 
de la IXè édition. Nous pensions que cette Pharmacopée, du fait de sa conception 
originale sur feuillets mobiles, aurait pu tout rassembler en son sein ! 

En effet, lors d'un doute au sujet d'une posologie, le pharmacien en présence, 
d'une ordonnance ou d'une préparation doit prendre une décision rapide et contac
ter le médecin si nécessaire. Nous le voyons difficilement consulter la IXè puis la 
VIIIè puis la VIIè pour enfin retrouver la posologie d'une drogue sur laquelle il 
a un doute. Cette perte de temps et cette recherche fastidieuse peut amener l'inté
ressé à négliger un doute ! 

Outre les tableaux de posologie adulte et enfant, nous trouvons des tables 
sur les variations de la taille et du poids de la naissance à 15 ans et un graphique 
sur la posologie en fonction de la suface cutanée. 

Il est fondamental pour le pharmacien, comme pour le médecin, que ces 
tableaux de posologie soient de plus en plus étoffés et complétés régulièrement tant 
la thérapeutique moderne est précise, efficace mais non démunie de toxicité à doses 
élevées. Le médecin, certes, est seul juge de la posologie à adapter contre la 
maladie, mais· il n'es.t pas à l'abri d'une confusion ou d'un "lapsus calami". 
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X - 2.2. Renseignements divers 

Premièrement : Méthodes générales d'essais et d'analyses 

Ce chapitre est de plus en plus vaste et les méthodes employées sont de 

plus en plus sophistiquées et rigoureuses. 
Les progrès de la Science et de la Technique mettent à la disposition des pharma
ciens des procédés performants. Les moyens employés dans cette rubrique dépassent 
bien souvent le laboratoire de 1•officine. Ils sont souvent à la disposition de 
1 •industriel ou du chercheur. Il est traité respectivement des : 

- appareils 
méthodes biologiques 

- méthodes chimiques 
- méthodes de pharmacognosie 
- méthodes de pharmacotechnie 
- méthodes physico-chimiques 
- méthodes physiques 
- méthodes statistiques. 

Deuxièmement Réactifs et réactions analytiques 

. Les réactifs 

Ils doivent être préparés extemporanément et interviennent pour l 1 élaboration 
des essais et des identifications . 

. Les réactions analytiques (réactions d'identité) 

Elles permettent de déterminer les différents ions et les groupements fonction
nels et classes diverses de dérivés comme les xanthines par exemple. 



118 

Troisièmement : Table de poids atomiques 

Cette table est celle publiée par la Pharmacopée Européenne et date de 1967. 

Quatrièmement : Annexe 

Correspondance entre les Unités SI et les Unités utilisées dans la Pharmaco
pée française. 

X - 2.3. Fiches de documentation de pratique 

officinale 

L1élaboration de ces fiches de documentation de pratique officinale est une 
innovation majeure tout à fait comparable,par son importance historique, à 1 •ap
parition de la rubrique 11 ESSAI 11 de la Vè édition (Codex 1908). 

Une différence est dès à présent à signaler : les ESSAIS se trouvent dans la partie 
règlementaire de la Pharmacopée tandis que les fiches de documentation de pratique 
officinale sont traitées dans la rubrique renseignements divers. Celles-ci n•ont 
donc aucun caractère obligatoire et sont là, à la demande du pharmacien d1 officine, 
qui devant une Pharmacopée trop 11 juridique 11 ne trouvait plus dans cet ouvrage les 
renseignements officinaux qu•il espérait. 

Afin de différencier ce chapitre du reste de la Pharmacopée, les fiches sont 
imprimées sur feuillets mobiles de couleur. Les premières fiches au nombre de 
huit furent imprimées sur papier havane. Elles ont été proposées à titre expérimen
tal. Ensuite, trois suppléments viendront compléter cette série afin d1 apporter au 
pharmacien d1 officine des renseignements utiles pour la pratique pharmaceutique : 

- Février 1978 
Juillet 1979 

-Juillet 1980 

75 fiches 
151 fiches accompagnées d1 un classeur 
103 fi ch es. 

Comment ces fiches sont-elles faites ? 
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Elles suivent rigoureusement le même plan afin que le pharmacien puisse 
se retrouver facilement lors d'une étude comparative de produits ou de classe 
pharmacologique. 

. Plan adopté 

- Cas d'un produit chimique 

I - Action thérapeutique 

II - Mode d'emploi 

III- Restriction d'utilisation 

IV - Compléments divers 

- Cas d'une plante médicinale 

I - Description et récolte 

II - Constituants chimiquesimportants 

III - Activités pharmacologiques 

IV - Emplois 

V- Restrictions d'utilisation 

VI - Compléments divers 

Chaque fiche est loin d'être achevée et laisse à llétude.scientifique, à 
l'expérience et au pharmacien lui-même, par des notes personnelles, le soin de la 
compléter. 

Nous ne pouvons qu'être satisfaits de trouver développéel'ACTION THERAPEUTIQUE 
des substances. En effet, l'EMPLOI du médicament décrit dans les précédents Codex 
ne faisait allusion qu'à 1 'usage des produits dans les diverses préparations du Codex 
Exemple : TEREBENTHINE purifiée 

emploi : pilules de terpine et de codéine (Codex 1965 page 1191). 

Le Codex restait muet sur l'ACTION THERAPEUTIQUE de ses drogues craignant 
d'empiéter sur le domaine médical, propre au médecin. 
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Aujourd'hui, il paraîtrait très utile de mentionner l'ACTION THERA-
PEUTIQUE des substances, ce qui est différent des usages thérapeutiques restant 
seuls la compétence du médecin. 
L'usage thérapeutique suggère trois entités : médecin-médicament-malade. 
L'action thérapeutique n'est qu'une constatation des effets de la drogue 
D'autre part, au niveau d'une ordonnance,un médecin peut faire une erreur de 
plume et prescrire par inadvertance une dénomination commune pour une autre. 
Le pharmacien étonné par la suite non logique de la prescription, averti et confor
té par les indications de 1 'ACTION THERAPEUTIQUE dans le Codex pourra, en connais
sance de cause, contacter le médecin. D'un commun accord, avec le prescripteur, 
le 11 lapsus calami" sera rectifié. 

x - 2.4. Formulaire national 

A l'origine le formulaire faisait partie intégrante de la Pharmacopée. 
Les premières Pharmacopées étaient, pour ainsi dire, des formulaires. 
Ces ouvrages recueillaient en leur sein les drogues d'origine animale, végétale 
et minérale et les préparations galéniques qui contenaient ces drogues. 
Par exemple, le Codex 1818 comprend deux parties : la première classe les matières 
premières selon les trois règnes, la seconde ou formulaire traite des préparations 
des médicaments. 

C'est 11 évolution de la Pharmacopée, qui désormais est plutôt un Code de 
normes et d'étalons destiné à 1 'industrie et qui ne traite que des matières premières. 
qui rééiuisit le formulaire à sa plus simple expression (;: )·. 
En tant que Pharmacien d'officine, nous considérons le formulaire comme l'âme de 
la Pharmacopée. Une Pharmacopée sans formulaire n'a pas de raison d'être pour 1 'of
ficinal. C'est un fait que les préparations ont diminué considérablement laissant 
place aux spécialités, mais 1 'on ne sait pas ce que 1 'avenir nous réserve ! 

Peut-être un jour serons-nous obligés de revenir à notre mortier quand l'on voit 
toutes les difficultés du monde moderne. De plus, une certaine thérapeutique 
11 naturelle" se développe et incite le pharmacien d'officine à revaloriser ses pré
para ti ons offi ci na 1 es. 

* H. JANOT - Assemblée plénière du 27 avril 1 967 (32). 
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Une partie de la Pharmacopée a failli disparaître et le pharmacien d'offi
cine doit réagir s'il ne veut pas devenir, un jour, une distributeur agréé de 
boîtes d'A.M.M. (Autorisation de Mise sur le Marché) ! 

Quand l'on voit la quantité de produits identiques distribués sous forme de spé
cialités, le pharmacien d'officine n'a pas à avoir de complexe pour retourner à 

son laboratoire, d'autant plus que des appareils modernes accessibles à 1 'officine 
lui permettent d'être performant. 
Il doit donc disposer d'un formulaire complet contenant des compositions et des for
mules de prescription courante réalisables à 1 'officine. 

Actuellement, le formulaire est juridiquement défini comme un additif de la 
Pharmacopée : Article R 5006 (D n° 73 - 295 du 9 Mars 1973) 

"La. Phcvuna.c.o pé e. e.l.lt c.omp.ié;té e. paA un 6 oJtmu.iaJ.Jte. na..tio na..i p!tépMé, -5 oM .i' a.utoJUté 

du miVI.i.ô:tlte. c.hevr.gé de. .la. -5a.nté publique., paA .la. c.ommi-5-5ion na..tiona..ie., da.M .ie.l.l 

même.-5 c.oncf);t[oM que. .la. PhaAma.c.opée. • 

L'une. de.-5 -5otL6-c.ommi-5.oioM pltévue.-5 à .i'a.Jt;Ü.c..ie. R 500Z e.l.lt p.tM .opéc.ia..ie.me.nt c.hevr.

gée. de. .i' é.ia.bolta..tion du 6 oJtmu.iaJ.Jte. na..tiona..i". 

On peut regretter que la Commission chargée de l'élaboration du formulaire 
n'ait retenu sur 15 000 formules que 600 fQrmules à étudier (Assemblée plénière 
du 28 Avril 1966) ; ce qui fait 4 % seulement de préparations officinales retenues. 
Une sélection considérable, et à ce prix, le pharmacien ne serait-il pas amené 
à consulter comme d'habitude d'autres ouvrages comme 1 'Officine de F. DORVAULT ? 

De plus, la mise à jour de ce formulaire nous paraît adopter la "petite 
vitesse" ou tomber en dessuétude. 130 fiches, aujourd'hui, sont à notre disposi
tion ! La dernière mise à jour date d'Octobre 1976 et pourtant dans la préface de 
cet ouvrage M-M. JANOT, membre de l'Institut, Président de la Commission Nationale 
de Pharmacopée, menti on ne: 1 es monographies '' -5uiva.nte.l.l vie.ndJtont -5 'a.j oute.Jt d' a.nnée. 

e.n. a.n.née. e.t à un Jtythme. de. p.iM e.n p.iM lta.pide.". 

Plan ~dopté pour chaque monographie 

1 - Formule (en grammes) 

2 - Caractères 

3 - Identification 

4 - Essai 
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5 - Classe thérapeutique majeure 

6 - Posologie 

La IXê êdition de la Pharmacopêe française, malgrê 1 •effort considêrable 
entrepris pour son êlaboration et le côtê officinal qu•elle tend a dêvelopper 
par 1 •existence des fiches de documentation de pratique officinale et du formulaire 
n•est pas toujours d1 utilisation facile pour le pharmacien d1 0fficine. c•est les 
suggestions, les conseils du praticien qui permettront d1 améliorer sa conception 
et chaque officinal ne doit pas se dêsintéresser de cet ouvrage sans commettre 
une faute professionnelle. 

La Pharmacopée est un ouvrage rêglementaire et doit, de ce fait, être consul
tée et utilisée pour la pratique de 1 1 Art Pharmaceutique. 
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XI - LA PHARMACOPEE FRANCAISE XÈ EDITION - 1983 (31) 

La Xè édition de la Pharmacopée.française parut un an après le dernier 
supplément de la IXè édition, soit neuf ans après la publication des deux pre
miers volumes de la dernière Pharmacopée. 
Elle est présentée de la même manière que la IXè édition : sur feuillets mobiles. 
Elle est rédigée toujours par Ordre du Gouvernement et élaborée par la Commission 
Nationale de Pharmacopée. Elle est publiée par 1 'ADRAPHAM (Association pour le 
Développement de la Recherche appliquée à la Pharmacopée). 

Le but de cette nouvelle édition est toujours, évidemment, d'améliorer 
1 'élaboration du Codex et de notifier toutes les nouveautés, mais plus encore, 
de continuer à uniformiser ses monographies avec celles de la Pharmacopée Euro
péenne en vertu de la convention relative à 1 'élaboration d'une Pharmacopée 
Européenne. En effet, il serait superflu de faire coexister dans la même Pharma
copée deux sortes de méthodes analytiques pour une même monographie. 

Bien sûr, étant donnée 1 'ampleur de la Pharmacopée actuelle, il est diffi
cile de rassembler en une seule fois, toutes les monographies du fait que 1 'uni
formisation continue à se faire. Il est donc procédé, comme dans 1 'édition précé
dente à des mises à jour afin de donner à l'ouvrage toute 1 'homogénéité souhaitée: 
travail considérable long et difficile. 

XI - 1. EDITION DE LA PHAR~ACOPEE 

Cette Pharma€opêe·.est~,en eours .. d'édition. 

Premièrement : Tome I de la Xè édition 

Le Tome I paru en juin 1982 et sa date de détention fixée par arrêt~ ministé

riel, fut le 1er janvier 1983. Il est mentionné que la possession du tome Ide 
la Xè édition ne saurait dispenser le pharmacien de posséder la VIIIè édition et 
la IXè édition qui demeurent toujours en vigueur(!). 
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Il comporte 1 125 pages dont 183 monographies, les abréviations et 
prescriptionsdiverses, les colorants autorisés pour les médicaments, les conser
vateurs autorisés pour les médicaments, les méthodes analytiques, les substances 
de référence de la Pharmacopée européenne, les substances de référence de la 
Pharmacopée française, les réactifs, les annexes et une table alphabétique géné
rale. 

Deuxièmement Premier supplément 

Le premier supplément à la Pharmacopée française Xè édition comprend deux 
volumes. La date de détention de ce premier supplément fut fixée respectivement 
pour le premier volume au 1er janvier ~985 et, pour le second volume, au 
1er juin 1985 . 

. Premier volume 

Le premier volume comprend 174 pages concernant la posologie des médicaments 
Le fait d'avoir séparé les tableaux de posologie du resŒde l'ouvrage représente 
une heureuse innovation. Cette rubrique sera d'utilisation plus aisée et le phar
macien d'officine pourra 1 'avoir plus facilement à sa portée pour une consultation 
rapide lors d'un doute au niveau d'une prescription. 
Comme le souligne le Doyen COHEN, Prési-dent de la Commission Nationale de la Phar
macopée : 

"l' ouvJLage. e.o.t d'un ma.n.le.mm.t c.ommode.. If a é.té c.onç.u pouJL un w., age. in.te.noi6 e..t 
une. c.o no u..Ua..tio n cU-6 é e. " ( 15 ) . 

Il est rappe 1 é dans 1 e chapitre "Re.mMque.o généJLale.o c.ommune.o à. fa po.oofogie. 

de.o médic.ame.n.:to c.he.z f'aduf.te. e..t c.he.z f'e.n6an.t" au paragraphe "Re.c.ommanda.tion" 
(Posologie 1985- Préface page 9). 

"Méde.c.ino rit phMmac.ie.no doive.n.t ve.ilfe.JL à. c.e. que. fa .ôomme. de.o quan.:tUé.6 d'un 

même. p!Linc.ipe. acü6 p!Lé-6 e.n.te.o dano pfw.,ie.UM .6 péc.iafi.té-6 e..t p!LépMa.tiono màglobr..ale.o 

p!Le.o c.!Li.te.-6 à. un mê.me. malade. ne. dépMM_ pM fa do-6 e. maximale. au.tow ée. j:JouJL une. 

do-6 e. e..t pouJL 2 4 he.uJLe.o". 
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Comme pour les éditions précédentes, les tableaux de posologie n'ont pas 
été d'une élaboration facile. En effet, il n'est pas toujours évident de connaître 
pour un produit une dose usuelle standard et à plus forte raison une posologie 
maximale. Beaucoup de paramètres rentrent en jeu: âge, poids, surface corporelle .. 
Pour ce faire,il faut que la posologie soit établie scientifiquement. 
Des médicaments d'introduction récente dans l'usage thérapeutique n'ont pas de recul 
suffisant pour qu'une posologie soit enregistrée d'une manière définitive. 
Le Codex a pris soin dans les tableaux de posologie de signaler ces médicaments 
par une impression italique. 

La dernière colonne des tableaux de posologie a changé d'intitulé : dans 
la IXè édition, cette colonne était dénommée "OBSERVATIONS" alors que dans la 
Xè édition, il est fait mention de "REMARQUES POSOLOGIQUES" (15). 

Il est à regretter que les observations sur les risques d'association médicamen
teuse et sur les contre-indications en cas de grossesse ... ne soient plus mention
nées. Certes, il est difficile de tout rassembler dans un même tableau. Mais, 
ne serait-ce pas, dans 1 'avenir, le rôle du Codex d'établir d'autres tableaux 
utilisables sur le 11 Comptoir 11 sur les risques d'associations médicamenteuses 
(interférences médicamenteuses) sur les médicaments contre-indiqués chez la femme 
enceinte ... ? 

Comme à chaque édition de la Pharmacopée, il y a un remodelage des tableaux 
de posologie : les médicaments tombés en dessuétude ou abandonnés à cause des 
effets secondaires ne sont plus mentionnés, par contre des médicaments nouveaux 
sont introduits : 

- des antiinfla~matoires non stéroîdiens (IBUPROFENE, KETOPROGENE, KETOTIFENE, 
PIROXICAM, DICLOFENAC ... ) ; 

- des antagonistes ca 1 ci ques, an ti angcreux (DIL TIAZEM, NIFEDIPINE, VERAPAMIL) 
- des bêtabloquants adrénergiques (ALPRENOLOL, LABETALOL, TIMOLOL) ; 
- des neuroleptiques (TIAPRIDE, FLUPENTIXOL, DROPERIDOL, SULTOPRIDE) 
- des benzodiazépines (ESTAZOLAM, MEDAZEPAM, FLUNITRAZEPAM) 

des an ti biotiques dérivés des cépha 1 ospori nes (LATAMOXEF) ou des } 1 acta
mines semi-synthétiques (15). 

Ces nouvelles molécules ne sont pas encore répertoriées dans la liste des 
monographies; elles seront incluses petit à petit lors de la réception des supplé
ments et de la mise à jour. 
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Au niveau de l'élaboration des tableaux de posologie chez 1 'enfant (page 131) \ 
il est bon de souligner l'affinement de la thérapeutique, conséquence des progrès 
et de la prudence en médecine infantile. Les doses à répartir sur 24 heures sont 

données sur trois colonnes (15) 

les doses à administrer chez le nouveau-né de 0 à 1 mois 
chez l'enfant en bas âge de 1 mois à 30 mois ; 

-chez l'enfant jusqu'à l'adolescence de 30 mois à 15 ans. 

Des indications précieuses sont notées dans les tableaux de posologie et 
sont utiles pour le médecin comme pour le pharmacien . 
Des remarques spéciales sont mentionnées pour certains médicaments : un anti
arythmique comme le Disopyramide est à éviter jusqu'à 4 ans, les tétracyclines 
(TETRACYCLINE, DOXYCYCLINE, MINOCYCLINE, ROLITETRACYCLINE) sont à éviter jusqu'à 
8 ans. 

De plus, il ne faudra pas s'étonner, le Président de la Commission Nationale 
de la Pharmacopée a tout à fait raison de le souligner (15) que certaines posologies; 
infantiles ne soient -pas toujours progressives avec l'âge. 
En effet, l'établissement d'une posologie eil médecine moderne tient compte des par
ticularités métaboliques et pharmacocinétiques. 

"Fon:t e.xc.e.p.üon : 1 - fu ,thyJLo>Une.·, .tévogy!Le. ou JLa.c.e.rru..que. , don:t .tu do.ou u.oue.Ue.[ 

déc.JLo..Lo.o e.n:t a.ve.c. .t 1 âge., 2 - .tu hé:téJLMidu c.CULdio:tovU.quu, du.tano.oide., digUoxine., 

digoune., .ta.na.:to.oide. C, don:t .tu do.ou,pCUL WogJta.mmu, .oon:t p.tu.o é.te.véu poUIL .ta. 

:t!Lanc.he. d 1 âge. 1 à 30 mo..Lo que. poUIL .tu nouve.aux né.o e.:t .tu e.n6a.nu p.tu.o â.gé.o" 

( 15 ) • 

. Deuxième volume 

Le deuxième volume comprend 930 pages environ . Il traite pour 1 'essentiel 

- des dénominations communes et scientifiques de médicaments, soit 
2 200 dénominations. communes françaises 

- de 151 monographies 

* 74 monographies françaises 

. 37 nouvelles 
11 révisées des éditions antérieures 
26 modifiées de la dixième édition 
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~ 77 monographies européennes 

29 neuve 11 es 
. 26 révisées de 1 'édition précédente 

22 modifiées 

- de la révision des chapitres de la Xè édition 

IVl-Abréviations et Prescriptions diverses 

. VI -Substances de référence 

• VII-Réactifs 

• IX -Table alphabétique générale 

Le premier supplément inclua les additifs 1 et 2 a la Pharmacopée française 
Xè édition parus au Journal Officiel de la République Française (Addftif n°l 
suite a l 1 Arrêté du 23 février 1984, additif no 2 suite a 1 •Arrêté du 17 mai 1984) 
(17). 

Troisièmement .-: Deuxième supplément 

Le deuxième supplément de la Xè édition de la Pharmacopée française sera 
adressé aux pharmaciens en octobre 1985. Sa détention a été fixée au 1er janvier 1986 

Il comprendra pour 1 'essentiel 

- 135 monographies 

~ 44 monographies françaises 

18 nouvelles 
25 révisées des éditions antérieures 
1 modifiée de la Xè édition 

~ 91 monographies européennes 

28 nouvelles 
. 63 révisées de l'édition précédente. 

- des additions et modifications aux chapitres suivants 

. IV-Prescriptions générales 

V- J1éthodes analytiques 

VIII -Annexes 
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- la révision·complète des chapitres 

• VI-Substance de référence 

VII-Réactifs 

• IX-Table alphabétique générale. 

Il est mentionné que la VIIIè édition et la IXè édition de la Pharmacopée 
française demèurent toujours en vigueur ( 1 ) . 

XI - 2. SA CONCEPTION 

La préface est du Professeur Robert MOREAU (PARIS), Président de 
la Commission de Nomenclature et Président de la Commission Nationale de 
Pharmacopée jusqu•au 1er septembre 1982. Le Doyen Yves COHEN (PARIS) lui 
succède à cette date. 

Le sommaire de la Xè édition de la Pharmacopée française fait état d•un 
sensiblement le même que celui de la IXè édition : 

I-commission Nationale de Pharmacopée 

II-Préface 

III -Monographies 

. IV-Prescriptions générales 

V-Méthodes analytiques 

VI~ubstances de référence 

, VII-Réactifs 

VIII -Annexes 

IX-Table alphabétique générale 

Au niveau du chapitre 11movwgh..apfUe6 11
, le plan adopté est le suivant 

- Caractères 

- Identification 

- Essai 

- Dosage 

- Conservation 

- Etiquetage 

i 

1 
p-1-an-: 

1 
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Quelques modifications ont été apportées : 

- les synonymes$ source de confusion ont été supprimés. Ils pourront, en 
outre, être trouvés dans la table alphabétique générale ; 

- les produits destinés à 1 'usage vétérinaire ne sont pas classés distinc
tement mais se trouvent incorporés dans l'ordre alphabétique des monogra
phies, seule une restriction spécifique peut être mentionnée 

- dans la rubrique 11 ,ède:l1/t{_0;tc;a;dori 11 apparaît un nouveau concept, celui des 
"Mêthodeo aUeAnmvv./'. Elles font appel aux méthodes physico-chimiques 
d'analyse beaucoup plus simples et rapides pour l'identification des pro
duits. Les appareils qu'elles nécessitent, pour leur réalisation, ne sont 
pas toujours à la portée du pharmacien d'officine du fait de l'investisse
ment qu'ils nécessitent. Ces méthodes sont donc laissées au choix de 
1 'utilisateur ; il existe donc une alternative entre une méthode chimique 
ou une méthode physico-chimique. 
Notons un développement tout particulier du matériel de conditionnement qui 
tend de plus en plus à se perfectionner du fait des progrès dans 1 'élabora
tion des matières plastiques ou élastomères. 
Le conditionnement du matériel médico-chirurgical, des articles de panse
ment et des sutures stériles tiennent dans la Pharmacie moderne une place 
de choix et la Xè édition de la Pharmacopée française a pris soin de 
reprendre ces éléments sous forme de monographies afin de marquer toute 
1 'importance que 1 'on doit apporter à ce matériel médico-chirurgical 
(exemples: récipients et fermetures en matière plastique -nécessaires pour 
transfusion). 

Enfin, nous voyons réapparaître un chapitre sur l'homéopathie à la rubrique 
"Pnêpevtmon/.) homéopat/Uqueo". Il est traité respectivement : 

* Des produits de base 

- matières premières 

matières premières d'origine végétale 
matières premières d'origine animale 

. produits chimiques 

des véhicules (eau purifiée, alcool à différents titres, glycérol ... ) 
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- des souches 

teintures mères 
macérats glycérinés 
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Notons que les teintures mères et les macérats glycérinés font 
1 •objet d1 ESSAIS sur les solvants : détermination de la teneur 
en éthanol , recherche du méthanol et du propanol-2, sur le résidu 
sec dans le cas des teintures mères. 

* Des procédés de préparation 

- déconcentration : la déconcentration traite des dilutions et des 
triturations décimales ou centésimales. 
Il est bon de noter que la Xè édition de la Pharmacopée française ne 
parle pas de limite de dilution comme la VIIIè édition semblait le 
faire dans 1 1 élaboration d1 un tableau jusqu•à la 9ième centésimale. 
Aujourd•hui, des études cliniques tendent à démontrer 1 •efficacité 
des médicaments homéopathiques tant aux basses dilutions qu•aux hautes 
dilutions. Au bass~dilutions, les méthodes sont reproductibles, il 
reste donc à démontrer qu 1 il en est de même aux hautes dilutions {15 CH 

à 30 CH). 

- Imprégnation des granules, des globules, des comprimés, des poudres 
{lactose). 

* Des formes pharmaceutiques (gouttes, ampoules, poudres, granules et 
globules, comprimés, suppositoires, pommades, dose). 

Il reste encore beaucoup à faire pour que la Pharmacopée française soit un 
jour d•une étude facile. Hélas, elle devient un ouvrage de plus en plus complexe 
qui veut satisfaire trop de disciplines. Le pharmacien d1 officine hésite à la 
consulter. Ne serait-il pas souhaitable qu 1 il y ait une Pharmacopée propre à chaque 
discipline ? Un ouvrage propre à l'industrie, un ouvrage propre à la recherche, 

un ouvrage propre à l'officine 



CONCLUSION 
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Dans une première partie, la naissance de la Pharmacopée a été envisagée. 
Cet ouvrage n•était à 1 •origine qu•un recueil succint de drogues animales, végétales 
et minérales mal définies chimiquement et dont les propriétés étaient connues d 1 une 
manière empirique. Cet effort de compilation de produits médicamenteux sur tablettes, 
papyrus, parchemin, amène 1 •Art pharmaceutique à s•individualiser et les premiers 
Codex sont nés. Le développement des Pharmacopées régionales va précéder 1 •élabo
ration du premier Codex national, recueil uniforme sur tout le territoire français. 

Dans une deuxième partie, une étude sommaire des différentes Pharmacopées 
françaises a été brossée en essayant de dégager les traits principaux propres 
à intéresser le pharmacien d 1 officine. La parution de chaque Codex apportera à la 
pharmacie un cortège de médicaments indispensables pour améliorer la condition de 
1 1 homme en face de la maladie. 

Cent soixante cinq années ont été nécessaires pour élaborer dix Pharmacopées 
française~et la dernière édition est en cours d 1 achèvement. 

Le travail reste encore considérable pour arriver à élaborer un ouvrage 
d1 utilisation facile et dont le contenu soit propre à intéresser le pharmacien 

d1 officine. 

Le Codex n•est-il pas devenu un recueil trop règlementaire et ne doit-il 
pas redevenir un 11 conseiller auquel le pharmacien peut s•adresser en toute 

confiance et à toute heure••~Préface du Codex de 1949). 
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